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RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES

La pension alimentaire 
et le secteur des finances 

à l’ordre du jour
"Monsieur Abdelmadjid
Tebboune, Président de la
République, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, a présidé, ce
jour, une réunion du Conseil des
ministres consacrée à l’examen
d'un projet de loi portant mesures
particulières pour l'obtention de
la pension alimentaire et
d’exposés relatifs au secteur des
Finances, dont la numérisation
des services du Domaine
national, des Impôts et des
Douanes, ainsi que l'état
d'avancement du dossier lié à
l'ouverture du capital des
banques publiques.
Après avoir ouvert la réunion et
donné la parole au Premier
ministre pour la présentation du
bilan d'activité du Gouvernement
au cours des deux dernières
semaines, Monsieur le Président
a donné des instructions,
directives et orientations aux
membres du gouvernement. P. 3
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MÉTÉO 
Des pluies orageuses sur
plusieurs wilayas de l'Est
(BMS) 

Des pluies, parfois sous forme d’averses orageuses, ac-
compagnées de rafales de vent sous orages, affecteront
plusieurs willayas de l'Est du pays à partir de ce lundi, an-
nonce un bulletin météorologique spécial (BMS) émis par
l'Office national de la météorologie. 

Placé en vigilance "orange", ce BMS, dont la validité est
en cours du lundi à 12h00 au mardi à 6h00, concerne les
wilayas d'Annaba, El Taref, Guelma et Souk Ahras où les
quantités de pluies sont estimées entre 20 et 40 mm. 

AGRÉMENT DE NOUVEAUX
AMBASSADEURS D'ALGÉRIE 

Au Rwanda… 

Le Gouvernement rwandais a donné son agrément à la
nomination de monsieur Mohemed Mellah, en qualité
d’Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de la
République algérienne démocratique et populaire auprès
de la République du Rwanda, a indiqué dimanche un
communiqué du ministère des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger. 

… au Royaume 
de Belgique… 

Le Gouvernement belge a donné son agrément à la no-
mination de M.  Mohamed El-Amine Bencherif, en qualité
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République algérienne démocratique et populaire auprès
du Royaume de Belgique, a indiqué dimanche un com-
muniqué du ministère des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger. 

… et au Royaume 
de Norvège 

Le Gouvernement norvégien a donné son agrément à
la nomination de M.  Kamel Chir, en qualité d’ambassa-
deur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
algérienne démocratique et populaire auprès du
Royaume de Norvège, a indiqué dimanche un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères et de la Commu-
nauté nationale à l'étranger. 

MOUDJAHIDINE 
Le moudjahid Belhadri
Mansour inhumé au
cimetière de Mohammadia
Mascara 

Le moudjahid Belhadri Mansour, décédé samedi soir
à Mohammadia (Mascara) à l’âge de 89 ans suite à une ma-
ladie, a été inhumé dimanche au cimetière de la com-
mune, a-t-on appris dimanche auprès de la Direction des
moudjahidine et ayants droit de la wilaya. 

Né en 1934 dans la ville de Mohammadia, le moudjahid
Belhadri Mansour avait rejoint les rangs de la Glorieuse
guerre de libération nationale en 1958 dans la zone 6 rele-
vant de la Wilaya V historique où il activait dans le cadre de
l’organisation civile du Front de libération nationale, a-t-
on indiqué. 
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BORDJ BOU-ARRERIDJ 
Deux morts dans 
un accident sur 
l'autoroute Est-Ouest 

Deux (2) personnes sont décédées dimanche à Bordj
Bou-Arreridj dans un accident de la route survenu sur
l'autoroute Est-Ouest, au niveau de la commune d'Ouled
Sidi Brahim, en direction d'Alger, ont indiqué les services
de la Protection civile. 

La collision entre un véhicule et un camion a entraîné
la mort de deux personnes se trouvant à bord du véhicule,
âgées de 35 et 42 ans, originaires de Constantine, selon la
même source qui a ajouté que les corps ont été transférés
à la morgue de l’hôpital de Mansoura. 

Les services compétents ont ouvert une enquête sur les
circonstances de l’accident, tandis que la Protection civile
a renouvelé l’appel aux automobilistes, pour plus de pru-
dence sur la route, durant le mois de Ramadhan. 

OUM-EL-BOUAGHI 
Un mort et deux blessés
dans un accident 
de la route à Aïn Beïda 

Une personne est morte et deux autres ont été blessées
dans un accident de la route, survenu mercredi, dans la
commune d’Aïn Beïda, Wilaya d’Oum-El-Bouaghi, a indiqué
la direction locale de la protection civile. 

Selon la même source, la victime est un homme de 58 ans,
décédé sur place, une femme de 37 ans et un homme de 40
ans, ont été blessés dans la collision de deux véhicules et
d’un camion, roulant sur la route des véhicules lourds, re-
liant les RN 10 et 80. 

Les éléments de l’unité secondaire de la protection civile
sont intervenus pour secourir les blessés et transporter le
corps de la victime décédée, à l’hôpital de la ville d’Ain Beida. 

Les services de la sûreté de wilaya ont ouvert une enquête
sur les circonstances à l’origine de cet accident. 

CHLEF 
Mort d'un jeune percuté par
une voiture à l'autoroute
Est-Ouest 

Un jeune âgé de 20 ans est mort après avoir été percuté
par une voiture, dimanche, à l'autoroute Est-Ouest au ni-
veau de la commune de Oued Sly (Chlef ), a-t-on appris au-
près de la direction de la Protection civile de wilaya. 

L'accident s'est produit aux alentours de 19h au niveau
de l'autoroute Est-Ouest vers Oran dans la commune de
Oued Sly, où une voiture touristique a mortellement per-
cuté un jeune âgé de 20 ans, a indiqué un communiqué de
la cellule de communication de ce corps constitué. 

Les équipes de la Protection civile sont intervenues
pour transférer la dépouille de la victime vers la morgue
de l'établissement public hospitalier de Chlef, a précisé la
même source, ajoutant qu'une enquête a été ouverte par
les services de la Gendarmerie nationale pour déterminer
les circonstances de l'accident.  

OUM EL BOUAGHI 
Huit blessés dans 
le dérapage d’un bus 
de transport de voyageurs
près de Ain M’lila 

Huit (8) personnes ont été blessées suite au dérapage
d’un bus de transport de voyageurs survenu dimanche
dans la commune d’Ain M’lila, wilaya d’Oum El Bouaghi,
a-t-on indiqué dans un communiqué émanant de la Di-
rection de la protection civile de wilaya (DPC). 

Les éléments de l’unité secondaire d’Ain M’lila sont
intervenus vers 07H30 pour secourir les blessés de cet
accident qui s’est produit suite au dérapage d’un bus de
transport de voyageurs, assurant la liaison entre les com-
munes d’Ain M’lila et d’Ain Hamla, a-t-on relevé de
même source. 

Le dérapage du bus qui transportait dix (10) per-
sonnes a provoqué des blessures à huit (8) d’entre elles,
âgées entre 18 et 54 ans, qui ont été secourues sur place,
puis évacuées à l’hôpital Slimane Amirat d'Ain M’lila, a-
ton ajouté dans le document de la Direction de la protec-
tion civile. 

Les services de sécurité territorialement compétents
ont ouvert une enquête pour déterminer les causes de
l'accident. 

TIZI-OUZOU 
Sept personnes
intoxiquées par le
monoxyde de carbone
secourues 

Sept personnes intoxiquées par le monoxyde de
carbone ont été secourues dans la commune de
Boghni, à une quarantaine de kilomètres au sud-
ouest de Tizi-Ouzou, par la Protection civile, rapporte
lundi un communiqué de la direction de wilaya de ce
corps constitué. 

Les sept personnes, membres d'une même fa-
mille, âgées entre 3 et 25 ans et qui étaient chez elles
au village Ighzer N'Chvel, avaient inhalé, dans la nuit
de dimanche à lundi, du monoxyde de carbone éma-
nant d'un réchaud à gaz (Tabouna), a-t-on ajouté de
même source. 

Alertés, les éléments de l'unité de la Protection ci-
vile de Boghni sont intervenus pour leur prodiguer
les premiers secours sur place avant de les évacuer
vers l'hôpital de la même commune, souligne le com-
muniqué. 

MOSTAGANEM 
10 ans de réclusion
criminelle pour
spéculation sur des
produits alimentaires 

Le tribunal de Sidi Ali, près le cour de Mostaga-
nem, a prononcé une peine de 10 années de réclusion
criminelle à l’encontre d’un individu impliqué dans
une affaire de spéculation illicite, a-t-on appris,
lundi, auprès du Parquet. 

"Le tribunal de Sidi Ali a prononcé dimanche cette
condamnation à la prison ferme pour 10 ans assortie
d’une amende de 3 millions DA à l’encontre d’un mis
en cause, dans le cadre de la lutte contre le phéno-
mène de la spéculation illégale sur des produits ali-
mentaires", a précisé le Parquet, dans un
communiqué. 

Le mis en cause a fait l'objet de comparution im-
médiate dans le cadre de l’application de la loi de
lutte contre la spéculation illégale 21-15 paraissant le
28 décembre 2021 qui stipule des peines sévères à
l’encontre des impliqués dans ces crimes, a-t-on sou-
ligné. 
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"Monsieur Abdelmadjid Tebboune, pré-
sident de la République, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la Défense
nationale, a présidé, ce jour, une réunion
du Conseil des ministres consacrée à l’exa-
men d'un projet de loi portant mesures
particulières pour l'obtention de la pension
alimentaire et d’exposés relatifs au secteur
des Finances, dont la numérisation des ser-
vices du Domaine national, des Impôts et
des Douanes, ainsi que l'état d'avancement
du dossier lié à l'ouverture du capital des
banques publiques. 

Après avoir ouvert la réunion et donné la
parole au Premier ministre pour la présen-
tation du bilan d'activité du Gouvernement
au cours des deux dernières semaines,
Monsieur le Président a donné les instruc-
tions, directives et orientations suivantes : 

Concernant les secteurs de la Justice et
de la Solidarité, pour ce qui est des mesures
pour l'obtention d'une pension alimentaire
par les femmes divorcées : 

Monsieur le Président a ordonné la révi-
sion du projet de loi afin de l'enrichir
davantage, en tenant compte des orienta-
tions ci-après : Le fonds de pension alimen-
taire pour les femmes divorcées doit rester
sous la tutelle et l'autorité du ministère de
la Justice. 

La mise en œuvre des dispositions et
mesures de gestion du fonds au niveau
local relève également du ressort du minis-
tère de la Justice. 

Monsieur le Président a ordonné la révi-
sion de l’allocation de solidarité au profit
des familles démunies, estimée actuelle-
ment à 3.000 DA, dans le cadre de la préser-
vation de la dignité de nos concitoyens de
toutes catégories et de la protection du pou-
voir d'achat. 

Concernant un exposé sur les modalités
d'octroi du foncier économique relevant
des domaines privés de l'Etat destiné à l'in-
vestissement: 

- Le Président de la République a
ordonné l'élaboration de trois projets de
décrets présidentiels régissant la réparti-
tion du foncier économique, touristique et
urbain. 

- La création, l'organisation et la gestion
des zones industrielles doivent répondre à
une n ouvelle vision qui attire les investis-
sements, y compris les investissements pri-
vés. 

- Nécessité de faire la distinction entre
les investissements économiques, touris-
tiques et urbains, gérés par les agences fon-
cières, afin de consacrer la transparence et
d'atteindre l'efficacité économique. 

- Préparation d'un exposé par le minis-
tre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, devant le Conseil des ministres, sur
les perspectives de la nouvelle ville de
Boughezoul, afin d'entamer son urbanisa-
tion et son exploitation optimale, d’autant
que le projet est sans âme depuis son lance-
ment il y a des décennies. 

Concernant la numérisation des
Domaines, des Impôts et des Douanes: 

- Monsieur le Président a affirmé que
l’objectif de la numérisation n’est pas seu-
lement de moderniser les transactions
administratives, mais relève de la sécurité
nationale et vise à servir le citoyen, notam-
ment à travers la définition exacte des biens
de l'Etat et des individus. 

- La mise en place, dans l'immédiat et en
urgence, d'une banque de données algé-
rienne par le ministère des Finances, afin
de faciliter aux différents services de l'Etat,
l'exercice de leurs fonctions et l'accomplis-
sement de leurs devoirs envers leurs
citoyens, de la manière la plus efficace. 

- Monsieur le Président a enjoint aux
ministres des Finan ces et de la
Numérisation de concrétiser le projet de
numérisation dans les secteurs précités,
dans un délai de 6 mois au maximum, et ce
à titre de première phase avant la numéri-
sation globale. 

- Recourir pour la réalisation de cet
objectif vital pour l’Etat aux meilleurs
experts, compétences nationales et
bureaux d’études internationaux. 

Concernant l’état d’avancement du dos-
sier lié à l’ouverture du capital des banques
publiques : 

Monsieur le Président a insisté sur le
principe de transparence pour engager la
réforme financière et s’adapter aux muta-
tions internationales dans ce secteur, pilier
de l’économie nationale. 

-Accélérer le processus d’ouverture du
capital des banques publiques suivant une
méthode scientifique et savamment étu-
diée qui encourage le changement de l’an-
cien mode de gouvernance, reposant
actuellement sur l’administration au lieu
de l’efficience économique. 

Concernant l’exposé sur la banque de
l’habitat et l’ouverture de banques algé-
riennes à l’étranger : 

Monsieur le Président a insisté sur l’ac-
célération de l’opération d’ouverture des
banques algériennes à l’étranger, en veil-
lant à parachever toutes les procédures
selon une approche nouvelle et efficace. 

-Rattraper le retard accusé dans le lan-
cement de la banque de l’habitat par la
réduction des délais arrêtés pour son
entrée en service. 

Au terme de la réunion, le Conseil des
ministres a approuvé des décrets portant
nominations et fin de fonctions dans des
postes supérieurs de l'Etat". 

Le Président Tebboune
ordonne l'élaboration
des décrets présidentiels
régissant la répartition
du foncier économique,
touristique et urbain 

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a ordonné lors de la réu-
nion du Conseil des ministres qu'il a présidée
dimanche, l'élaboration de trois projets de décrets
présidentiels régissant la répartition du foncier
économique, touristique et urbain, a indiqué un
communiqué du Conseil des ministres. 

Concernant un exposé sur les modalités d'oc-
troi du foncier économique relevant des
domaines privés de l'Etat destiné à l'investisse-
ment, "le Président de la République a ordonné
l'élaboration de trois projets de décrets présiden-
tiels régissant la répartition du foncier écono-
mique, touristique et urbain", précise le commu-
niqué.  Le Président Tebboune a également souli-
gné que "la création, l'organisation et la gestion
des zones industrielles doivent répondre à une
nouvelle vision qui attire les investissements, y
compris les investissements privés", selon la
même source.  Il a en outre relevé "la nécessité de
faire la distinction entre les investissements éco-
nomiques, touristiques et urbains, gérés par les a
gences foncières, afin de consacrer la transpa-
rence et d'atteindre l'efficacité économique". 

Par ailleurs, le Président Tebboune a enjoint
au ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville de préparer un exposé à présenter devant le
Conseil des ministres, sur les perspectives de la
nouvelle ville de Boughezoul, afin d'entamer son
urbanisation et son exploitation optimale, d'au-
tant que le projet est sans âme depuis son lance-
ment il y a des décennies". 

Finances: le président de
la République ordonne la
concrétisation du projet
de numérisation dans 
le secteur dans un délai
maximal de 6 mois 

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune a présidé dimanche une
réunion du Conseil des ministres lors de laquelle
il a donné des instructions à l'effet de concrétiser
le projet de numérisation des Domaines, des
Impôts et des Douanes, dans un délai de six (6)
mois au maximum, et ce à titre de première phase
avant la numérisation globale, a indiqué un com-
muniqué du Conseil des ministres.  

"Le président de la République a enjoint aux
ministres des Finances et de la Numérisation de
concrétiser le projet de numérisation dans les
secteurs précités, dans un délai de six (6) mois au
maximum, et ce à titre de première phase avant la
numérisation globale", lit-on dans le communi-
qué.  Le Président Tebboune a également
ordonné la mise en place, "dans l'immédiat et en
urgence", d'une banque de données algérienne
par le ministère des Finances, afin de faciliter aux
différents services de l'Etat, l'exercice de leurs
fonctions et l'accomplissement de leurs devoirs
envers leurs citoyens, "de la manière la plus effi-
cace".  A ce titre, il a instruit à l'effet de recourir
pour la réalisation de cet objectif "vital pour l'Etat"
aux meilleurs experts, compétences nationales et
bureaux d'études internationaux. 

Le président de la République a affirmé que
"l'objectif de la numérisation n'est pas seulement
de moderniser les transactions administratives,
mais relève de la sécurité nationale et vise à servir
le citoyen, notamment à travers la définition
exacte des biens de l'Etat et des individus". 

Le président de la République ordonne 
la révision du projet de loi portant mesures 
pour l’obtention de la pension alimentaire 

par les divorcées 
Le président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, a ordonné lors de
la réunion du Conseil des ministres qu'il a
présidée, dimanche, la révision du projet
de loi portant mesures pour l'obtention de
la pension alimentaire par les femmes
divorcées et la révision de l’allocation de
solidarité au profit des familles démunies,
estimée actuellement à 3.000 DA. 

Le président de la République a

ordonné la révision de ce projet de loi afin
de "l'enrichir davantage", en veillant à ce
que le Fonds de pension alimentaire pour
les femmes divorcées reste "sous la tutelle
et l'autorité du ministère de la Justice", a
précisé un communiqué du Conseil des
ministres. 

Le Président Tebboune a ordonné que
"la mise en œuvre des dispositions et
mesures de gestion du fonds au niveau

local relève également du ressort du minis-
tère de la Justice". 

Le président de la République a, par ail-
leurs, ordonné la révision de l’allocation de
solidarité au profit des familles démunies,
estimée actuellement à 3.000 DA, dans le
cadre de "la préservation de la dignité de
nos concitoyens de toutes catégories et de la
protection du pouvoir d'achat", a ajouté le
communiqué. 

R É U N I O N  D U  C O N S E I L  D E S  M I N I S T R E S  
La pension alimentaire et le secteur 

des finances à l’ordre du jour 
Le Président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense

nationale, M.  Abdelmadjid Tebboune, a présidé, dimanche, une réunion du Conseil 
des ministres consacrée à l'examen d'un projet de loi portant mesures particulières pour

l'obtention de la pension alimentaire et d’exposés relatifs au secteur des Finances, 
indique un communiqué du Conseil des ministres, dont voici la traduction APS : 

Le président de la République ordonne l’accélération du processus
d’ouverture du capital des banques publiques 

Le président de la République, M.  Abdelmadjid Tebboune
a présidé dimanche une réunion du Conseil des ministres lors
de laquelle il a ordonné d’accélérer le processus d’ouverture
du capital des banques publiques suivant une méthode scien-
tifique et savamment étudiée qui encourage le changement de
l’ancien mode de gouvernance, reposant actuellement sur
l’administration au lieu de l’efficience économique, a indiqué
un communiqué du Conseil des ministres. 

Concernant l’état d’avancement du dossier lié à l’ouverture
du capital des banques publiques, le Président Tebboune a

insisté sur le principe de transparence pour engager la
réforme financière et s’adapter aux mutations internationales
dans ce secteur, pilier de l’économie nationale, lit-on dans le
communiqué. 

Le président de la République a également donné des ins-
tructions à l’effet d’"accélérer le processus d’ouverture du
capital des banques publiques suivant une méthode scienti-
fique et savamment étudiée qui encourage le changement de
l’ancien mode de gouvernance, reposant actuellement sur
l’adm inistration au lieu de l’efficience économique". 

Par ailleurs et concernant un exposé sur la Banque de l’ha-
bitat et l’ouverture de banques algériennes à l’étranger, le
Chef de l'Etat a insisté sur l’accélération de l’opération d’ou-
verture des banques algériennes à l’étranger, en veillant à
parachever toutes les procédures selon une approche nou-
velle et efficace, ajoute la même source. 

Le président de la République a également ordonné de
"rattraper le retard accusé dans le lancement de la banque de
l’habitat par la réduction des délais arrêtés pour son entrée en
service". 
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Ramadhan : arrivée du deuxième lot de 2500
têtes bovines pour abattage et vente de 

la viande au prix de 1200 DA/kg (ministère)
Un deuxième lot de 2500

têtes bovines pour abattage
en provenance du Brésil est

arrivé, dimanche et dont la
viande sera commercialisée

au prix de 1200 DA/kg afin de
permettre aux

consommateurs de l'acheter
avec un prix raisonnable,

indique un communiqué du
ministère de l'Agriculture et

du Développement rural. 
"Dans le cadre de l'approvisionnement

du marché de viandes rouges et sous la
supervision du ministère de l'Agriculture et
du Développement rural de l'opération
d'importation de veaux à travers
l'Algérienne des viandes rouges (ALVIAR),
un deuxième bateau chargé de 2500 têtes
bovines pour abattage en provenance de
l'Amérique latine (Brésil) est arrivé
dimanche 2 avril 2023 en vue de commercia-
liser la viande au prix de 1200 DA/kg et per-
mettre ainsi aux consommateurs de l'ache-

ter à des prix raisonnables", précise la
même source.  Un troisième bateau chargé
de plus de 3000 têtes bovines pour abattage
arrivera en provenance du même pays, a fait
savoir le ministère qui a indiqué que "les
viandes rouges fraiches et importées de la
République démocratique du Soudan
seront commercialisés dans les grandes
surfaces et les points de vente relevant de

l'ALVIAR à partir de dimanche 2 avril 2023,
en attendant la réception régulière d'autres
cargaisons". 

Le ministère de l'Agriculture et du
Développement rural met à la disposition
des citoyens le lien
"https://souk.madr.gov.dz." comportant tous
les points de vente répartis sur le territoire
national. 

La première opération de commerciali-
sation des viandes fraîches importées du
Soudan sera lancée à partir de ce dimanche,
a annoncé le Président directeur général de
l'Algérienne des viandes (Alviar), Lamine
Derradji. 

"A partir d'aujourd'hui, nous allons com-
mercialiser, au niveau des grandes surfaces,
la viande fraîche emballée sous vide impor-
tée du Soudan", a déclaré M. 

Derradji sur les ondes de la Radio natio-
nale (Chaine 3), précisant que les quantités
importées sont essentiellement des viandes
bovines. 

Il a expliqué que cette opération inter-
vient dans le cadre du programme d'impor-
tation de viande et de cheptel destiné à
l'abattage pour répondre à la demande du
marché local et préserver le cheptel natio-
nal en déclin. 

Le groupe public a déjà procédé à l’im-
portation de viandes fraiches et de veaux
destinés à l’abattage de plusieurs pays dont

le Brésil et l’Argentine avec pour objectif
d'alimenter le marché locale et faire baisser
les prix de la viande qui dépassent les 2.600
DA le kilogramme. 

Dans ce cadre, il a rappelé qu'Alviar avait
signé des conventions avec 12 opérateu rs
pour la distribution des viandes rouges
durant le mois de Ramadhan à un prix 1.200
DA le kilos. 

"Ce réseau de distribution couvre actuel-
lement 50 wilayas avec 560 points de ventes
dont 80 points de vente au niveau de la capi-
tale", a-t-il fait savoir. 

Le PDG d'Alviar a affirmé que les opéra-
tions d'importations des viandes rouges qui
devraient se poursuivre même après la
période du ramadan, ont été décidées après
le dernier recensement du cheptel national
qui a révélé un déficit en production ani-
male. 

"En effet, les dernières statistiques de
2022 ont révélé que le cheptel ovin ne dépas-
sait pas 18 millions de têtes alors que les

vielles statistiques de 2001 parlaient de 30
millions de têtes'', a-t-il argué, soulignant
que cette réalité a poussé les pouvoir publics
à adopter une nouvelle stratégie pour relan-
cer le développement de la filière viande
rouge et préserver les races propres à
l'Algérie telles la race El-Hamra et Ouled
Djellal. 

"Plusieurs réunions ont été organisées
avec les professionnels de la filière pour
relancer ce patrimoine et reconstituer le
cheptel national", a-t-il fait savoir, affirmant
que la relance de la filière implique le déve-
loppement des zones de pâturage, ainsi que
la production de l’aliment de bétail. 

Par ailleurs, il a mis en avant le rôle des
fermes pilotes d'élevages dans le développe-
ment de la filière. 

"Nous avons fait des expériences dans la
wilaya de Tiaret pour la production de 5.000
brebis et nous souhaiterions répercuter
cette expérience au niveau des autres
wilayas", a-t-il souligné.  

Le ministre des Finances, Laziz Fayed a affirmé, mercredi
à Alger, que l'année en cours verra la prise de nouvelles
mesures pour promouvoir et accélérer la numérisation du
secteur des finances qui constitue une priorité pour les pou-
voirs publics. 

Répondant aux interventions des membres du Conseil de
la nation lors d'une séance plénière consacrée au débat du
texte de loi portant règlement budgétaire de l'exercice 2020,
présidée par Salah Goudjil, président du Conseil, M.  Fayed a
précisé que la numérisation du secteur, notamment
l'Administration des domaines de l’Etat et la Direction géné-
rale des impôts, constitue une "priorité" pour le ministère des
Finances, soulignant que son secteur "a mobilisé tous les
moyens matériels et humains pour concrétiser cet objectif". 

M.  Fayed a expliqué à ce propos que son département
ministériel s'est fixé des objectifs à court, moyen et long terme
en matière de numérisation, précisant que dans une première

étape, 41 centres des impôts seront numérisés à travers le pays,
tout en permettant aux citoyens de retirer le livret foncier par
voie électronique, et ce avant la fin de l'année en cours. 

"Il est impossible de numériser tout le secteur du jour au
lendemain.  La numérisation est un processus que nous avons
commencé à concrétiser progressivement, en fonction des
priorités", a indiqué le ministre.  Dans le même sillage, il a
relevé que la Direction générale des impôts aura la part du lion
concernant les moyens mobilisés par le ministère dans le
domaine de la modernisation.  Concernant la question soule-
vée par plusieurs députés sur les projets de développement
gelés lors des dernières années, le ministre des Finances a
affirmé que l'opération de la levée de gel était "en cours" et ce
parallèlement à l'amélioration des capacités financières de
l'Etat.  Selon les données fournies par le ministre, le nombre
de projets ayant bénéficié du dégel depuis début 2022 sur le
territoire national s'élève à 550 projets, avec une enveloppe

financière de 350 Mds Da, faisant état de "la poursuite de l'opé-
ration selon l'amélioration de la situation financière de l'Etat". 

Evoquant par ailleurs le texte de loi relatif au règlement
budgétaire de l'exercice 2020, le ministre a souligné que les
résultats comptables pour la mise en œuvre de la loi de
finances de cette année "n'ont pas fait l'objet d'objection par la
Cour des comptes". 

Il a souligné, en revanche, qu'"une partie du contenu des
observations émises par la Cour des comptes concernent les
défaillances du système de gestion de la finance publique
actuelle, dont les solutions figurent dans les réformes initiées
par le ministère des Finances depuis le 1 janvier 2023 confor-
mément à la loi organique 18-15 relative à la loi de Finances". 

"Cette loi constitue une base pour la finance publique et un
pilier solide pour les réformes budgétaires et la réforme
comptable sachant qu'elle permettra d'améliorer l'efficacité et
la bonne gouvernance de la finance publique", a-t-il précisé. 

CÉRÉALES 
Le ministère appelle 
les agriculteurs 
à entamer
l'irrigation
complémentaire 

Le ministère de l’Agriculture et
du développement rural a appelé
mercredi tous les producteurs de
céréales des wilayas du nord à enta-
mer l’irrigation complémentaire en
vue de sécuriser la production en
cette période "sensible" de la saison,
indique un communiqué du minis-
tère. 

"Les producteurs de céréales au
niveau des wilayas du nord dispo-
sant de ressources hydriques
exploitables sont appelés à entamer
l’irrigation complémentaire avec un
volume de 30 à 40 mm, en veillant à
utiliser des appareils d’irrigation
économiques", lit-on dans le com-
muniqué. 

"Le but de cette démarche est
d’atteindre les objectifs fixés en
matière de production de céréales et
d’éviter les effets négatifs de la
pénurie d’eau", précise la même
source.  

A cet effet, les producteurs
concernés doivent contacter les ser-
vices des filiales agricoles de la
daïra, ainsi que les stations régio-
nales de l’Institut national des sols,
de l’irrigation et drainage (INSID)
pour obtenir toutes les informations
nécessaires sur l’irrigation complé-
mentaire. 

Les viandes importées du Soudan disponibles 
au niveau des grandes surfaces 

(l'Algérienne des viandes) 

FINANCES 
De nouvelles mesures cette année pour renforcer et accélérer 

la numérisation du secteur (ministre)

M.  Fayed reçoit l'ambassadrice des Etats-Unis en Algérie 
Le ministre des Finances, Laaziz Fayed, a

reçu mercredi à Alger, l'ambassadrice des
Etats-Unis en Algérie, Elizabeth Moore
Aubin, avec qui il a examiné l’état de la coo-
pération économique et financière bilaté-
rale, a indiqué le ministère dans un commu-
niqué. 

Lors de cette réunion, le ministre des
Finances et la diplomate américaine ont pro-
cédé à "un tour d’horizon sur l’état de la coo-
pération économique et financière bilatérale

et les voies et moyens à même de les consoli-
der", a fait savoir la même source.  "Les deux
parties ont souligné à cet égard, l’excellence
des liens historiques multiformes unissant
les deux pays et ont plaidé pour les renforcer
davantage à travers un partenariat gagnant-
gagnant", rapporte le communiqué.  

M.  Fayed a saisi cette occasion pour
échanger avec son interlocutrice sur les
chantiers de réformes entrepris par les pou-
voirs publics, notamment dans les domaines

budgétaire, de diversification de l’économie
et de l’amélioration du climat d’affaires.  "Il a,
à cet égard, exprimé le souhait, de voir une
présence plus accrue des entreprises améri-
caines sur le marché algérien, notamment , à
la faveur des facilitations et avantages prévus
dans le nouveau cadre régissant l’investisse-
ment en Algérie", indique le ministère.  De
son côté, Mme Moore Aubin a confirmé "l’in-
térêt croissant" porté au marché algérien par
beaucoup de compagnies américaines rele-

vant de secteurs autres que celui des hydro-
carbures.  Cette entrevue a constitué égale-
ment une opportunité pour souligner "avec
satisfaction" les résultats positifs des diffé-
rentes actions de coopération en cours,
relève le communiqué. 

En outre, l’ambassadrice américaine a
affiché la disponibilité des autorités de son
pays à poursuivre et élargir les actions de
coopération avec le ministère des Finances. 

APS



RÉGIONSMardi 4 avril 2023 5DK NEWS

L’ouverture de cette
manifestation d’informa-
tion de deux jours qui
coïncide avec le 50e anni-
versaire de la création du
service national des
garde-côtes, a été prési-
dée par le commandant
de la Façade maritime
ouest, le général-major
Benayad Abdelhak. 

Le commandant du
groupement des garde-
côtes d'Oran (2e Région
militaire), le colonel
Meknes El-Hadj a souli-
gné, dans une allocution
présentée à cette occa-
sion, que "cette manifes-
tation d’information
décidée par le Haut com-
mandement de l'Armée
nationale populaire,
constitue un trait d'union
entre le citoyen et l'insti-
tution militaire, et aussi
une occasion de prendre
connaissance de visu des
différentes missions
confiées au service natio-
nal des garde-côtes". 

"Une vitrine permet-
tant à la société de
connaitre le bond quali-
tatif réalisé par le service
des garde-côtes sur diffé-
rents aspects organisa-
tionnel, de formation,
d’armement, de même
que la compétence de ses
éléments à travers des
activités exécutées", a
souligné le colonel

Meknès.  Ce service est
une structure principale
des Forces navales algé-
riennes dans le domaine
de sa spécialité qui est
l’activité d’intervention
en mer pour plusieurs
missions de contrôle et
de protection des côtes
algériennes, de préserva-
tion de ses richesses et de
son environnement
marin, a-t-il indiqué,
soulignant que la diver-
sité de l’activité maritime
a fait que ce service s’est
adapté afin de mener à
bien ses missions et de
faire face à tout danger
menaçant les côtes algé-

riennes.  "En plus des
nobles missions humani-
taires celles de sauver les
personnes et les vies
humaines de jour
comme de nuit et en
toutes circonstances, les
membres des unités des
garde-côtes nationaux
défient toutes les difficul-
tés en mer et accomplis-
sent leurs missions en
toute loyauté et fidélité
pour défendre nos eaux
territoriales et protéger
les richesses", a-t-il
ajouté.  Le public présent
a eu droit à une exposi-
tion mettant en exergue
les missions dévolues au

service national des
garde-côtes dans plu-
sieurs domaines, notam-
ment la sécurité mari-
time, la police maritime
et la gestion maritime,
ainsi que des équipe-
ments et du matériel de
recherche et de sauve-
tage, de plongée, de lutte
contre les incendies et les
fuites d'eau. 

En outre, un film
documentaire sur les
missions des garde-côtes
nationaux a été projeté et
une visite a été réservée à
différentes unités du
groupement territorial
d'Oran des garde-côtes. 

Des portes ouvertes sur le service
national des garde-côtes "Chahid
Aouari Mahfoud" se sont ouvertes
dimanche au groupement territo-
rial des garde-côtes à Annaba à l’oc-
casion du 50ème anniversaire de la
création du service en présence du
commandant de la façade maritime
Est, le général-major Allaoua
Chaouchi, et des autorités civiles et
militaires de la wilaya. 

La manifestation s’inscrit dans
le cadre de l’activité de communica-
tion de l’Armée nationale populaire
(ANP) pour la présentation des dif-
férentes structures et unités et la
consolidation du rapport armée-
nation, a indiqué dans son allocu-
tion le responsable de l’information
et de la communication au niveau
du commandement de la façade

maritime Est.  L’objectif de la mani-
festation est de présenter les acquis
du service national des garde-côtes
en termes d’organisation et de maî-
trise des technologies liées à l’exer-
cice des missions du service qui
constitue une des principales struc-
tures des forces navales algé-
riennes, a relevé l’intervenant.  

La première journée de ces
portes ouvertes a connu un
engouement visible des citoyens
vers les divers pavillons de l’expo-
sition qui a présenté les unités de
ce service, les équipements et le
matériel civil et militaire utilisé
dans ses activités et missions quoti-
diennes.  Les cadres des forces
navales ont expliqué à l’occasion
aux visiteurs les missions liées à la
surveillance permanente de l’es-

pace maritime national, à la pré-
servation de la sécurité de la navi-
gation, du travail des marins et des
vies humaines en mer ainsi que des
missions opérationnelles du ser-
vice relatives à la protection des
biens publics maritimes, à la pré-
vention des activités illicites, aux
opérations de recherche et de
secours en mer et à la lutte contre
les diverses formes de pollution
marine.  La manifestation a inclus
aussi une exposition de modèles
des équipements et matériels de
haute technologie utilisés par les
unités de ce service. 

Ces portes ouvertes sur le ser-
vice national des garde-côtes sont
organisées pendant deux jours par
le commandement des forces
navales. 

Au moins 170 nouvelles
structures du secteur de
l'éducation seront récep-
tionnées à Boumerdes à la
prochaine rentrée scolaire
2023/2024, a-t-on appris
dimanche auprès des ser-
vices de la wilaya. 

"Le secteur de l'éduca-
tion sera renforcé à
Boumerdes par la réception
de 170 nouvelles structures
qui vont permettre d'amé-
liorer les conditions de sco-
larité et de mettre un terme
à la surcharge des classes
dans la wilaya", a indiqué le
wali Yahia Yahiatene lors
d'une réunion du conseil

exécutif consacrée aux pré-
paratifs pour la prochaine
rentrée scolaire. 

"Ces structures actuelle-
ment en cours de réalisation
à travers la wilaya seront fin
prêtes à la prochaine ren-
trée scolaire", a-t-il ajouté,
soulignant la "nécessité de
l’aplanissement de toutes
les contraintes susceptibles
d’entraver l'avancement des
chantiers". 

Ces projets, dont le suivi
de la réalisation est assuré
par une commission créée à
cet effet, sont deux lycées
implantés dans les com-
munes de Boumerdes et

Boudouaou, trois CEM à
Boumerdes, Boudouaou et
Thénia et 35 groupes sco-
laires à travers la wilaya. 

A cela s’ajoutent 85
classes d'extensio n, 21 can-
tines scolaires et quatre uni-
tés de dépistage et de suivi
(UDS) dans le cycle pri-
maire. 

Quelque 16 classes d'ex-
tension dans le cycle moyen,
quatre autres dans le cycle
secondaire, ainsi que deux
demi-pension dans le cycle
moyen et une dans le secon-
daire figurent également
parmi les structures dont la
réception est prévue à la

prochaine rentrée. 
Ces projets sont financés

dans le cadre de divers pro-
grammes de développe-
ment locaux et nationaux. 

S'agissant de la réparti-
tion de ces projets, les com-
munes de la daïra de
Khemis El Khechna a béné-
ficié de 50 structures, alors
que 30 sont implantés dans
la daïra de Bordj Menail. 

Une dizaine de projets est
en cours de réalisation à
Boudouaou, tandis qu'entre
10 à 15 autres sont en chan-
tier dans chacune des daïras
de Boumerdes, Thénia,
Issers, Baghlia et Dellys. 

PORTES OUVERTES SUR LE SERVICE NATIONAL 
DES GARDE-CÔTES 

A Oran… 
Des portes ouvertes sur le service national des garde-côtes (SNGC) ont été lancées

dimanche à Oran, au niveau du groupement territorial des garde-côtes. 

… et à Annaba 

BOUMERDES 
170 nouvelles structures d'éducation 
à la prochaine rentrée scolaire 

BLIDA 
Trois programmes
forestiers et ruraux 
au profit de la wilaya 

La conservation des forêts de Blida a bénéficié récemment
de trois programmes ruraux et forestiers visant à encourager
les habitants des zones rurales à retourner dans leurs régions
d'origine et à y exercer leurs activités agricoles, pour contri-
buer à leur désenclavement, a-t-on appris, dimanche, auprès
de cette structure. 

Dotés d’une enveloppe globale de 15 milliards de DA, ces
programmes portent sur la réalisation d’opérations de désen-
clavement et de mise en valeur des surfaces détruites par les
incendies de forêts, en plus d’actions pour faciliter les taches
des équipes d'intervention lors des incendies, a indiqué le chef
du service d’extension de la ressource forestière et de mise en
valeur des terres de la conservation forestière de la wilaya,
Mohamed Mokadem. 

Le premier programme de développement rural inscrit au
profit de la wilaya (2022/2024), porte sur la plantation de 100 ha
d'arbres fruitiers, et la réhabilitation de 250 ha de surfaces
forestières dégradées à l’Est et à l’Ouest de la wilaya, outre l'ac-
quisition de 526 équipements pour les ruches d’abeilles. 

Le 2e progr amme sectoriel décentralisé prévoit également
la réalisation de plusieurs opérations de désenclavement et
d'ouverture de 46 km de pistes forestières à travers les com-
munes d’Ain Romana, Bouguera, Larbaâ, Souhane, Djebabra
et Meftah. 

A cela s’ajoute l’aménagement de 12 km de pistes dans les
régions forestières des communes d’El Affroun, Ouled Slama
et Bouguera, en plus de travaux forestiers au profit d’une sur-
face de 400 ha des commues de l’Oued Djer, Chiffa, Chréa,
Ouled Slama et Bouguera. 

Quant au 3e programme, financé sur le budget de la wilaya,
il porte sur l'aménagement de 20 km de pistes forestières dans
les communes de Hammam Melouane, Larbaâ, et Ouled Yaich,
et l’ouverture de 14,5 km de nouvelles pistes à Souhane, Oued
Djer, et Ouled Slama. 

"Ce programme est prévu au lancement dans les prochains
jours en vue de sa réception avant le début de la campagne de
lutte contre les incendies de forêt l'été prochain", a souligné le
même responsable. 

A noter que la wilaya de Blida a bénéficié de ces pro-
grammes forestiers après le parachèvement, "en un temps
record", du programme du Fonds de développement rural
2020-2024, clôturé l'été dernier avant ses délais. 

Ce programme a englobé la plantation de 250 ha de plants
d'arbres forestiers, l'ouverture de 14 km de pistes forestiers, et
la réalisation de 12 points d'eau et de travaux d'amélioration
foncière au profit d’une superficie de 15 ha, a indiqué M.
Mokadem. 

AIN TÉMOUCHENT 
Plus de 100 permis 
de fonçage de puits
d’irrigation agricole 
à Ain Kihel 

Pas moins de 104 permis de fonçage de puits d’irrigation
agricole ont été délivrés à des agriculteurs de la daira d'Ain
Kihel (Ain Témouchent), a annoncé dimanche le wali,
M'hamed Moumen.  Présidant les travaux du conseil exécutif
de la wilaya élargi et consacré à la situation du développement
dans cette daira, M.  Moumen a fait savoir que, ces deux der-
nières années, 104 permis de fonçage de puits d’irrigation agri-
cole ont été accordés dont 68 durant l’année écoulée et 15
autres durant le premier trimestre 2023 à travers les com-
munes de Aougbellil, Aghlal, Ain Kihel et Ain Tolba. 

Ainsi, 21 exploitations agricoles de la daira ont bénéficié de
raccordement au réseau électrique dans le cadre de l’orienta-
tion visant à accompagner les agriculteurs et mieux exploiter
les moyens agricoles dont dispose cette région pour contribuer
à augmenter la production, a indiqué le même responsable. 

Les communes de la daira d'Ain Kihel ont été dotées, ces
dernières années, d'un quota de 2.223 habitations rurales dont
2.007 réalisées et 78 en voie de l'être, et il est prévu le lanceme
nt prochain de la réalisation de 148 habitations rurales ins-
crites à l’intitulé de ce quota, a-t-on fait savoir. 

Par ailleurs, l’ensemble des communes de la daira ont enre-
gistré le financement de 432 projets au titre du dispositif de
l’Agence nationale d'appui et développement de l’entreprena-
riat (ANADE), 200 autres projets d’investissement de la Caisse
nationale d’assurance chômage (CNAC), et 248 projets financés
dans le cadre de l’Agence nationale de gestion du micro-crédit
(ANGEM), a encore indiqué M.  Moumen. 

Les représentants de la société civile des communes de la
daira d'Ain Kihel ont valorisé cette rencontre de consultation
avec les autorités de wilaya dans le cadre de l’activation des
mécanismes de démocratie participative, qui se sont articulés
autour des préoccupations soulevées sur le renforcement du
transport scolaire à travers des zones déshéritées et le renfor-
cement des projets de réhabilitation du réseau routier. 

Un appel a été lancé pour la création de silos pour les coopé-
ratives de céréales et légumes secs (CCLS) permettant aux agri-
culteurs de la région de livrer leurs produits sans se déplacer
hors de la daira. 
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INVESTISSEMENT 
Hausse des investissements 
enregistrés depuis novembre 
à plus de 1.600 projets (AAPI)

Durant la période du 1er
novembre 2022 au 23 mars
dernier, l'AAPI a enregistré
1.605 projets d'investissement,
devant créer 41.765 emplois,
a fait savoir M. Rekkache dans
une déclaration à l'APS. Ce
chiffre était de 852 projets en-
registrés au 19 janvier. Par
secteurs, les 1.605 projets en-
registrés sont répartis sur 862
projets industriels, 233 projets
de BTP, 223 projets de trans-
port, 95 projets de services,
95 projets d'agriculture et de
pêche-aquaculture, 52 projets
touristiques et 45 projets du
secteur de la santé. Le nombre
des projets inscrits au niveau
du guichet unique des grands
projets et des investissements
étrangers est de 43 projets,
parmi lesquels figurent 11
projets d'investissements di-
rects étrangers (IDE), 21 pro-
jets en partenariat avec des
Algériens et 11 grands projets
d'investisseu rs nationaux. 

Selon M. Rekkache, l’AAPI
est en "contacts avancés" avec
des investisseurs étrangers
dont de grandes entreprises

d’investissement qui ont
contacté l’Agence à travers
les représentations diploma-
tiques algériennes dans plu-
sieurs pays. Par ailleurs, le
premier responsable de
l’AAPI a annoncé que 393 pro-
jets en cours de réalisation
ont bénéficié de la prolonga-
tion de délais pour les avan-
tages accordés afin d’accélérer
leur entrée en production. 

Cette prolongation qui est
de six mois à un an, a-t-il dit,
entre dans le cadre de l'as-
sainissement du portefeuille
des investissements hérités
de l’ex-ANDI afin de permet-
tre à ces projets d'entrer en
exploitation. Ces décisions

ont été prises sur la base d'une
approche basée sur les argu-
ments justifiant le retard dans
l’achèvement de ces projets
dans les délais ainsi qu’une
visite sur le terrain pour
confirmer l’existence réelle
du projet et son état d'avan-
cement déclaré par l’inves-
tisseur. 

De plus, "le promoteur de
chaque projet doit s’engager
à achever son projet et entrer
en exploitation dans la limite
de cette année de prolonga-
tion de délai octroyée et ho-
norer ses engagements, par-
ticulièrement ceux relatifs a
la création des emplois sous-
cris par le promoteur", a sou-

ligné M. Rekkache. Placée
sous la tutelle du Premier mi-
nistre, l'AAPI a remplacé
l'Agence nationale de déve-
loppement de l'investisse-
ment (ANDI) en application
de la nouvelle loi sur l'inves-
tissement mise en vigueur
depuis juillet 2022. 

L'agence est chargée d'en-
treprendre toute action avec
les organismes publics et pri-
vés en Algérie et à l'étranger,
pour promouvoir l'investis-
sement en Algérie, la mise en
place et la gestion de la plate-
forme numérique de l'inves-
tisseur, l'évaluation du climat
de l'investissement et la pro-
position des mesures à même
d'offrir toutes les informations
nécessaires, notamment sur
les opportunités d'investisse-
ment en Algérie, sur l'offre
foncière et les incitations et
avantages liés à l'investisse-
ment. Il est créé auprès de
l'agence un guichet unique
dédié aux grands projets et
aux investissements étran-
gers, ainsi que des guichets
uniques décentralisés. 

ENERGIE 
Opep+ : M. Arkab
participera lundi 
à la 48e réunion 
du Comité ministériel
de suivi

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed
Arkab, participera lundi, par visioconférence, à la
48e réunion du Comité ministériel de suivi OPEP et
non OPEP ( JMMC), indique dimanche un commu-
niqué du ministère. 

Selon le texte, cette réunion "sera consacrée à
l’examen du niveau de respect des engagements
volontaires de limitation de production des pays de
la Déclaration de Coopération pour les mois de
janvier et février 2023". 

En outre, "les ministres en charge du pétrole au
sein du Comité de suivi auront également à examiner
les conditions et les perspectives d’évolution à court
terme du marché mondial du pétrole", ajoute le
communiqué. Le JMMC est composé de l’Algérie,
l’Arabie Saoudite, les Emirats Arabes Unis, la Fédé-
ration de Russie, l’Irak, le Kazakhstan, le Koweït, le
Nigeria et le Venezuela, rappelle-t-on dans même
document. 

TOUGGOURT 
Entrée en production
d'une unité de fusion
et de transformation
des produits ferreux
à Témacine

Une unité de fusion et de transformation des
produits ferreux ayant bénéficié de la levée d'obstacles
est entrée en production effective dans la commune
de Témacine, wilaya de Touggourt, a-t-on appris
dimanche auprès de la direction de l'Industrie (DI). 

S'étendant sur une surface globale de 24 ha, cette
unité, d’une capacité de production de 200.000
tonnes/an de différents produits, barres d’armature,
fil d’acier et rond à béton, à la faveur de ses différentes
installations, a indiqué le directeur de l'Industrie,
Hocine Hammel. 

Constituant une valeur ajoutée à l’économie et
au développement local, cette entité privée qui a
généré plus de 300 emplois, assure la couverture
en produits ferreux du marché local et de six wilayas
du Sud-Est du pays, a fait savoir le même responsable.
Cette unité, dont les travaux de réalisation ont été
lancés en 2017, fait partie d’une dizaine d’autres
projets d’investissement ayant bénéficié de la levée
d’obstacles pour relancer la production industrielle
dans la région. 

JIJEL
Plus de 20.000
quintaux de semoule
mis sur le marché

Les marchés de la wilaya de Jijel ont été approvi-
sionnés de plus de 20.000 quintaux de semoules,
au cours du mois de mars écoulé, pour renforcer
l’offre en réponse à la forte demande de ce produit
durant cette période, a indiqué dimanche, le directeur
de wilaya du commerce et de la promotion des ex-
portations, Haroune Daoudi. 

Dans une déclaration à l’APS M. Daoudi a souligné
que ces quantités de semoule ont été mises sur le
marché, entre le 1er et le 31 mars écoulé, sur plusieurs
points de vente et espaces de commerce, ajoutant
que cette quantité constitue le double de la consom-
mation durant le mois de février précédent, arrêtée
à 10.000 quintaux. 

Le directeur du commerce a expliqué que les
responsables de la wilaya de Jijel ont recouru aux
minoteries des wilayas environnantes pour s'ap-
provisionner afin de renforcer les capacités de
l’unique minoterie de la wilaya, implantée à Ouled
Yahia Khedrouche, d’une capacité de production
de 280 quintaux/jour. 

Par ailleurs, le même responsable a indiqué que
4 affaires de spéculation illégale sur l’huile de table
et la semoule, ont été portées devant les tribun aux,
au cours du premier trimestre 2023, impliquant 5
individus qui ont écopé de peine allant à de 7 à 10
ans de prison.

APS

POSTE 
Près de 605 milliards de DA injectés à travers 
les bureaux d'Algérie Poste durant mars dernier

Près de 605 milliards de DA ont été
injectés à travers tous les bureaux de
l'entreprise Algérie Poste durant le mois
de mars dernier pour le versement des
augmentations des salaires, des pensions
de retraite et de l'allocation chômage y
compris les augmentations à effet ré-
troactif, a annoncé, dimanche à Alger,
le directeur général de l'entreprise, Louai
Zaidi. 

Invité du forum du quotidien El
Moudjahid, M. Zaidi a précisé qu'en pré-
vision "des augmentations des salaires
des employés, des pensions de retraite
et de l'allocation chômage décidées au-
paravant, près de 605 milliards de DA
ont été injectés à travers les bureaux de
poste de l'entreprise, soit une hausse de
près de 150 milliards de DA par rapport
à la même période en 2022 où la liquidité

injectée dans les bureaux de poste s'est
élevée à 464 milliards de DA". 

Le versement de ce montant sur les
comptes des bénéficiaires s'est déroulé
sans aucune défaillance, a rassuré le
responsable qui a ajouté que l'opération
a été effectuée en coordination avec les
services de la Banque d'Algérie "en un
temps record". 

Concernant les opérations de retrait
d'argent par les clients d'Algérie Poste à
la veille du mois de Ramadhan, le res-
ponsable a indiqué que "230 milliards
de DA ont été retirés à travers 200 dis-
tributeurs automatiques, le premier ven-
dredi de ce mois sacré ayant enregistré
le retrait de 9 milliards de DA en une
demi-journée seulement", a fait savoir
le responsable qui a souligné que les
bureaux d'Algérie Poste resteront ouverts

durant la nuit à partir des dix derniers
jours de Ramadhan. "Le travail est en
cours pour renforcer la performance de
l'entreprise en termes de prestations
fournies aux clients, notamment après
avoir parvenu à distribuer plus de 10
millions de cartes magnétiques Edda-
habia dont 1,6 millions nouvelles cartes",
a-t-il affirmé. Il a évoqué en outre l'ap-
plication BaridiMob qui compte près de
2 millions d'abonnés, relevant que des
efforts étaient fournis pour diversifier
ses services pour englober les besoins
quotidiens des citoyen. 

S'agissant du parc de l'établissement,
M. Zaidi a fait état de "4.200 bureaux de
poste, y compris les bureaux situés dans
les dix nouvelles wilaya du Sud", relevant
que l'entreprise œuvrait au renforcement
de la qualité des services proposés aux
citoyens, à l'instar de la formation des
employés notamment ceux chargés de
recevoir les clients au niveau des gui-
chets. 

Pour ce qui est des guichets électro-
niques, M. Zaidi a évoqué "l'existence
de 2.800 guichets en 2023, soit une hausse
de 400 guichets par rapport à l'année
dernière", soulignant "le lancement d'un
nouveau distributeur à Bach Djerrah
(Alger) dans les prochaines 48 heures". 

Cette hausse, dit-il, s'inscrit dans le
cadre de la politique du rapprochement
des services de l'établissement du citoyen. 

Le DG d'Algérie Poste a également
mis l'accent sur "les efforts incessants
de l'établissement visant à accéder au
monde de la numérisation par la grande
porte, notamment via les services de
l'application BaridiMob, mais aussi à
améliorer les services de façon générale
en réduisant, à titre d'exemple, le temps
d'attente des clients au niveau des bu-
reaux". 

Dans le même contexte, M. Zaidi a
souligné que "les pannes survenues au
niveau des distributeurs automatiques
ne sont pas liés, exclusivement, à l'éta-
blissement, bien que les efforts soient
toujours déployés en vue d'y remédier à

Le nombre des projets d'investissement enregistrés depuis novembre dernier au niveau
de l'Agence algérienne de promotion de l'investissement (AAPI) s'est élevé à plus de
1.600 projets, d'une valeur totale dépassant les 553 milliards de DA, a indiqué le
directeur général l'agence, Omar Rekkache. 

SKIKDA 
20 tonnes de poulet/jour
produites par l’abattoir de
Hammadi Krouma durant le
Ramadhan

L’abattoir de Hammadi Krouma (Sud de Skikda) relevant de la société des
abattoirs de l’Est, produit quotidiennement durant le Ramadhan 20 tonnes de
poulet de chair/jour, a indiqué dimanche son directeur, Mourad Bouzered. 

Cette structure assure chaque jour l’abattage de 12.000 poulets fournis par
les centres d’élevage avicoles de la société des abattoirs de l’Est et des aviculteurs
privés dont la viande est écoulée au niveau des points de vente ouverts à l’occasion
à Skikda et dans d’autres wilayas, a précisé le même responsable à l’APS. 

Le poulet est vendu au tarif de 350 DA/kg fixé par l’Etat au niveau du siège de
l’unité, du marché "Rahma" ouvert sur la place des martyrs du centre-ville de
Skikda, du marché couvert de la cité 700 logements et du point de vente de
Collo, selon la même source. 

L’abattoir approvisionne également les points de vente de la commune de
Ben Azouz, de la localité de Benboulaïd, de la commune de Tadjnanet (wilaya de
Mila) ainsi que de la wilaya de Djanet. L’initiative a été bien accueillie par les
citoyens surtout que le poulet est vendu à 440 DA/kg dans les boucheries. Karim
Tifouti, rencontré au point de vente de l’unité de Hammadi Krouma, a assuré
acheter ici le poulet régulièrement depuis le début de Ramadhan, son prix étant
inférieur à celui pratiqué sur les marchés. 



Dans les premiers échanges en
Asie, le prix du baril de WTI amé-
ricain grimpait de 5,74% à 80,01
dollars et celui du baril de Brent
de la mer du Nord de 5,67% à 84,42
dollars. Cette coupe annoncée di-
manche par plusieurs pays pro-
ducteurs de pétrole débutera en
mai et perdurera jusqu'à la fin de
l'année. 
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PÉTROLE
Le prix s'envole après l'annonce

d'importantes coupes de production

Plusieurs pays producteurs
de pétrole, membres de
l'Opep+, ont annoncé di-
manche, la réduction volon-
taire de leur production à partir
de mai prochain jusqu'à la fin
de l'année en cours, une me-
sure "préventive", dont l'objectif
est de "stabiliser le marché". 

A cet effet, l'Algérie, a an-
noncé une réduction "volon-

taire" de son quota de produc-
tion de pétrole de 48.000 ba-
rils/jour, à partir de mai pro-
chain et jusqu'à la fin de l'année
en cours, en coordination avec
certains pays membres de
l'OPEP et non-Opep", a indiqué
un communiqué du ministère
de l'Energie et des Mines, ajou-
tant que "cette réduction vo-
lontaire est une mesure pré-

ventive qui s'ajoute à la réduc-
tion de la production convenue
lors de la 33e réunion minis-
térielle OPEP et non-OPEP du
5 octobre 2022". 

L'Arabie saoudite, les Emi-
rats arabes unis et le Koweït
ont également annoncé une
réduction de leur production
de pétrole qui vise à "stabiliser
le marché". 

Les trois pays réduiront leur
production d'un total de
772.000 barils/jour dès mai
prochain et ce, jusqu'à la fin
de l'année en cours, ont déclaré
les trois pays du Golfe dans des
communiqués publiés par
leurs médias officiels respec-
tifs. 

"Il s'agit d'une mesure de
précaution visant à soutenir la
stabilité du marché pétrolier",
a indiqué un haut responsable
du ministère saoudien de
l'Energie, dont le pays réduira
seul un quota de 500.000 ba-
rils/jour. 

La Russie va prolonger, de
son côté, la réduction de sa
production de pétrole brut de
500.000 barils par jour jusqu'à
la fin de l'année en cours, a
annoncé son vice-Premier mi-
nistre chargé de l'Energie,
Alexandre Novak. 

"A titre d'action responsable
et préventive, la Russie met en
œuvre une réduction volon-
taire de 500.000 barils par jour
jusqu'à fin 2023 par rapport au
niveau de production moyen
de février", a indiqué M. Novak,
cité dans un communiqué. 

L'Irak, l'un des principaux
pays producteurs de pétrole,
a également annoncé di-
manche une réduction de
211.000 bpj de sa production à
partir du 1er mai. 

Le Sultanat d'Oman a aussi
annoncé qu'il réduira de
40.000 barils/jour sa produc-
tion à partir du mois de mai
prochain. 

SUISSE
L'inflation recule à 2,9% en mars

Les prix du pétrole
bondissent lundi après
l'annonce par plusieurs
grands pays
exportateurs d'une
réduction dès mai de
leur production.

TURQUIE 
L'inflation à 50,51% en mars

L'inflation en Turquie
a poursuivi sa décrue en
mars pour le cinquième
mois consécutif à 50,51%
sur un an, selon les don-
nées officielles publiées
lundi. 

Sur un mois, les prix à
la consommation ont aug-
menté de 2,29%. 

Comparé au pic d'oc-
tobre, quand la hausse des
prix à la consommation
avait atteint 85,5% - un ni-
veau inédit depuis juin
1998 -, cette baisse conti-
nue depuis le mois de no-
vembre est une bonne
nouvelle pour le président
Recep Tayyip Erdogan à
six semaines de l'élection
présidentielle du 14 mai

à laquelle il est de nouveau
candidat. 

En février, l'inflation
avait atteint 55,2% sur un
an. Ce tassement s'ex-
plique, selon les experts,
par un "effet de base", les
prix ayant continué à aug-
menter mois après mois,
mais moins fortement
qu'un an plus tôt. 

Les chiffres officiels
sont toutefois contestés
par les économistes indé-
pendants du Groupe de
recherche sur l'inflation
(Enag), selon lesquels la
hausse des prix à la
consommation a atteint
112,51% sur les douze mois
écoulés avec une hausse
de 5,08% en mars. 

L'économie turque,
déjà en difficulté, doit dés-
ormais encaisser les
conséquences du séisme
du 6 février, qui a fait plus
de 50.000 morts dans
onze provinces du sud et
du sud-est du pays. 

La secousse et ses ré-
pliques ont provoqué des
dégâts d'une valeur dé-
passant les 34 milliards
de dollars, soit 4% du PIB
turc, a estimé fin février
la Banque mondiale. 

Mais le chef de l'Etat a
lui estimé à "quelque 104
milliards de dollars" (97
milliards d'euros) le coût
total des dégâts dans son
pays.

APS

Plusieurs pays producteurs procèdent à des coupes
volontaires pour stabiliser le marché

FRANCE 
Le télétravail offre
un réel potentiel
d'économies
d'énergie mais à
certaines
conditions, selon
une étude

Le télétravail n'a qu'un impact très faible
sur la consommation d'énergie lorsqu'une partie
des salariés seulement sont absents mais permet
des économies globales d'énergie de 20 à 30%
lorsqu'un site est fermé pour la journée, selon
une étude réalisée dans des bâtiments publics.
Cette étude, conduite par l'Agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe)
et l'Institut français pour la performance du
bâtiment (IFPEB), a mesuré la consommation
d'énergie sur des sites de bureau, au domicile
des agents et pour leur transport, dans le but
d'évaluer les gains d'énergie quand les bureaux
sont fermés ainsi que l'éventuel "effet rebond"
de consommation chez les télétravailleurs. L'ex-
périmentation a été lancée en novembre 2022
sur dix sites publics - ministères (Transition
énergétique, Transition écologique, Mer), di-
rection générale de l'aviation civile et Ademe -,
impliquant 100 agents volontaires, en Ile-de-
France, Centre-Val-de-Loire et Provence-Alpes-
Côte-d'Azur. Selon les premières conclusions
publiées lundi et portant sur les deux premiers
m ois de l'expérimentation, "l'impact de la non-
présence des travailleurs sur site sur les consom-
mations d'électricité (ordinateur, éclairage) est
négligeable". Les économies d'énergie constatées
dans les bureaux sont "imputables à la sobriété
et non au télétravail", alors que la baisse moyenne
des consommations de chauffage fin 2022 a été
de 38%. En revanche, les tests sont "concluants"
lorsque les sites sont fermés une journée entière:
le potentiel global d'économie est alors de 20 à
30%. Pour les seuls bâtiments, l'économie d'éner-
gie moyenne les jours de fermeture est de "25 à
40%" par rapport aux journées ouvertes, grâce
aux économies de chauffage. L'étude, publiée
en prélude à la réunion lundi matin au ministère
de la Transition écologique d'un groupe de
travail sur le volet du Plan de sobriété énergé-
tique concernant les grandes entreprises, conclut
que "les fermetures de site sur une journée
présentent un potentiel intéressant (...) pour
gérer les tensions sur le réseau électrique". Les
bâtiments qui représentent les plus forts po-
tentiels sont ceux qui associent faible perfor-
mance énergétique et faible densité d'occupation.
Concernant les transports, l'expérimentation
montre que les économies d'énergie sont 2 à 4
fois plus importantes en région qu'à Paris, où
les distances travail-domic ile sont moins im-
portantes et où les salariés utilisent davantage
les transports en commun. L'étude estime que
"l'effet rebond" de la consommation au domicile
des télétravailleurs est "de très faible ampleur",
en moyenne de 1,4 kilowattheure par jour de
télétravail, sachant que les économies réalisées
vont de 5 à 15 kWh dans les transports. La
consommation journalière moyenne d'un foyer
est de l'ordre de 20 à 40 kWh. 

JAPON 
Nouvelle baisse du moral des grandes
entreprises manufacturières

La confiance des grandes
firmes industrielles japonaises
a reculé pour le cinquième tri-
mestre d'affilée, selon le ba-
romètre Tankan publié lundi
par la Banque du Japon (BoJ),
en deçà des prévisions des éco-
nomistes, reflétant les craintes
d'un ralentissement écono-
mique mondial. L'indice s'est
établi à +1 pour les grandes
entreprises manufacturières
(contre +7 lors du précédent
Tankan publié mi-décembre),
au plus bas depuis décembre
2020. Les économistes du
consensus de l'agence Bloom-
berg avaient tablé sur +6 points. 

"Cette situation est due à
l'incertitude qui règne sur le
marché américain, et qui en-
traîne un renforcement du yen
et un affaiblissement du dol-
lar", avec "un impact négatif
sur les exportations" japo-
naises, a commenté l'écono-
miste Hiroyuki Ueno dans une
note de Sumitomo Mitsui Trust

Asset Management publiée en
amont de l'indicateur. La
confiance des grandes entre-
prises dans les services a en
revanche de nouveau pro-
gressé, à +20 contre +19 au tri-
mestre précédent. Ce secteur
continue à bénéficier notam-
ment de l'afflux de touristes
étrangers depuis la réouverture
totale en octobre dernier d es
frontières nippones. 

"Les services devraient éga-
lement bénéficier d'une baisse
attendue des prix de l'énergie
grâce aux subventions du gou-
vernement", selon M. Ueno. 

Par ailleurs, les augmenta-
tions de salaires déjà percep-
tibles dans l'archipel, qui de-
vraient se poursuivre et en-
courager la consommation,
"ont déjà renforcé la confiance
des entreprises" du secteur, a
souligné l'économiste. 

Les négociations salariales
annuelles entre les syndicats
et le patronat japonais ont en

effet abouti à une hausse des
salaires de 3,8% en moyenne
dans les grandes entreprises,
un record depuis 30 ans, selon
des résultats préliminaires dé-
voilés mi-mars par la confé-
dération syndicale Rengo. 

Tous secteurs et toutes
tailles d'entreprise confondus,
l'indice Tankan a reculé à +5
points, contre +6 points aupa-
ravant. Les différents indices
trimestriels Tankan (il en
existe un pour chaque grande
catégorie d'entreprises) me-
surent la différence entre le
pourcentage de sociétés esti-
mant que la conjoncture ac-
tuelle est favorable et celles
pensant le contraire. Un niveau
positif signifie que les opinions
optimistes sont majoritaires. 

Quelque 9.200 entreprises
ont été sondées par la BoJ,
toutes tailles et secteurs d'ac-
tivité confondus, pour sa der-
nière enquête Tankan menée
de fin février à fin mars. 

L'inflation a reculé en mars après deux
mois de rapide remontée en janvier et février
pour revenir à 2,9% sur un an, annonce lundi
l'office fédéral de la statistique (OFS). 

Durant le mois écoulé, les prix ont reculé
sur un an sous l'effet d'un repli des produits
pétroliers, en baisse de 6,3% par rapport à
mars 2022, lorsqu'ils s'étaient envolés à la
suite de la crise Ukrainienne. 

L'inflation des prix importés a décéléré, à
3,8% et s'est également légèrement repliée
pour les produits fabriqués en Suisse, à 2,7%,
indique l'OFS dans un communiqué. 

Après avoir culminé à 3,5% en août 2022,
l'inflation en Suisse avait reflué pendant quatre
mois d'affilée mais avait connu une brusque
accélération durant les deux premiers mois
de 2023, remontant à 3,3% en janvier et 3,4%
en février. 

Cette brusque remontée de l'inflation a
poussé la banque centrale suisse à donner un

nouveau tour de vis sur ses taux, augmentés
d'un demi-point de pourcentage en mars pour
porter son taux directeur à 1,5%. En variation
mensuelle, les prix ont toutefois augmenté
de 0,2% par rapport au mois de février sous
l'effet d'une hausse des tarifs des transports
aé riens et des forfaits de voyages. Les prix
des voitures ont également augmenté tout
comme ceux des vêtements et chaussures qui
se sont accrus avec la fin des soldes. Les prix
du mazout ont en revanche diminué. 

En mars, l'indice des prix à la consommation
s'est établi à 106 points, a détaillé l'OFS. L'in-
flation en Suisse est plus faible que dans la
zone euro. Mais cette brusque hausse en
janvier et février avait suscité des inquiétudes.
Elle était due entre autres à une hausse des
prix des produits fabriqués en Suisse. Dans la
zone euro, l'inflation a reculé pour le cin-
quième mois d'affilée en mars pour revenir à
6,9%. 



RAMADHAN À ANNABA 
La préparation des feuilles de Dioul, 
une source de revenus pour les familles  

Les feuilles de Dioul, pâte
ultra fine servant à envelop-
per la farce de certaines dou-
ceurs, mais aussi du fameux
Bourek, indispensable dans
toutes les tables pendant le
mois sacré, permettent à
beaucoup de ménagères au
revenu modeste de gagner
un peu d’argent en les prépa-
rant pour les commerçants
qui, à leurs tour, les reven-
dent au détail. 

Mère de cinq enfants,
Houria s’adonne à cette acti-
vité saisonnière à l’approche
du mois sacré. 

Elle s’approvisionne en
semoule et prépare les Dioul
dont la vente lui permet de
faire face aux dépenses du
foyer. 

Très demandé pendant le
mois sacré, Mme Houria a
confié à l’APS que ce produit,
faisant l'objet de concur-
rence, l’oblige à recourir aux
réseaux sociaux pour élargir
son réseau de distribution et
à attirer de nouveaux clients
en améliorant le condition-
nement et l’emballage. 

Des ménagères re courent
à la vente directe de leur pro-
duction de Brick, pendant
que d'autres déposent leur
production journalière, en
paquets de 12 feuilles, auprès
de détaillants tels que les

commerces d’alimentation
générale. 

C’est le cas de Mme
Fadila, artisane spécialisée
dans la fabrication des pâtes
traditionnelles. 

Cette artisane a souligné
que la vente des Dioul fabri-
qués à la maison "est une
activité prospère durant le
mois de Ramadhan, compte
tenu de la demande impor-
tante sur ce produit". 

Un produit concurrentiel
durant toute l’année 

L'entrée du marché cen-
tral des fruits et légumes, au
cœur de la ville d’Annaba,

comme les marchés des cités
Kouba, Safsaf, Oued Fercha,
Rym et Sidi Achour, consti-
tuent les principaux points
de vente des feuilles de Brick. 

L’année durant, des
ménagères alimentent ces
points de vente en Dioul,
alors que les femmes au
foyer et les artisanes appro-
visionnent en feuilles de
Brick les gargottes spéciali-
sées dans la confection de
Bourek, répandues à travers
les cités populaires et sur la
côte, alors que des artisane,
dont Fadila, approvisionnent
pendant le mois sacré de
Ramadhan les restaurants,
les "Fast food", les salles des

fêtes ou encore les restau-
rants spécialisés dans les
plats traditionnels. 

Devant la hausse de la
demande en Dioul, plusieurs
artisanes , en particulier les
plus jeunes, optent pour la
promotion du produit à
l’aide de vidéos mises en
ligne sur leurs pages dans les
réseaux sociaux et exposent
les procédés et le choix de la
semoule pour "obtenir les
meilleures feuilles de dioul
qui sont soigneusement
conditionnées et emballées
pour le consommateur".
D'autres artisanes fournis-
sent, elles, les cuisiniers des
salles des fêtes de la ville en
feuilles de Brick selon un
calendrier correspondant à
leurs activités ou encore les
écoulent auprès des com-
merces d’alimentation géné-
rale. 

Il reste que le Bourek est
un produit indispensable qui
trône sur la table du f’tour
des annabis, accompagnant
inévitablement la "Chorba"
(soupe) ou encore le repas
des fêtes. 

Cette tradition culinaire
permet aux femmes au foyer,
aux artisanes et aux saison-
nières qui confectionnent les
feuilles de Dioul, de prospé-
rer et de se faire un revenu. 

TIZI-OUZOU 
Plantation de 9.000 m2

de figuiers de barbarie
pour lutter contre 
les incendies 

Une opération de plantation de 9.000 m2 de
figuiers de barbarie (Opuntia), inscrite au profit
de la wilaya de Tizi-Ouzou au titre des actions
préventives et de lutte contre les incendies de
forêts, sera lancée prochainement, a-t-on appris
dimanche auprès de la Conservation des forêts. 

Inscrite dans le cadre du programme de l’an-
née 2022, l'opération porte sur la réalisation de
haies de figuiers de barbarie qui constitueront
un obstacle naturel à la propagation des incen-
dies (l’Opuntia étant une plante pare-feu) au
niveau de la circonscription forestière d’Azazga,
à l'Est de Tizi-Ouzou, a-t-on ajouté de même
source. 

Quatre forêts domaniales sont ciblées par
cette démarche, à savoir, Ath Ghovri (canton de
Tinkicht) dans la commune d’Azazga, Taksebt
(canton du même nom) à Zekri et l’Akfadou
(canton de Bouadga) dans la commune d’Idjeur,
à raison de 3.000 m2 d’Opuntia par forêt, a pré-
cisé la Conservation. 

Les opérations de plantation seront lancées
dès l’achèvement des procédures d’attribution
du marché public, selon la conservation de
forêts qui a souligné que les contrats ont été
déposés au niveau du Contrôleur financier de la
wilaya, pour visa. 

A noter qu’outre ce programme de plantation
de figuiers de barbarie, la wilaya de Tizi-Ouzou a
bénéficié, au titre de l’exercice 2022, de nom-
breuses autres actions préventives contre les
incendies dont l’aménagement et la construc-
tion de postes de vigie, de tranchées pare-feu, de
pistes forestières et de points d’eau. 

BLIDA 
Destruction de plus 
de 1.000 kg de viandes
blanches impropres 
à la consommation 

Une quantité de plus de 1.037 kg de viandes
blanches, impropre à la consommation, a été
détruite par les services de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Blida en présence de
représentants des services compétents, a-t-on
appris, dimanche, auprès de ce corps sécuri-
taire. 

Cette quantité de viandes blanches a été
détruite en présence de représentants de la
commune de Ben Khelil (Nord de la wilaya) et
d’agents du service "Protection du consomma-
teur et répression des fraudes" de la direction
du commerce, suite à un rapport des services
vétérinaires attestant qu'elle était impropre à la
consommation humaine, a-t-on ajouté de
même source. 

Inscrite dans le cadre des actions de contrôle
(menées à travers le territoire de compétence),
de protection du consommateur et de répres-
sion des fraudes, cette opération a été réalisée,
suite à une sortie sur le terrain de la
Gendarmerie nationale au niveau des abattoirs
de la dite commune, en compagnie d'agents du
service de protection du consommateur et de la
répression des fraudes, est-il précisé. 

Cette sortie sur le terrain a permis l’in spec-
tion de deux abattoirs qui procédaient à l'abat-
tage de volailles ne disposant pas de certificats
vétérinaires. 

Il a été également constaté l'absence de
conditions d'hygiène au niveau de ces deux
abattoirs, selon la même source. 

Suite à ce constat, un procès-verbal a été éta-
bli pour "non-respect des conditions sanitaires
requises pour les viandes blanches et non pos-
session de certificat vétérinaire", a-t-on signalé. 

A noter que les services de la gendarmerie
nationale, accompagnés des brigades de
contrôle de la direction du commerce, ont
intensifié leurs sorties sur le terrain avant le
début du Ramadhan, dans le but de préserver la
santé publique et lutter contre la spéculation. 

Ces opérations de contrôle ont déjà permis la
saisie d’importantes quantités de denrées ali-
mentaires de large consommation, dont des
viandes blanches et rouges impropres à la
consommation. 

La confection des feuilles de Brick ou Dioul destinées à la préparation de bouchées
salées et sucrées est un métier pour certaines femmes à Annaba, outre d'être 
une source de revenus pendant le mois de Ramadhan pour d’autres familles. 

Les wilayas dans le Sud du pays
connaissent un élan de solidarité sans
précédent notamment pendant le
Ramadhan où les associations et parti-
culiers s'adonnent en ce mois de piété
à des actions d'entraide envers les per-
sonnes défavorisées. 

D’intenses préparatifs ont été entre-
pris la veille du mois sacré par des
associations caritatives et bénévoles
des wilayas de Tamanrasset et d’In-
Guezzam consistant en le nettoiement
des lieux devant servir de cadre pour
ces actions de solidarité par souci de
créer une ambiance familiale en l’hon-
neur des passagers et des nécessiteux
et leur permettre de vivre, même loin
de chez soi, dans un climat de frater-
nité et de soutien. 

Dans la wilaya de Tamanrasset, il a
été procédé ainsi à l’ouverture de 13
restaurants "Errahma" qui avaient fait,
en prévision du Ramadhan, l’objet de
contrôle par les commissions multi-
sectorielles du commerce, de la santé,

de la Protection civile et de la solidarité
pour s’assurer de leur conformité avec
les règles d’hygiène et du respect de la
santé publique, a indiqué le directeur
de l’action sociale et de la solidarité
(DASS), Abdessalem Horma. 

Pour sa part, le bu reau du
Croissant-Rouge algérien (CRA) s’em-
ploie, en ce mois de ferveur, d’assurer
l’Iftar à des jeûneurs de passage, à des
personnes démunies et aux ressortis-
sants de pays africains. 

Près de 500 repas, entre plats tradi-
tionnels et modernes, sont servis quo-
tidiennement, en plus de la remise, en
coordination avec des associations et
donateurs, des aides, denrées alimen-
taires et effets vestimentaires, a indi-
qué le chef de bureau du CRA, Moulay
Cheikh.  Une ambiance propre au mois
sacré et de solidarité est relevée égale-
ment dans la wilaya d’In-Guezzam où
cet élan s’exprimait au travers la
remise, par des associations, bénévoles
et bienfaisants d'aides et de kits de pro-

duits alimentaires de large consomma-
tion à travers les différentes com-
munes de la wilaya. 

Mohamed Bouhrassi, un citoyen de
la ville d’In-Guezzam, a affirmé que "le
mois de Ramadhan se distingue des
autres mois dans cette région qui
accorde tout l’intérêt voulu aux actions
humanitaires, de solidarité et d’aide en
direction des familles défavorisées,
dont la remise de kits alimentaires de
première nécessité". 

Cet acte généreux puise sa noblesse
de l’implication significative, quantita-
tive et qualitative, des donateurs,
acteurs de la société civile et responsa-
bles des collectivités et d’autres sec-
teurs d’activités. 

Ces initiatives, élan du cœur, sont
également confortées par, outre la dis-
tribution des plats d’Iftar, par
l’échange de menu entre voisins et
invités venus déguster un plat et
échanger les visites en ce mois sacré de
piété. 

SOLIDARITÉ 
Actions de solidarité à Tamanrasset 
et In-Guezzam 
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RAMADHAN 
Augmentation du volume des déchets 
de 10% due au gaspillage alimentaire 

La directrice générale du
Conservatoire national des
formations à l'environne-
ment (CNFE), Mme Malika
Bouali, a fait savoir
dimanche à Alger que la
quantité de déchets augmen-
tait de 10% durant le mois de
Ramadhan en raison du gas-
pillage alimentaire. 

Invitée de l'émission "Daïf
Esabah" de la Chaine I de la
radio algérienne, Mme
Bouali a souligné que les sta-
tistiques démontrent que le
gaspillage alimentaire a plu-

sieurs répercussions sur
l'environnement, citant
notamment les déchets qui
augmentent de 10% durant le
mois du Ramadhan, le pain
en particulier avec une
quantité allant jusqu'à 13
millions de baguettes. 

En se référant aux statis-
tiques mondiales, la respon-
sable a indiqué que le gaspil-
lage des produits alimen-
taires est estimé annuelle-
ment à 3,2 milliards de dol-
lars, soit des quantités repré-
sentant quatre fois les quan-

tités dont le monde à besoin
pour mettre fin à la pauvreté. 

Mme Bouali a plaidé pour
la prise de mesures urgentes
et coercitives pour mettre fin
au gaspillage alimentaire qui
influe négativement sur
l'économie nationale et l'en-
vironnement, rapp elant à
cet effet la campagne natio-
nale de sensibilisation au
gaspillage alimentaire lan-
cée par le ministère de
l'Environnement dans le but
de rationnaliser les res-
sources naturelles et alimen-

taires pendant le mois sacré. 
Elle a cité, dans ce sens, le

riche programme d'activités
tracé en partenariat avec des
entreprises, des instances,
des directions, des associa-
tions et divers acteurs de la
société civile pour faire
aboutir cette campagne de
sensibilisation via les direc-
tions de l'environnement
réparties à travers les
wilayas, outre celles de la
santé et du commerce entre
autres. 

APS
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ETATS UNIS 
Le bilan des tornades et violentes tempêtes

aux Etats-Unis grimpe à 29 morts 

Deux enfants et un adulte ont
été tués à Memphis (Tennessee)
lors de chutes d'arbres sur des
habitations, a indiqué
dimanche la police locale. 

Cela porte à 12 le nombre de
morts dans cet Etat du sud du
pays.  Le précédent bilan natio-
nal faisait état de 26 morts. 

Dans l'Indiana, cinq per-
sonnes ont été tuées par une
tempête, trois dans le comté de
Sullivan et deux campeurs dans
le comté d'Owen, a annoncé
samedi soir l'agence publique
de gestion des ressources natu-
relles de cet Etat. 

Ces morts s'ajoutent aux vic-
times recensées dans les Etats
de l'Arkansas, du Mississippi, de
l'Alabama, dans le sud, ainsi que
dans ceux de l'Illinois, dans le
nord du pays, et du Delaware
sur la côte Est. 

L'effondrement d'une struc-
ture dans le comté de Sussex
dans le Delaware a ainsi fait un
mort samedi dans la soirée, les

services météorologiques ayant
également mis en garde des
Etats voisins comme la
Pennsylvanie et l'Etat de New
York contre des ve nts violents et
de potentielles tornades. 

"Nous travaillons étroite-
ment avec l'Etat de l'Indiana et
les autres Etats touchés pendant
qu'ils évaluent les dommages et

nous nous tenons prêts à répon-
dre à toute demande supplé-
mentaire d'assistance fédérale",
a réagi dimanche le président
américain Biden, qui a aussi fait
part de son soutien aux victimes
et à leur famille. 

Partout où orages et tornades
ont frappé depuis vendredi, les
habitants doivent désormais

faire face à un spectacle de
dévastation avec des voitures
retournées, d'immenses arbres
déracinés, des poteaux télépho-
niques brisés ou encore des
maisons éventrées. 

Plus de 230.000 foyers res-
taient privés d'électricité dans
plusieurs Etats du nord-est du
pays dimanche selon le site
américain PowerOutage. 

Les tornades, phénomènes
météorologiques aussi impres-
sionnants que difficiles à pré-
voir, sont courantes sur le terri-
toire américain, notamment
dans le centre et le sud du pays. 

Il y a une semaine, une tor-
nade a balayé le Mississippi,
tuant 25 personnes et provo-
quant d'immenses dégâts maté-
riels. 

Le président Biden s'était
rendu sur place vendredi. 

En décembre 2021, environ
80 personnes ont perdu la vie
après le passage de tornades
dans le Kentucky. 

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE 
Trois morts 
après un séisme 
de magnitude 7 

Au moins trois personnes ont été tuées
après un puissant séisme de magnitude 7 dans
une région reculée du nord-ouest de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée lundi avant
l'aube, a indiqué l'Agence nationale de gestion
des catastrophes. 

Des dizaines d'habitations ont été détruites,
et les équipes de secours continuent d'évaluer
les dégâts, a ajouté l'agence gouvernementale. 

L'épicentre du séisme, qui s'est produit peu
après 04h00 lundi se situe à 97 km de la ville
côtière de Wewak, à une profondeur de 62 km,
selon l'Institut américain de géophysique
(USGS).  "Le lac Chambri est en ébullition et le
tremblement de terre se poursuit en ce
moment même", a déclaré sur les réseaux
sociaux Johnson Wapunai, un responsable
régional, plus de cinq heures après la secousse
initiale.  Il a alerté les habitants de la région
concernant de possibles chutes d'arbres ou
d'objets et leur a intimé de rester vigilants
quant à de possibles répliques.  Fin février, un
séisme de magnitude 6,2 avait frappé la région
de Nouvelle-Bretagne dans l'est de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

ESPAGNE 
Deux morts dans le
naufrage d'un bateau
de pêche dans le nord 

Deux marins sont morts et un troisième est
porté disparu dans le naufrage d'un bateau de
pêche survenu lundi matin au large des côtes
nord de l'Espagne, tandis que les sept autres
membres de l'équipage ont été secourus, rap -
portent des médias, citant les autorités régio -
nales.  Le bateau, baptisé Villaboa 1 et ayant
pour base Santander, a coulé à 05H30 (03H30
GMT) au large de la Cantabrie. 

"Il y avait à bord dix membres d'équipage:
sept ont été sauvés, il y a un disparu et deux
morts", a écrit sur Twitter le président de cette
région du nord de l'Espagne, Miguel Angel
Revilla. 

CHINE 
Nouvelle alerte bleue
aux fortes chutes 
de pluie 

L'observatoire national de la Chine a renou-
velé lundi l'alerte bleue aux fortes chutes de
pluies dans certaines régions du pays. 

Selon le Centre météorologique national, de
lundi 8h00 à mardi 8h00, de fortes pluies
devraient s'abattre sur certaines parties du
Hubei, du Hunan, du Jiangxi, de l'Anhui, du
Henan,du Shandong, du Jiangsu, du Shaanxi,
du Shanxi, de la région autonome Zhuang du
Guangxi et de Chongqing.  De fortes averses
pouvant atteindre 130 mm de précipitations
pourraient toucher certaines parties de
l'Anhui, du Hubei et du Hunan.  Certaines
régions seront touchées par de courts épisodes
de fortes pluies, avec plus de 60 mm de précipi-
tations par heure par endroit, accompagnées
d'orages, de coups de vent, d'après les prévi-
sions de la météo.   La Chine dispose d'un sys-
tème d'alerte météorologique à quatre
niveaux, le rouge représentant l'alerte la plus
sévère, suivi de l'orange, du jaune et du bleu. 

1 blessé dans une fusillade dans un centre
commercial en Virginie 

Une fusillade survenue dans un centre commercial de
l'Etat américain de Virginie a fait un blessé dimanche. 

Le bureau du shérif du comté de Loudoun (LCSO) a déclaré
avoir arrêté et inculpé un homme originaire de Leesburg, en
Virginie, pour son rôle dans la fusillade qui s'était produite
dimanche matin au Food Court du Dulles Town Center Mall.
Alan W.  Colie, 31 ans, a été arrêté et inculpé de coups et bles-
sures aggravés, d'utilisation d'une arme à feu lors de la com-
mission d'un crime et de décharge d'une arme à feu à l'inté-
rieur d'un bâtiment, selon la police. 

La victime avait eu une interaction avec M.  Colie dans l'aire
de restauration avant la fusillade et, à ce stade, il ne semble

pas que le suspect et la victime se connaissaient, ont précisé
les forces de l'ordre.  

Le LCSO a indiqué avoir reçu le premier appel signalant
une fusillade au centre commercial Dulles Town Center vers
11h57, heure locale (15H57 GMT) et les adjoints du shérif sont
rapidement intervenus.  Une victime adulte de sexe masculin
a été retrouvée à l'extérieur du centre commercial avec une
blessure par balle à l'abdomen. 

Il a été soigné par le personnel d'urgence et transporté dans
un hôpital local. 

La violence armée est endémique aux Etats-Unis, où les
fusillades sont fréquentes. 

Le bilan des tornades et violentes tempêtes qui ont frappé ce week-end plusieurs Etats 
américains a atteint dimanche au moins 29 morts, selon les autorités. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Au moins 19 morts dans un glissement de terrain

Au moins 19 personnes ont été tuées
dans un glissement de terrain survenu
dimanche dans l'est de la République
démocratique du Congo (RDC), ont rap-
porté des médias citant des habitants et
des responsables locaux. 

La catastrophe s'est produite en fin de
matinée dans le village de Bulwa, dans le
Masisi, territoire de la province du Nord-

Kivu, selon Chadrack Mbukanirwa
Ndibanja, l'un des chefs de village.  Il a
indiqué qu'au moins 19 personnes avaient
trouvé la mort suite à l'éboulement et que
les recherches pour retrouver d'autres
victimes devaient se poursuivre lundi.
Alphonse Mushesha Mihingano, un admi-
nistrateur local, a confirmé ce premier
bilan, tout en soulignant qu'il était provi-

soire.  Environ 25 mères, accompagnées
de leurs enfants, étaient en train de faire
leur lessive dans un ruisseau au pied
d'une montagne lorsque le glissement de
terrain s'est produit, ensevelissant cer-
taines d'entre elles, a-t-il ajouté.  Musafiri
Balume, un habitant de Bulwa, a expliqué
avoir perdu une soeur dans l'éboulement
qui s'est produit lors de fortes pluies. 

GRÈCE 
Reprise partielle de la liaison ferroviaire 
entre Athènes et Thessalonique 

Près de cinq semaines après
la catastrophe ferroviaire qui a
fait 57 morts, la liaison ferro-
viaire entre Athènes et
Thessalonique, deuxième ville
dans le nord de la Grèce, a
repris partiellement lundi, ont
rapporté lundi des sources
médiatiques. 

C'est sur ce parcours entre
Athènes et Thessalonique, à
Tempé, près de la ville de
Larissa, que le soir du 28
février, un train de passagers
est entré en collision frontale
avec un convoi de marchan-
dises, le pire accident que la
Grèce ait connu. 

Dans le premier trajet entre
Athènes et Kalambaka se trou-
vaient lundi matin le ministre
des Transports, Giorgos
Gerapetritis, le président de la
compagnie gérant le réseau
(OSE) ainsi que des membres
de l'entreprise Hellenic Train
responsable du fret et du trans-
port des voyageurs pour
envoyer un message visant à
rassurer les passagers.  Si la

responsabilité de la catas-
trophe ferroviaire a été impu-
tée surtout à une erreur du
chef de gare en service ce soir-
là, l'accident a également mis
en lumière des retards pris par
l'Etat dans la modernisation
des systèmes de sécurité des
trains.  "Notre devoir est d
'avoir un chemin de fer qui soit
à la hauteur de nos attentes à
tous, un chemin de fer
moderne qui puisse se déve-
lopper et être parmi les meil-
leurs d'Europe.  C'est une obli-
gation de l'Etat, mais c'est aussi
une dette que nous avons
envers les victimes de ce tra-
gique accident qui ont péri si
prématurément et injuste-
ment", a déclaré aux médias le
ministre des Transports,
Giorgos Gerapetritis. 

Des mesures de sécurité
supplémentaires ont été prises
depuis l'accident: diminution
de la vitesse des trains, moins
de trajets effectués dans la
journée, deux chefs de gare et
deux mécaniciens sont posi-

tionnés à chaque station.  Le
ministre des Transports grec a
également assuré qu'un
"énorme effort était réalisé
pour que tous les contrats rela-
tifs à la signalisation et à la télé-
commande à distance soient
terminés à temps, de sorte que
d'ici fin septembre, nous ayons
un réseau complètement sûr et
conforme aux normes interna-
tionales de protection des pas-

sagers".  Depuis le 22 mars, des
trains interurbains de voya-
geurs circulaient déjà entre
Athènes et l'aéroport interna-
tional de la capitale ou la ville
proche de Halkida. 

Une semaine plus tard, les
trains de marchandises reliant
Thriasio près du Pirée, grand
port de transit commercial, et
Thessalonique avaient égale-
ment été remis en service. 

CORÉE DU SUD 
La sécheresse provoque des feux de forêt 

Les pompiers s'efforçaient lundi
de contenir les feux de forêt dans plu-
sieurs régions de Corée du Sud après
une période de sécheresse, notam-
ment sur une montagne appréciée
des randonneurs, dans le centre de
Séoul. 

L'incendie s'est déclaré dimanche
matin sur le mont Inwang, un havre
de verdure populaire auprès des
habitants de la capitale sud-
coréenne, puis s'est rapidement pro-
pagé à cause de vents violents, a

déclaré la municipalité dans un com-
muniqué.  Environ 120 foyers ont été
évacués et aucun mort ou blessé n'a
été signalé dans l'immédiat. 

Le brasier principal a été contenu
dimanche soir, mais des hélicoptères
de pompiers survolaient encore la
zone pour éteindre le feu lundi
matin, selon le communiqué. 

Les autorités ouvriront une
enquête pour déterminer les causes
de l'incendie une fois qu'il sera com-
plètement éteint, a indiqué l'agence

de presse Yonhap.  Lundi, les pom-
piers tentaient également de conte-
nir les feux de forêt dans la province
du Chungcheong du Sud, au sud de
Séoul, luttant contre les vents violents
transportant des nuages de fumée. 

Le feu a endommagé plus de 60
habitations et au moins 236 per-
sonnes ont dû être évacuées dans le
district de Hongseong dans le
Chungcheong du Sud, selon le
Service coréen des forêts. 

APS



Dans une déclaration à
l’APS, à l'occasion de la Journée
mondiale de la sensibilisation à
l’autisme (2 avril), le Pr.  Tabti a
précisé que "la création d'un
centre de référence appuyé par
des centres régionaux de prise
en charge de l'autisme contri-
buera à améliorer le diagnostic
précoce de ce trouble et per-
mettra à l'enfant de retrouver
ses capacités mentales, ce qui
facilitera son intégration dans
le milieu social", insistant sur
l’importance de la formation
dans divers domaines en lien
avec cet aspect. 

Le spécialiste a expliqué
que la création d’un tel centre
permettra également d’ap-
puyer la recherche scientifique
sur l'autisme et de trouver des
solutions concrètes pour cette
catégorie. 

De plus, ce centre accomp
agnera le Programme national
de prise en charge du trouble
du spectre de l'autisme et assu-
rera une mission de contrôle et
d’évaluation avec l’objectif de
mettre en place une prise en
charge consensuelle et d'élar-
gir le partenariat avec l'exper-
tise des pays étrangers qui ont
fait de grands progrès dans ce
domaine.  Le Pr.  Tabti a, en

outre, évoqué les difficultés
rencontrées par les familles
d'enfants autistes, surtout
lorsque ce trouble s'accom-
pagne d'une déficience men-
tale (30 à 40 % des enfants
atteints du trouble du spectre
de l'autisme).  Le spécialiste a,
par ailleurs, souligné la néces-
sité d'une coordination entre
tous les secteurs concernés par
la prise en charge du spectre de
l’autisme, d’autant qu’il y a une
volonté politique en ce sens,
comme en témoigne, a-t-il dit,
le lancement du Plan national,
qui appelle un accompagne-
ment concret sur le terrain par

tous et le renforcement des
moyens matériels et humains
mis à disposition, à l’instar des
programmes nationaux
concluants tracés par les pou-
voirs publics. 

Le Pr.  Tabti, qui est égale-
ment membre de l’Organe
national de la protection et de
la promotion de l’enfance
(ONPPE), a insisté sur «la
nécessité de mobiliser les
acteurs concernés par la prise
en charge du spectre de l’au-
tisme, comme les secteurs de
l’éducation nationale, de la sa
nté et de la solidarité nationale,
en vue de dynamiser le pro-

gramme national et d'amélio-
rer la prise en charge». 

Le spécialiste a, par ailleurs,
abordé la difficulté du diagnos-
tic du spectre de l’autisme dont
les symptômes ne peuvent être
décelés avant six mois et n'ap-
paraissent qu'entre une année
et 18 mois chez l'enfant, à tra-
vers une difficulté à communi-
quer et à prononcer les mots, et
leurs familles se retrouvent
ainsi dans une grande détresse
notamment lorsque l’enfant
atteint l’âge de la scolarisation. 

Le Professeur Tabti a mis
l’accent, dans ce cadre, sur la
nécessité d’encourager les
actions de la société civile, en
vue de transmettre les préoc-
cupations des parents qui doi-
vent faire preuve suffisamment
de courage et de patience, en
vue d’accompagner leurs
enfants dans cette prise en
charge «qui connaît quelques
dysfonctionnements sur le ter-
rain ». 

Après avoir expliqué que
l'autisme est principalement
dû à des facteurs génétiques
accentués par des facteurs
socio-environnementaux, il a
souligné que le nombre de ces
enfants est en hausse à travers
le monde. 
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La création d’un centre de référence permettra
d'améliorer le diagnostic précoce de ce trouble
(Pr Tabti) 
Le professeur Madjid Tabti, chef de service de pédopsychiatrie à l'Etablissement hospitalier
spécialisé (EHS) de Chéraga, a plaidé pour la "création d’un centre de référence pour 
la prise en charge du trouble du spectre de l’autisme" pour améliorer le diagnostic précoce
de ce trouble et permettre à l'enfant autiste de retrouver ses capacités mentales. 

SÉTIF 
Le terrain du projet 
de réalisation de
l’hôpital des urgences
médicochirurgicales
choisi 

Un terrain a été choisi à Sétif pour accueillir le
projet de réalisation d’un hôpital des urgences
médicochirurgicales, a-t-on appris samedi du
directeur de wilaya de la santé et de la population,
Ali Benkamela. 

Un terrain de cinq (5) hectares a été choisi sur
le site "El Hidhab" au centre-ville de Sétif pour
accueillir cet équipement sanitaire de 120 lits, a
précisé M.  Benkamela. 

Un montant préliminaire de 80 millions DA a
été alloué à ce projet dont l’étude sera engagée
dans les prochains jours, a-t-il déclaré, soulignant
qu’un autre projet d’établissement hospitalier de
60 lits dans la commune de Bouandasse (Nord de
Sétif) vient d’être confié à une entreprise de réali-
sation.  La réception de ces deux nouveaux équi-
pements consolidera à terme le parc de 20 struc-
tures sanitaires réparties à travers la wilaya et
atténuera la pression exercée actuellement sur le
CHU Saâdna-Mohamed-Abdennour, a estimé le
même responsable. 

TÉBESSA 
Ouverture 
d'un service 
médico-chirurgical 
de pédiatrie au 
chef-lieu de wilaya 

Le secteur de la santé dans la wilaya de
Tébessa a été renforcé par un service médico-chi-
rurgical de pédiatrie chahida Bendjeda Mahnia,
qui a été réceptionné et entré en service, mardi,
au chef- lieu de wilaya. 

Cette nouvelle structure médicale relevant de
l’établissement hospitalier spécialisé (EHS)
mère-enfants Khaledi Abdelazziz dispose de 72
lits dont 60 lits réservés à la chirurgie pédiatrique
et 12 autres lits, à usage médical pour cette catégo-
rie de malades, équipée en matériel médical
moderne, a précisé le directeur de la santé et de la
population (DSP) par intérim, Rabia Mezhoud. 

Le nouveau service, a ajouté le même respon-
sable, comprend également un laboratoire d’ana-
lyses médicales, une unité de radiologie, une salle
de soins intensifs et une autre pour les confé-
rences. 

Le wali de Tébessa, Said Khelil qui a supervisé
l’ouverture de ce service médical, a affirmé que
l’entrée en service de cette structure vise, à pro-
mouvoir la prise en charge des malades et à allé-
ger la pression exercée sur les autres établisse-
ments hospitaliers, en attendant la mise en ser-
vice prochaine d’un l’hôpital de 12 0 lits situé à la
cité 4 mars 1956 au chef-lieu de wilaya, dont 80 lits
réservés à la médecine générale et 40 lits aux
maladies psychiatriques. 

Dans la commune d’El Ogla, une structure
similaire de 60 lits, sera entrée en exploitation
durant le premier semestre de l’année en cours,
alors qu’un projet de réalisation d’un hôpital de
60 lits, sera lancé en travaux dans la commune de
Negrine (Sud de Tébessa) et cela après le parachè-
vement des procédures administratives liées au
projet, a ajouté le chef de l’exécutif local. 

Il a également rappelé, qu’il a été procédé à la
mise en exploitation de 7 unités médicales de
garde dans les villes de Tébessa, de Cheria et de
Boulhaf-Dir ainsi que 10 unités de dépistage et de
suivi (UDS) en milieu scolaire, signalant que
l’opération d’acquisition des équipements médi-
caux modernes, destinés à l’amélioration des ser-
vices de santé, se poursuit à travers les établisse-
ments de cette wilaya frontalière. 

Le secteur de la santé de la wilaya de Jijel
sera renforcé durant le deuxième trimes-
tre de l’année en cours (2023) par 65 méde-
cins spécialistes, a indiqué dimanche le
directeur local de la santé, Nasreddine
Chiba. 

Dans l’optique de promouvoir la cou-
verture sanitaire dans la wilaya, le secteur
de la santé va être renforcé par 65 nou-
veaux médecins dans diverses spécialités
comme la gynécologie obstétrique, la
pédiatrie, la chirurgie orthopédique et
l'oncologie, a déclaré à l’APS le même res-
ponsable. 

A cet effet, il a été procédé à l’ouverture

d’une plateforme numérique permettant
aux postulants de rejoindre le secteur de la
santé de Jijel de s’inscrire et choisir la spé-
cialité dans la période allant du 3 au 12 avril
prochain, a souligné le même responsable,
précisant que les concernés dont les
demandes ont été rejetées, peuvent intro-
duire des recours via la même plateforme à
partir du 13 avril pour un délai de 10 jours. 

Dans ce cadre, M.  Chiba a fait part du
renforcement du secteur de la santé de Jijel
durant ce mois et au titre de l’exercice 2022
par 18 médecins généralistes, 2 pharma-
cien s et 2 chirurgiens dentistes contri-
buant à garantir une meilleure couverture

médicale à travers le territoire de la wilaya,
ajoutant la réservation de 8 médecins et 2
pharmaciens pour l’hôpital Bachir
Mentouri et 10 médecins, 2 chirurgiens
dentistes pour les établissements de santé
de proximité ESP de la daira Djimla. 

Le secteur de la santé de la wilaya de Jijel
avait réceptionné plusieurs projets dont
des salles de soins, et des polycliniques réa-
lisées dans plusieurs communes en plus
du lancement des travaux de réalisation
d’autres projets, dont un hôpital 240 lits au
chef -lieu de wilaya, un autre de 60 lits à
Ziama Mansouriah et un autre de la même
capacité de lits à Belghimouz. 

JIJEL 

Le secteur de la santé sera renforcé 
par 65 nouveaux médecins spécialistes 

BLIDA 

Inauguration d'un nouveau service de chirurgie
cardiovasculaire 

Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi, a présidé,
jeudi, l'inauguration d'un
nouveau service spécialisé
dans la chirurgie cardiovascu-
laire au Centre hospitalo-uni-
versitaire (CHU) "Frantz
Fanon" de Blida. 

En marge d'une visite de
travail effectuée dans plu-
sieurs services médicaux au
CHU, M.  Saihi a fait savoir
qu'il s'agit d'un nouveau ser-
vice spécialisé dans la chirur-
gie cardiovasculaire pour
"une meilleure prise en
charge des malades des diffé-
rentes wilayas du pays, d'au-
tant qu'il dispose des maté-
riels médicaux les plus
modernes". 

Selon les explications four-
nies au ministre, ce service
permettra de prendre en
charge les malades car-
diaques qui étaient pris en
charge dans le passé dans des

cliniques privées convention-
nées avec la Caisse des assu-
rances sociales. 

Après avoir souligné que le
service de neurochirurgie,
qui a bénéficié de travaux
d'extension et de modernisa-
tion, "sera renforcé par un
scanner très moderne per-
mettant de mettre fin au pro-
blème de transfert des
malades atteints de diffé-
rentes maladies à l'instar de
l'épilepsie, Parkinson, et les
malformations congénitales
vers l'étranger", ajoutant que
"le trans fert d'un seul malade
coutait au trésor 10.000
euros".  Il s'agit de l'appareil
"Gamma knife", le seul en
Algérie et le 4e en Afrique, qui
permettra d'effectuer de 5 à 6
opérations chirurgicales de
précision par jour, au lieu
d'une seule opération comme
c'est le cas actuellement selon
les explications fournies par

les responsables du service. 
A cette occasion, le minis -

tre a salué les efforts consentis
par les autorités locales, les
chefs de services et le person-
nel médical pour la prise en
charge des patients, réaffir-
mant le "soutien et l'accompa-
gnement" de son département
à travers l'examen des diffé-
rentes "propositions de pro-
jets" soumises par le wali et
chefs de services lors de cette
visite.  De son côté, le wali de
Blida, Ahmed Maabed, a expli-
qué que ces propositions
consistent en une demande de
"réhabilitation de plusieurs
structures hospitalières
vétustes", ainsi qu'une
demande de "réalisation
d'une unité spéciale de réani-
mation dont le CHU est
dépourvu". 

Inspectant l'hôpital anti-
cancer, le ministre de la Santé
a salué les efforts des respon-

sables de l’opération de
numérisation, soulignant que
le "ministère y attache une
grande importance en raison
de son impact positif sur le
patient pour sa prise en
charge rapide et la réduction
des dépenses de la consom-
mation de papier". 

Au cours de la même visite,
le ministre a inspecté le ser-
vice ORL qui a également
bénéficié "d’une extension
importante pour améliorer la
prise en charge des patients",
selon les explications fournies
sur place. 

Il a, en outre, inauguré
l’unité des soins à domicile
qui s'inscrit dans le cadre du
programme du gouverne-
ment relatif à l'amélioration
des prestations sanitaires,
notamment celles liées aux
soins médicaux développés, a
indiqué M.  Saihi. 

APS
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Le SG de l'ONU appelle à faire progresser 
les droits des autistes 

Dans un message à cette
occasion, le chef de l’ONU a
souhaité "réaffirmer notre
détermination à faire progres-
ser leurs droits naturels". 

"Malgré les progrès impor-
tants qui ont été accomplis, les
personnes autistes continuent
de se heurter à des obstacles
sociaux et environnementaux
qui les empêchent d’exercer
pleinement leurs droits et
leurs libertés fondamentales,
notamment ceux qui sont
énoncés dans la Convention
relative aux droits des per-
sonnes handicapées et le
Programme de développement
durable à l’horizon 2030", a-t-il
indiqué. 

"Nous devons faire mieux –
en promouvant l’éducation
inclusive, l’égalité d’accès aux
emplois, l’autodétermination
et un environnement où cha-
cune et chacun est respecté. 

Et ce faisant, nous reconnaî-
trons également le rôle des
familles, des aidants et des
réseaux de soutien", a ajouté M. 

Guterres. 
"Aujourd’hui, comme

chaque jour, apprécions à sa
juste valeur la contribution

active et diverse des personnes
autistes à nos sociétés, et
œuvrons avec ces personnes
pour bâtir un monde inclusif et
accessible à toutes et tous", a
affirmé le Secrétaire général. 

Ces dernières années, des
progrès considérables ont été

réalisés en matière de sensibi-
lisation et d'acceptation de l'au-
tisme, notamment grâce aux
nombreux défenseurs de l'au-
tisme qui ont travaillé sans
relâche pour faire connaître
l'expérience vécue par les per-
sonnes autistes au reste du
monde, souligne l'ONU. 

Les personnes autistes res-
tent néanmoins confrontées à
la discrimination et à d'autres
défis. 

Comme pour le reste de la
population, les personnes
autistes ont un large éventail de
talents et se heurtent à des dif-
ficultés mais ceux-ci ne sont
souvent pas reconnus par le
monde dans lequel elles évo-
luent. 

En outre, les niveaux de
sensibilisation et d'acceptation
varient considérablement d'un
pays à l'autre, selon la même
source. 

OVERDOSES PAR OPIOÏDES 
Les Etats-Unis
autorisent la vente
sans ordonnance 
d'un antidote 

L'Agence américaine des médicaments (FDA) a
autorisé mercredi la vente sans ordonnance d'un
antidote très efficace pour ranimer les victimes
d'overdoses par opioïdes, le Narcan, selon des
médias.  Cette décision était très attendue pour
faire face à la crise des opioïdes qui ravage les
Etats-Unis, car elle permettra d'élargir l'accès à ce
spray nasal, autorisé depuis 2015.  Elle permettra
notamment de l'acheter librement "dans les phar-
macies, les supermarchés, les stations-service ou
sur internet", précise la FDA dans un communi-
qué.  Le Narcan utilise une molécule appelée
naloxone, qui agit en se substituant aux opioïdes
sur les récepteurs du cerveau jusque-là activés par
ces opiacés de synthèse, et notamment le puissant
fentanyl.  "Il vous fait revenir d'entre les morts",
expliquait en début de mois Johnny Bailey, qui tra-
vaille pour une association d'aide aux usagers de
drogues à Washington, HIPS. 

La décision de la FDA porte uniquement sur le
spray nasal avec une concentration de 4 milli-
grammes de naloxone.  Pour les autres dosages, il
faudra toujours une ordonn ance.  Il revient désor-
mais au fabricant du Narcan, Emergent
BioSolutions, de déterminer le niveau de produc-
tion et le prix de vente.  "Nous encourageons le
fabricant à (...) le rendre disponible aussi vite que
possible à un prix abordable", a déclaré le patron
de la FDA, Robert Califf, cité dans le communiqué. 

Depuis 2015, des millions de doses de Narcan
ont déjà été prescrites ou distribuées directement
par les associations, ou même en pharmacie dans
les Etats qui l'autorisent. 

Mais l'aggravation de la crise des opioïdes, qui
ont causé 81.000 décès en 2021 en hausse de 17%
sur un an, les a rendues encore plus indispensa-
bles.  Un comité d'experts réunis par la FDA a voté
en février pour élargir la distribution du spray
nasal, s'accordant sur le caractère extrêmement
sûr du médicament, inoffensif même si adminis-
tré par erreur. 

CÔTE D’IVOIRE 
Le gouvernement
ivoirien veut éradiquer
la tuberculose d’ici
2035 

La Côte d’Ivoire ambitionne d’éradiquer la
tuberculose d’ici 2035, a annoncé, à Tiassalé, le
directeur de cabinet du ministre de la Santé, de
l’Hygiène publique et de la Couverture maladie
universelle, Charles Aka Koffi.  Pour ce faire, M.
Aka s’est félicité de "la décentralisation de la prise
en charge à l’échelle nationale avec 360 centres de
prise en charge, mais également du maintien à un
niveau élevé (86%) du traitement de la forme
contagieuse, du dépistage du VIH qui atteint 99%
et de la mise sous ARV de 98% des patients co-
infectés, à travers la définition d’une politique
claire de prise en charge". 

Selon l’Agence ivoirienne de presse (AIP), le
représentant du ministre Pierre Dimba, qui inter-
venait à l’occasion de la célébration de la Journée
mondiale de la lutte contre la tuberculose, diffé-
rée, a également relevé la prise en charge des
patients et le traitement préventif des sujets
contacts vulnérables.  Il a toutefois déploré la pré-
valence en Côte d’Ivoire qui est de 128 cas pour
100.000 habitants et qui tue près de 1500 per-
sonnes chaque année dans le pays. 

A l'occasion de la Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme, le Secrétaire général 
de l’ONU, Antóonio Guterres, a rendu hommage aux personnes autistes, soulignant 
la nécessité de faire progresser leurs droits. 

Le gouvernement kényan intensifie
sa lutte contre le choléra qui a fait trois
morts sur 13 cas recensés depuis le 20
février, date de la détection du premier
cas dans le pays, a rapporté l'agence de
presse kényane. 

Le membre du Comité exécutif pour
la santé (CEC) dans la région de Marsabit
(Nord), Grace Galmo, a affirmé que les
campagnes de sensibilisation contre la
maladie ont été intensifiées.  Le CEC a

indiqué, par ailleurs, que l'inspection
d'hygiène dans les restaurants a été
intensifiée.  Au moins 10 restaurants
jugés insalubres ont été fermés sur 32
établissements inspectés jusqu'à pré-
sent.  "Nous avons intensifié l'inspection
de routine des locaux alimentaires et la
fermeture de tous les restaurants insalu-
bres", a-t-elle assuré. 

Le gouvernement kényan craint que
la maladie ne soit toujours présente dans

certaines zones de Marsabit malgré la
série de mesures prises pour la contenir. 

Les derniers cas confirmés sont sept
hommes et six femmes dont cinq sont
toujours dans les salles d'isolement. 

La responsable kényane a appelé le
personnel de santé publique à rester
vigilant soulignant que les chefs d'éta-
blissements et les directeurs des écoles
ont également été sensibilisés à l'épidé-
mie. 

COVID-19 

La Mauritanie annule toutes les restrictions
pour les voyageurs 

La Mauritanie a annoncé, samedi, l'annulation de toutes les
mesures restrictives pour les voyageurs, après l'amélioration de la
situation sanitaire liée à la pandémie Covid-19.  "Les voyageurs
n'ont plus besoin de présenter un certificat de test PCR covid19
négatif à l'arrivée, ni de présenter un certificat de vaccination
contre le coronavirus à l'arrivée", a indiqué le ministère maurita-
nien de la Santé dans un communiqué.  Le ministère a indiqué
que les voyageurs au départ de la Mauritanie "ne sont plus tenus

de présenter un certificat négatif au test PCR covid-19, ni un certi-
ficat de vaccination, sauf si le pays auquel le voyageur se rend
l'exige".  Le ministère a déclaré que la Mauritanie avait pris la déci-
sion d'annuler les mesures sanitaires pour les voyageurs, confor-
mément aux mesures prises par la majorité des pays à cet égard. 

En Mauritanie, les infections ont considérablement diminué
ces derniers mois, le taux d'infection quotidien étant en général
inférieur à 10, selon les chiffres officiels.  

KENYA 

Le gouvernement intensifie sa lutte 
contre le choléra 

MOZAMBIQUE 

Pire épidémie de choléra depuis plus 
d'une décennie (OMS)

Le Mozambique connaît sa pire épidé-
mie de choléra depuis plus d'une décennie
à la suite du passage du cyclone Freddy, a
alerté l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) vendredi. 

"Des épidémies de choléra se produi-
sent régulièrement au Mozambique entre
octobre et avril, mais avec près de 21.000
cas et 95 décès, il s'agit de la plus grande
épidémie depuis plus d'une décennie", a
indiqué aux journalistes à Genève le repré-
sentant de l'OMS au Mozambique, le Dr
Severin Ritter von Xylander, en visioconfé-
rence depuis Maputo. 

"Par exemple, la province de Manica
(centre-est), aujourd'hui largement tou-
chée, n'a pas connu de choléra au cours des
15 dernières années", a-t-il ajouté. 

Le responsable de l'OMS a averti que
"l'épidémie continue de s'étendre géogra-
phiquement", soulignant que cinq nou-
veaux districts avaient été touchés rien que
la semaine dernière. 

Dans la ville portuaire de Quelimane, la
plus touchée, qui a été sans eau ni électri-
cité pendant 14 jours, 132 personnes ont été
admises dans des centres de traitement
pour le choléra au cours des dernières 24
heures, a-t-il donné en guise d'exemple,

ind iquant que "le nombre de cas a explosé"
et s'est multiplié par dix. 

Jusqu'à présent, 47 districts dans huit
des 11 provinces du pays ont été touchés,
selon l'OMS.  Une première campagne de
vaccination contre le choléra a eu lieu fin
février dans quatre provinces, ciblant plus
de 715.000 personnes.  Le coup d'envoi
d'une deuxième campagne a été lancée
jeudi à Quelimane, visant 410.000 per-
sonnes. 

D'autres vont suivre, notamment dans
les provinces de Manica et Sofala. 

Au total, plus de 1,35 million de per-
sonnes sont ciblées par ces campagnes. 

Les inondations causées par le cyclone
"reculent maintenant, mais l'accès à l'eau
potable et à l'assainissement est toujours
difficile, environ un tiers des cultures ont
été détruites", a ajouté le Dr Ritter von
Xylander. 

Le cyclone Freddy a frappé la région de
l'Afrique australe deux fois en quelques
semaines. 

Au Mozambique, il a détruit plus de
132.000 maisons et 184.000 personnes ont
été déplacées, selon l'OMS. 

Et 163 établissements de santé ont été
endommagés.  Le choléra n'est pas le seul

souci à l'horizon.  "Au cours des prochaines
semaines, le nombre de cas de paludisme
va augmenter drastiquement et le taux de
malnutrition - déjà très élevé - va augmen-
ter", a averti le responsable de l'OMS. 

Au Mozambique, a-t-il dit, "le change-
ment climatique n'est p as un problème
futur, il est ici et maintenant". 

ETATS UNIS 
Les blessures par balle en augmentation
pendant la pandémie (CDC) 

Au cours des deux premières années de l'épi-
démie de COVID-19, le nombre de personnes
blessées par balle a augmenté de 40 % aux Etats-
Unis par rapport à 2019, selon une étude publiée
par le Centre américain de contrôle et de préven-
tion des maladies (CDC).  En 2022, les blessures
par arme à feu ont diminué, mais étaient encore
20 % plus élevées qu'avant la pandémie. 

Les blessures par arme à feu ont augmenté
de manière similaire chez les hommes et les
femmes au cours des trois dernières années,
tandis que la plus forte augmentation propor-
tionnelle s'est produite chez les enfants de moins
de 15 ans, un sous-ensemble qui reste une petite

fraction du problème global.  Des experts esti-
ment que l'étude du CDC sur les blessures par
arme à feu, qui utilise les données des services
d'urgence des hôpitaux, permet de dresser un
tableau plus complet de la violence par arme à
feu aux Etats-Unis que la simple mesure des
homicides et des suicides, a indiqué Associated
Press dans son analyse des données. 

Les résultats de l'étude du CDC s'appuient sur
les données de plus de 2.200 services d'urgence
d'hôpitaux américains, qui représentent la
majeure partie des urgences du pays, a déclaré
Thomas Simon, l'un des auteurs de l'étude. 

APS
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Coliques du
nourrisson : les

probiotiques
remis en cause

Une nouvelle étude remet
en cause l'intérêt des probio-
tiques pour calmer les co-
liques du nourrisson. Ces
maux de ventre dus à un
manque de maturité du sys-
tème digestif ne sont pas plus
soulagés avec des probio-
tiques qu'avec un placebo.

Une nouvelle étude pu-
bliée en début de semaine
dans le British Medical Jour-
nal vient contredire d'autres
études précédentes qui lais-
saient entendre que les pro-
biotiques pouvait calmer les
coliques du nourrisson.

Ces coliques, fréquentes
chez les bébés de moins de 3
mois, sont essentiellement
dues à un manque de matu-
rité du système digestif. En
fin de journée, après un bibe-
ron ou une tétée, le nourris-
son devient tout rouge,
pleure, se tortille... et rien ne
semble parvenir à calmer ses
pleurs.

Etude à l'aveugle pendant
un mois

Bien que personne ne
sache vraiment ce qui dé-
clenche ces coliques, certains
chercheurs ont suggéré que
l'inflammation de l'intestin
pouvait être un facteur dé-
clenchant. Ils ont donc sug-
géré de donner des
probiotiques de la famille des
Lactobacillus reuteri, dilués
dans le biberon ou mis sur le
sein avant la tétée, pouvait
calmer ses maux de ventre.
Mais cette nouvelle étude
montre que les probiotiques
n'ont pas plus d'effet qu'un
placebo.

Pour cette étude, le Dr Va-
lerie Sung, pédiatre à l'hôpital
Royal Parkville, en Australie,
a conduit des essais à l'aveu-
gle pendant un mois, auprès
d'un groupe de 167 nourris-
sons, nourris au biberon et al-
laités au sein. La moitié
d'entre eux a reçu un suplé-
ment à base de Lactobacillus
reuteri et l'autre moitié un
placebo.

Dans chacun des deux
groupes, les pleurs des en-
fants se sont progressivement
calmés au fil du mois. Mais les
bébés sous probiotiques met-
taient plus de temps à se cal-
mer (en moyenne 49 minutes
de plus) que les autres. Les
bébés les plus «grognons»
étant ceux nourris au lait in-
fantile.

Le Dr Sung ne rejette pas
complètement les études pré-
cédentes. Mais elle pense que,
sachant qu'elles donnaient
des probiotiques à leur bébé,
les mamans ont peut-être
perçu les coliques et les
pleurs de leur bébé différem-
ment.
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Ou et comment faire
dormir mon bébé ?

Une fois à la maison, la jeune maman doit choisir où son bébé fera ses nuits.
Quelle est la pièce et le lit les plus adaptés au nourrisson et comment s'assurer qu'il est en sé-

curité pendant que papa et maman dorment ?

Le faire dormir dans la
chambre des parents

De nombreux parents font le choix de
mettre le lit de leur enfant dans leur cham-
bre durant les premières semaines : ils sont
ainsi plus vite auprès de leur tout-petit s'il
se met à pleurer, ils entendent sa respira-
tion rassurante, la maman est à côté de
son bébé et peut l'allaiter plus facilement...
D'autres parents font le choix de faire dor-
mir d'emblée leur bébé dans sa propre
chambre, laissant les portes ouvertes pour
l'entendre à tout instant.

Ce que l'on sait. Après 3 mois, la vue
du bébé s'améliore, il s'adapte peu à peu à
son environnement, aux lumières, aux
odeurs. Il commence à faire ses nuits.
C'est souvent le bon moment... de lui don-
ner sa place d'enfant : il a acquis de nou-
veaux repères qui lui permettent de
franchir le pas et de rejoindre sa chambre.

Ce qui est vrai. Dormir seul, c'est appré-
hender la séparation avec l'adulte, domi-
ner ses angoisses, se tourner vers
l'extérieur, grandir. Entre 3 à 6 mois vient
le bon moment pour quitter la chambre de
Papa et Maman.

Ce qu'il est important de faire. Avoir un
espace à soi, c'est important, mais c'est
aussi un peu inquiétant. Passé du temps
avec son bébé avant le coucher, ritualiser le
moment de dormir avec une comptine ou
une berceuse peut aider le bébé à s'instal-
ler dans le sommeil doucement, sereine-
ment, dans sa chambre d'enfant. Un câlin,
une chanson ou encore des mots doux
murmurés à son oreille, tout est bon pour
qu'il s'imprègne de l'amour parental et
qu'il ressente un sentiment de sécurité.

Le co-spleeping : à éviter !
Hormis le fait que dormir avec son bébé

peut être dangereux (risque d'étouffement
notamment), cela crée une proximité entre
lui et ses parents qui risque de s'installer
au fil des jours, tout simplement parce que
Bébé, heureux comme un roi et sécurisé à
l'extrême entre les bras de Papa ou Maman,
peut y prendre goût. Difficile ensuite de lui
vanter les mérites de nuits tranquilles
dans son propre lit ! Cela ne veut pas dire
que vous ne devez pas adopter une pro-

gression et faire des exceptions (lors de
cauchemars, de poussées dentaires ou de
maladie), mais par définition la chambre
des parents n'est pas un lieu insignifiant :
c'est celle de deux adultes qui ont besoin
aussi de retrouver leur intimité.

La meilleure position pour
bébé

Les études ont démontré que faire dor-
mir le bébé sur le dos réduisait fortement
le risque de mort subite du nourrisson.
C'est pourquoi les bébés ne doivent être
couchés sur le ventre qu'en cas d'indica-
tion médicale particulière. «Quand il est
sur le ventre, le bébé peut facilement res-
pirer l'air qu'il vient d'expirer, ce qui va
conduire à une hypoventilation», explique
le Dr Bernard Bedouret, pédiatre.
«Par ailleurs, les échanges thermiques
sont réduits par la position ventrale : la
fièvre ou un environnement surchauffé

risquent de faire monter dangereusement
sa température », détaillent le Dr Domi-
nique Leyronnas et Catherine
Piraud‑Rouet dans «Le Guide de mon
bébé au naturel». «Ainsi, un simple
rhume expose un bébé qui a pris l'habitude
de dormir sur le ventre au double risque de
fièvre élevée et de gêne respiratoire.» Le
couchage sur le côté à l'aide d'un cale-bébé
est également déconseillé car le petit bout,
dans une position inconfortable, va vouloir
se dégager et peut se retrouver sur le ven-
tre. Après plusieurs mois, quand l'enfant
est capable de se retourner par lui‑même
sur le ventre, il n'est pas utile de chercher
à le remettre sur le dos.

La bonne literie pour bébé
Jusqu'à l'âge de 2 ans, l'enfant doit dor-

mir :
- dans un lit rigide à barreaux ;
- sur un matelas ferme mais pas non

plus trop dur, bien adapté aux dimensions

du lit pour éviter que le bébé ne se coince
entre le matelas et le cadre ;

- sans oreiller, ni drap, ni couette, ni ob-
jets mous comme des peluches pour éviter
qu'il ne vienne y enfouir sa tête. L'enfant
doit au contraire avoir le visage bien dé-
gagé ;

- dans une turbulette ou une gigoteuse.
« Il ne faut pas que l'enfant soit empri-

sonné dans sa literie », commente le Dr Be-
douret, pédiatre. Le tour de lit peut être
dangereux, choisissez-en un qui ne soit
pas trop rembourré car le bébé va avoir
tendance à y nicher sa petite tête. Enfin,
dans une étude présentée en mars 2011 et
consacrée aux morts inattendues de nour-
rissons de moins de 2 ans, l'Institut natio-
nal de veille sanitaire (Invs) déconseille,
outre les cale-bébés, les oreillers anti-tête
plate vendus dans le commerce pour les
enfants de moins de 4 mois. Ils « peuvent se
retrouver enfouis dans l'oreiller », indi-
quent les auteurs de cette étude.

ROUGEOLE 
Un nouvel antivirus pour
lutter contre la maladie

Un nouvel antivirus testé sur les animaux serait très efficace pour lutter contre un virus proche de celui de la rougeole
selon une étude américano-allemande publiée dans la revue spécialisée Science Translational Medicine.

Le Dr Richard Plemper, de l'Ins-
titut de sciences biomédicales de
l'Université de l'Etat de Géorgie et
les chercheurs de l'Institut Emory
et du Paul-Ehrlich Institute en Alle-
magne ont mis au point un nouvel
antivirus, le Erdrp-0519l qui a
stoppé le développement du virus
de la maladie de Carré, une patho-
logie qui touche les chiens et les fu-
rets et qui est très proche de la
rougeole.

Les chercheurs ont donné orale-
ment cet antivirus à des animaux
infectés et ont constaté une forte
réduction virale qui a empêché la
mort des chiens et des furets.

«L'émergence d'une puissante
immunité antivirale chez ces furets
est particulièrement encoura-
geante et suggère que ce traitement
peut non seulement sauver un sujet
infecté mais aussi contribuer à
combler les carences immunitaires
dans une population donnée », ex-
plique le Dr Plemper.

Ce traitement
serait une arme
complémentaire
au vaccin

«Ce traitement qui peut être
produit à bas coût et stocké aisé-
ment, pourrait ainsi doper les ef-
forts d'éradication de la rougeole
en permettant d'arrêter la propaga-
tion du virus lors d'épidémies lo-
cales » estime-t-il. «Il pourrait ainsi

être utilisé pour traiter des proches
d'une personne infectée ne présen-
tant pas encore de symptômes», ex-
plique le chercheur. Pour éliminer
la rougeole, l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS) a fixé un
seuil minimum de vaccination de
95%. «Malgré des progrès majeurs
pour contenir la rougeole dans le
monde, cette maladie très conta-
gieuse fait encore quelque 150 000
décès chaque année depuis 2007 »,
rappellent les auteurs de cette
étude. «La prochaine étape dans

cette recherche consistera à tester
cette nouvelle molécule contre le
virus de la rougeole chez des singes
avant de procéder à des essais cli-
niques chez des humains, proba-
blement des adolescents et des
jeunes adultes, d'ici quelques an-
nées» a affirmé le Dr Plemper.

L'Institut national de prévention
et d'éducation pour la santé (Inpes)
rappelle que «tous les enfants doi-
vent être vaccinés avec deux injec-
tions de vaccin ROR: la première à
l'âge de 12 mois et la seconde entre

16 et 18 mois. Même si ce vaccin
n'est pas obligatoire, il est pris en
charge à 100 % par l'Assurance ma-
ladie pour tous les enfants jusqu'à
17 ans inclus. Ensuite, il est rem-
boursé à 65 %. 

Et pour interrompre la trans-
mission active du virus, toutes les
personnes nées depuis 1980 non
vaccinées ou qui n'ont reçu qu'une
seule dose de vaccin (et qui n'ont ja-
mais contracté la rougeole) de-
vraient procéder à une vaccination
de rattrapage».

Une fois à la maison, de retour de la maternité
vous vous sentez épuisée. Ce n'est pas fini : il va
falloir à présent affronter les nuits incomplètes
de votre nouveau-né ! Ne vous laissez pas sub-
merger : patience et flexibilité sont les mots d'or-
dre.

Le bébé à un rythme de sommeil particulier
Pendant ses deux premiers mois, le bébé ne

fait pas la différence entre le jour et la nuit. Il en-
chaîne des cycles de trois à quatre heures qui
comprennent des phases de veille et de som-
meil. Les périodes d'éveil se produisent indiffé-
remment la nuit ou le jour. C'est surtout la
sensation de faim qui va réveiller le bébé. Il peut
aussi avoir des difficultés à passer d'un cycle de
sommeil à l'autre. Ainsi, il va falloir être patient
avant de pouvoir profiter à nouveau d'une
bonne nuit de sommeil sans réveil à 3 heures
du matin ! Il est « illusoire de vouloir apprendre
à son bébé le rythme circadien dès le retour
de la maternité », prévient le Dr Bernard Be-
douret, pédiatre, dans son livre « Premiers jours
à la maison », écrit avec Madeleine Deny
(éd. Nathan, 2010). « Entre 2 et 4 mois, le rythme
de 24 heures commence à se mettre en place,
avec une alternance entre le jour et la nuit,
écrit Laurence Pernoud dans « 'élève mon en-
fant» (éd. Horay, 2011). L'installation de ce
rythme est favorisée par des facteurs extérieurs
: lumière du jour et obscurité de la nuit, régu-
larité des repas, des moments d'échanges,
de jeux, de promenades. » À cet âge, le bébé

peut dormir de six à huit heures la nuit mais
à vrai dire, il n'y a pas de règle commune à tous
les enfants. Certains parents vont devoir se mon-
trer encore plus patients que d'autres ! Vers
5 ou 6 mois, « la plupart des nourrissons dor-
ment au moins huit heures et n'ont plus besoin
de repas la nuit », complète Laurence Pernoud.

Pour bien se reposer : se caler
sur le sommeil de bébé

Pour réussir à tenir la cadence des réveils
nocturnes, il faut apprendre à dormir au même
rythme que le bébé. Il vient de s'endormir ?
Allez, on se glisse nous aussi dans le lit pour un
petit somme. Pourtant, on en profiterait bien
pour se débarrasser de quelques tâches ména-
gères ou administratives. Erreur : il sera diffi-
cile ensuite de récupérer de la fatigue
accumulée durant ces premières semaines à la
maison. 

Il est donc utile de savoir « accueillir le som-
meil même en plein jour», conseille «Le Guide
de mon bébé au naturel » dirigé par le pédiatre
Dominique Leyronnas et la journaliste Cathe-
rine Piraud-Rouet (éd. Nathan, 2010). Or, «une
femme active a pris l'habitude de résister au
message que lui envoie son cerveau quand il a
besoin de faire une pause », poursuivent les deux
auteurs. Ce message s'appelle «coup de barre» et
s'accompagne de bâillements, de perte de vigi-
lance.

Le sommeil et l'allaitement au sein
selon Edwige Antier, pédiatre

« Parler de troubles du sommeil pour les en-
fants allaités qui demandent le sein la nuit est un
abus de langage. Si vous êtes motivée, bien
conseillée et suffisamment organisée, vous
supporterez longtemps des périodes avec une ou
deux tétées nocturnes et y trouverez même du
plaisir. C'est une erreur d'entretenir le mythe
des nuits qui devraient être faites le plus tôt pos-
sible. »

La commission européenne vient d'autoriser la
commercialisation d'un traitement pédiatrique
pour traiter les hémangiomes du nourrisson. Ces
tumeurs vasculaires touchent entre 4 et 100
bébés sur 100.
Le laboratoire Pierre Fabre, qui avait obtenu il y a
quelques mois l'autorisation de commercialiser un
médicament contre l'hémangiome du nourrisson
de la part de la Food and Drug administration amé-
ricaine, vient d'obtenir la même autorisation de la
part des autorités sanitaires européennes.
Ce médicament à base de propranolol (un bétablo-
quant) est commercialisé sous le nom d'Heman-
giol. Développé en partenariat avec le Centre
hospitalier universitaire de Bordeaux, il se pré-
sente sous la forme d'une solution buvable, adap-

tée aux nourrissons. Les hémangiomes (appelés
"fraises" dans le langage courant, sont des tu-
meurs vasculaires qui apparaissent chez 4 à 10%
des nourrissons au cours de leurs premières se-
maines. Ces tumeurs sont le plus souvent sans gra-
vité, sauf lorsqu'elles se développent près des
yeux ou de la sphère ORL.
Le propranolol est un bétabloquant généralement
utilisé pour soigner l'hypertension artérielle. Mais
en 2007, le Dr Christine Léauté-Labreze, dermato-
logue au CHU de Bordeaux a découvert, de façon
fortuite, l'efficacité du propranolol dans le traite-
ment des hémangiomes. Les essais ont montré
une guérison complète ou quasi complète des hé-
mangiomes chez les nourrissons soignés avec ce
médicament, par rapport au médicament placebo.

Après seulement quelques prises de ce traite-
ment, l'hémangiome des bébés s'est résorbé com-
plètement ou quasi complètement.
Mais ils peuvent entraîner des complications
«12% des hémangiomes sont des formes sévères
qui peuvent entraîner des complications comme
une obstruction des voies aériennes, altérer la vue
ou entraîner des défigurations irréversibles. Pour-
tant nous n'avions à notre disposition aucun trai-
tement avec un profil d'efficacité et de tolérance
satisfaisant pour cette pathologie. L'autorisation
de mise sur le marché délivré par les autorités eu-
ropéennes apporte un cadre légal d'utilisation sé-
curisant pour l'enfant, l'entourage et le
prescripteur», souligne le Dr Christine Léauté La-
breze.

Hémangiome du nourrisson : un nouveau traitement autorisé

Fatigue : s’en sortir avec le rythme de bébé



Les Forces de Défense et de Sécurité
(FDS-Burkina) et les volontaires pour la
défense de la patrie (VDP) ont neutralisé
des terroristes qui ont troublé la quiétude
des populations de Kantchari (Est), rap-
porte dimanche l’Agence d’information
du Burkina (AIB), notant que des armes
et des moyens roulants ont été saisis. 

Dans la zone de Oursi, c’est un point
d’appui du groupe terroriste '’Etat Isla-
mique’’ au grand Sahel qui a été éliminé,
précise-t-on. 

Les frappes se sont également pour-
suivies dimanche dans le quartier général
du Groupe terroriste dit de soutien à l’is-
lam et aux musulmans (GSIM), dans la
zone de Nassoumbou, ajoute la même
source. 

Elle souligne que les vecteurs aériens

ont fait feu sur les regroupements d’as-
saillants et que les survivants qui se sont
réfugiés à la frontière ont à leurs trousses
les forces au sol. 

Par ailleurs, fait savoir l’AIB, "des
frappes de hautes précisions ont réduit

en cendres, plusieurs terroristes entre
Yirgou et Silmangué dans le Centre-
nord". 

L'Agence officielle ne donne pas tou-
tefois de précisions sur le nombre de
terroristes éliminés. 

Les sénateurs gabonais ont procédé
à l’adoption du projet de révision de la
Constitution issu des résolutions de la
concertation politique du mois de février
dernier, rapportent samedi des médias. 

Le texte a été adopté fin mars par la

majorité des sénateurs du parti démo-
cratique gabonais (PDG, au pouvoir). 

Le groupe parlementaire Les Démo-
crates (LD) s’est abstenu. Tandis que le
Parti social-démocrate (PSD), représenté
par un seul sénateur a voté contre. 

Cette révision constitutionnelle qui
est une émanation de la concertation
politique tenue au mois de février entre
la majorité et l’opposition a réduit la du-
rée des mandats du président de 7 à 5
ans. De même qu’elle harmonise les du-
rées des mandats politiques à 5 ans. Sans
oublier le retour du scrutin à un tour. 
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L'Afrique s'efforce d'utiliser les monnaies
locales dans le commerce continental

Selon Wamkele Mene, se-
crétaire général de la ZLE-
CAf, le commerce transfron-
talier entre les pays de la
Communauté économique
des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO) se fait déjà
grâce à l'utilisation de de-
vises locales plutôt que le
dollar américain. "Nous vou-

lons maintenant nous éten-
dre à d'autres blocs régio-
naux, notamment la Com-
munauté de l'Afrique de l'Est
qui est en pourparlers avec
la Banque africaine d'im-
port-export", a déclaré M.
Mene, notant que le coût de
la convertibilité des devises
lié à l'utilisation du dollar

américain dans le commerce
entre les pays africains était
de près de cinq milliards de
dollars par an. "Cela coûte
cher et c'est pourquoi nous
avons déployé le système pa-
nafricain de paiement et de
règlement qui permet le
commerce en devises lo-
cales", a-t-il souligné. 

RWANDA 
Paul Kagame réélu à
la tête du parti FPR

Le Président rwandais Paul Kagame a été
réélu, dimanche, à la tête du parti du Front pa-
triotique rwandais (FPR), au pouvoir, pour un
mandat de 5 ans. Dans un message sur son
compte twitter, le FPR a annoncé que le 16ème
congrès national du parti a réélu Kagame pour
un nouveau mandat de 5 ans, ajoutant que le
Président a recueilli 2.099 voix sur les 2.102 pos-
sibles, contre 3 seulement pour son seul rival
Abdul-Kareem Harerimana. 

Le 16ème congrès du RPF, qui s'est tenu à Ro-
soruru près de la capitale rwandaise Kigali, a
également élu Consolee Uwimana vice-présidente
du parti, devenant ainsi la première femme à
occuper ce poste depuis la création du parti en
décembre 1987. Wellars Gasamagera a, pour sa
part, été élu nouveau Secrétaire général du parti
en recueillant 1.899 votes. 

KENYA
L'opposition annule
les manifestations
de lundi

Le chef de l'opposition kényane, Raila Odinga,
a appelé dimanche à annuler les manifestations
prévues lundi dans le pays, annonçant que son
parti allait participer à un dialogue avec le gou-
vernement après deux semaines de protestations
qui ont fait trois morts. 

"Au vu de ce qui a précédé, nous abandonnons
nos manifestations pour lundi, c'est-à-dire de-
main", a déclaré à la presse M. Odinga se réservant
la possibilité de lancer de nouveaux appels à ma-
nifester faute de résultats. Cette annonce survient
après un appel au calme lancé dimanche par le
président William Ruto. 

Dans une déclaration à la nation depuis State
House, le palais présidentiel, M. Ruto avait exhorté
l'opposition à annuler la manifestation prévue
lundi et à participer à une commission parle-
mentaire bipartite. Trois personnes dont un po-
licier sont mortes depuis le début de ces protes-
tations, marquées également par des pillage, du
vandalisme et des attaques contre des journalistes,
selon le Conseil des médias kényan. 

BURKINA-FASO
Des terroristes neutralisés dans l'Est 
et le Centre-nord du pays, des armes saisies

La Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) s'efforce d'utiliser les monnaies
locales dans les échanges entre les pays du continent, a déclaré jeudi un de ses
responsables, en marge d'un forum commercial qui a eu lieu dans la capitale kényane
Nairobi. 

SOMALIE
L'ATMIS renouvelle son engagement 
à renforcer la paix et la stabilité

La Mission de transition de l'Union africaine
en Somalie (ATMIS) a renouvelé dimanche
son engagement à renforcer la coopération et
construire des partenariats afin de renforcer
la paix et la stabilité dans le pays. 

"La situation dans les zones de responsabilité
de l'ATMIS au cours de l'année écoulée montre
une diminution des activités du groupe terro-

riste Shebab, la situation sécuritaire restant
relativement calme dans l'ensemble du pays",
a déclaré Mohammed El-Amine Souef, repré-
sentant spécial du président de la Commission
africaine pour la Somalie et chef de l'ATMIS,
lors d'un point de presse dans la capitale Mo-
gadiscio. "Cependant, nous ne pouvons pas
nous permettre de baisser la garde", car les
"Shebab" restent "la plus grande menace pour
la paix et la stabilité de la Somalie", a indiqué
M. Souef. L'UA, conjointement avec le gouver-
nement somalien, a reconfiguré la Mission de
l'UA en Somalie (AMISOM) en ATMIS. 

Suite à cette reconfiguration, l'ATMIS est
devenue opérationnelle le 1er avril 2022, rem-
plaçant de fait l'AMISOM, et travaille à préparer
les forces de sécurité somaliennes à prendre
la responsa bilité de la sécurité dans le pays
d'ici 2024. 

M. Souef a souligné que "la transition, qui
nécessite le transfert de la responsabilité de la
sécurité aux forces de sécurité somaliennes,
est déjà en cours". 

"L'ATMIS a exécuté son mandat au cours
de l'année écoulée avec le soutien de partenaires
internationaux qui méritent une reconnais-
sance particulière pour la contribution et le
soutien qu'ils continuent d'apporter à la mis-
sion", a-t-il ajouté. "A cet égard, je voudrais
réaffirmer le soutien de l'ATMIS au gouverne-
ment fédéral et au bon peuple de Somalie, et
souligner notre solidarité avec les communautés
confrontées aux difficultés de la sécheresse et
des inondations, et avec les personnes déplacées
par les guerres", a déclaré M. Souef. "Nous
exhortons tous les Somaliens épris de paix à
continuer à travailler en étroite collaboration
avec les forces de sécurité afin d'aider le pays
à parvenir à une paix et une sécurité durables",
a-t-il conclu. 

Le Haut-Commissaire des Nations
Unies aux droits de l’homme, Volker
Türk, a indiqué vendredi craindre une
aggravation des violences en République
centrafricaine (RCA) accompagnée d’une
multiplication des violations des droits
humains. 

Lors d’un dialogue de haut niveau sur
ce pays au Conseil des droits de l’homme
des Nations Unies à Genève, M. Türk, a
souligné qu'il est fort à craindre que le
cycle incessant de violences communau-
taires, religieuses et ethniques ne s'ag-
grave encore, entraînant des revers ma-
jeurs pour les efforts de paix et de ré-
conciliation. 

Dans les faits, les violations du droit
international humanitaire et des droits
humains continuent de se multiplier et
ont augmenté au cours des deux derniers
mois, a indiqué le Haut-Commissaire. 

Le nombre de victimes documenté
par la Division des droits de l’homme de
la Mission des Nations Unies en RCA
(MINUSCA) a plus que doublé, passant
de 564 au cours du premier trimestre de
2022, à 1.300 au cours du dernier, a ajouté
le responsable onusien. 

Certes, des progrès ont été accomplis,
notamment grâce aux enquêtes menées
dans quatorze affaires par la Cour pénale
spéciale. 

Pour autant, M. Türk a tenu à saluer
les efforts déployés par les autorités cen-
trafricaines pour renforcer le cadre de
protection des droits humains, notam-
ment la création d'une nouvelle équipe
de direction pour la Commission natio-
nale des droits humains et des libertés
fondamentales. 

Le Ministre centrafricain chargé de
la justice, des droits humains et de la
bonne gouvernance, Arnaud Djoubaye
Abazene, a pour sa part affirmé la volonté
du gouvernement d’assurer la promotion
et la protection des droits de l’enfant. 

Depuis 2014, plus de 15.000 enfants
ont été sortis des groupes armés et, pour
la majorité, confiés aux services de réin-

sertion, a-t-il indiqué. De son côté, la
Représentante spéciale du Secrétaire gé-
néral pour la question des enfants et des
conflits armés, Virginia Gamba, a noté
que s’il y a bien eu une diminution du
nombre de violations vérifiées contre les
enfants en République centrafricaine en
2022 par rapport à 2021, les garçons et
les filles restent affectés par le conflit et
exposés à la violence et aux violations
graves liées au conflit. 

Il reste encore beaucoup à faire, a
souligné la Représentante spéciale, avant
d’appeler le gouvernement centrafricain
à donner la priorité à la création d'un
comité interministériel chargé des vio-
lations graves. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Les rebelles du mouvement M23
commencent à se retirer de leurs
bases dans l'est de la RDC, selon
l'armée ougandaise

L'armée ougandaise a déclaré dimanche que les rebelles du Mouvement du 23 mars
(M23) avaient commencé à se retirer de leurs bases dans l'est de la République
démocratique du Congo (RDC) et à les remettre aux mains de la Force régionale de la
Communauté de l'Afrique de l'Est (EACRF). 

Après le départ des rebelles du M23, le contingent ougandais de l'EACRF a officiellement
pris le contrôle dimanche de la zone de Bunagana, dans la province du Nord-Kivu, a
indiqué dans un communiqué Ahmad Hassan Kato, porte-parole militaire du contingent
ougandais. 

"Les Forces de défense du peuple ougandais se sont déployées dans la zone de
Bunagana, où elles ont établi une présence en donnant au M23 le temps pour qu'il
quitte également comme convenu les zones de Rutshuru, Kiwanja et Mabenga", a
affirmé M. Kato. Ce déploiement est intervenu après que l'Ouganda a envoyé mercredi
1.000 soldats dans l'est de la RDC dans le cadre d'une mission régionale de maintien de
la paix. 

Il fait également suite à la décision adoptée par les dirigeants régionaux lors du
troisième Conclave des chefs d'Etat de la Communauté de l'Afrique de l'Est sur la paix
et la sécurité dans l'est de la RDC, qui s'est tenu en juin dernier à Nairobi, la capitale
kényane. Les troupes ougandaises ont rejoint leurs homologues kényans, burundais et
angolais sur le terrain pour assurer une paix durable dans l'est de la RDC.

APS

VIOLENCES EN CENTRAFRIQUE 
L'ONU craint une aggravation 
de la situation

GABON 
Le Sénat adopte un projet 
de révision constitutionnelle



"Les meurtres et les crimes commis
par les soldats de l'occupation et les colons
ne s'arrêtent pas, avec la poursuite des

effusions de sang de jeunes, d'enfants et
de femmes", a dénoncé M. Shtayyeh, cité
par l'agence palestinienne de presse, Wafa. 

Le ministère palestinien de la Santé a
annoncé tôt lundi, que deux jeunes pa-
lestiniens étaient tombés en martyrs après
avoir été grièvement blessés, lors une
prise d'assaut par des forces sionistes à
Naplouse. Les secours avaient transféré
les deux blessés vers l'hôpital de Naplouse,
avant d'être annoncés morts, selon le di-
recteur des ambulances et des urgences
du Croissant-Rouge à Naplouse, Ahmed
Jibril, faisant savoir que les forces d'oc-
cupation avaient également ciblé l'hôpital
par des bombes à gaz toxique. Le nombre
de morts dans les territoires palestiniens
depuis le début de l'année pas se à présent
à 94, dont 17 enfants et une femme. 
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ROYAUME-UNI 
Début d'une grève
de cinq semaines
dans le service des
passeports

Les agents du service chargé de délivrer
les passeports au Royaume-Uni entament
lundi une grève de cinq semaines, dans le
cadre du mouvement lancé par les agents pu-
blics pour réclamer de meilleurs salaires et
conditions de travail. 

Plus de 1.000 membres du syndicat PCS
doivent débrayer, exigeant du gouvernement
l'ouverture de négociations, comme il l'a déjà
fait avec d'autres agents publics, notamment
les infirmières et les enseignants. 

En outre, le syndicat, qui rassemble plus
de 130.000 agents publics, a appelé à une jour-
née de grève massive le 28 avril dans toute
l'administration. "Contrairement à ce qui s'est
passé dans d'autres services du secteur public,
le gouvernement n'a pas organisé de discus-
sions significatives avec nous, malgré deux
grèves massives et d'autres actions ciblées ces
six derniers mois", a expliqué le secrétaire
général du PCS, Mark Serwotka, dans un com-
muniqué. Le syndicat réclame notamment
une augmentation de salaire supérieure aux
2% déjà obtenus, compte tenu de l'inflation
qui dépasse les 10% depuis plusieurs mois
dans le pays. Le Royaume-Uni, qui connaît
une crise du coût de la vie inédite depuis des
décennies, est secoué ces derniers mois par
de nombreux mouvements sociaux. En grève
pendant des semaines, les infirmières et autres
employés de la santé, les professeurs ou encore
les salariés du rail ont suspendu leur mouve-
ment après avoir reçu des offres améliorées
du gouvernement sur les salaires.

PALESTINE
Le Premier ministre palestinien condamne

le crime de l'occupation à Naplouse
Le Premier ministre palestinien Mohammad Shtayyeh a condamné lundi, le crime de
l'occupation sioniste dans la ville de Naplouse, dans lequel deux Palestiniens sont tombés en
martyrs sous les balles des forces d'occupation.

Deux palestiniens sont
tombés en martyrs, di-
manche, sous les balles as-
sassines de l'occupation
sioniste dans la ville de Na-
plouse lors d'un énième
assaut contre cette ville, a
fait savoir le ministère pa-
lestinien de la Santé. 

"Les forces de l'occu-
pation sioniste ont pris
d'assaut à l'aube la ville de
Naplouse, faisant deux
blessés. Ces derniers ont
succombé à leurs bles-
sures sur leur chemin à
hôpital", selon, Ahmed Ji-
bril, directeur des ambu-
lances et des urgences du
Croissant-Rouge à Na-
plouse, cité par l'agence
de presse Wafa. 

La même source a sou-

ligné que "les forces d'oc-
cupation sionistes avaient
attaqué peu après l'hôpital
avec des bombes à gaz
toxique. " 55 Palestiniens
ont été asphyxiés sur place
par des gaz lacrymogènes",
affirme-t-on de même
source. Le nombre de
morts dans les territoires
palestiniens depuis le dé-
but de l'année passe à pré-
sent à 94, dont 17 enfants
et une femme. 

Le roi Abdallah II de Jordanie a souligné dimanche
son engagement à "sauvegarder" les lieux saints d'Al
Qods, lors d'une réunion à Amman avec les chefs religieux
musulmans et chrétiens de la ville. La Jordanie "sera
toujours avec vous", a assuré le roi en recevant une dé-
légation conduite par le président palestinien Mahmoud
Abbas. 

"Il est du devoir de chaque musulman de dissuader
l'escalade sioniste contre les lieux saints d'Al Qods", a
ajouté le souverain, selon un communiqué du Palais
royal. Le roi a souligné son engagement à préserver "la
paix et l'harmonie" dans l'enceinte de la mosquée Al-
Aqsa d'Al Qods, troisième lieu saint de l'islam, administré
par la Jordanie. 

Dimanche, le roi Abdallah a également "souligné la
nécessité de mettre un terme au déplacement des chré-
tiens, ainsi qu'aux attaques répétées contre les églises,
les personnalités religieuses et les biens chrétiens à Al
Qods". Il a aussi "appelé la communauté internationale
à prendre position contre les déclarations racistes (...)
faites récemment par certains responsables sionistes",
selon le communiqué.

SYRIE
Deux morts
dans l'explosion
d'une mine à
Hama

Deux personnes ont trouvé la mort,
dimanche, à la suite de l’explosion d’une
mine posées par des terroristes affiliés
au groupe terroriste autoproclamé "Etat
islamique" (EI, Daech), dans la région
de Salamiya dans la banlieue-est de
Hama en Syrie, selon l'agence de presse
syrienne Sana. 

"La mine a explosé plus précisément
dans les terres de la région de Dweizin,
au sud-est de la ville de Salamiya dans
la banlieue de Hama (centre)", a précisé
la même source. L'explosion de mines
posées par Daech, dans les terres sy-
riennes fait souvent des victimes. Les
opérations de déminage devant venir à
bout de ce risque ne sont pas encore to-
talement achevées. 

LÉGISLATIVES EN FINLANDE 
Victoire du centre droit (résultats quasi-définitifs)

Le chef du centre-droit a rem-
porté dimanche les élections lé-
gislatives en Finlande et doit rem-
placer la Première ministre sor-
tante Sanna Marin, au terme d'un
scrutin très serré où les nationa-
listes, qui pourraient entrer au
gouvernement, ont atteint un re-
cord. 

"C'est une grande victoire", a
lancé Petteri Orpo, un ancien mi-
nistre de 53 ans, sous les acclama-
tions de ses partisans. 

"Nous allons commencer les
négociations pour un gouverne-
ment en Finlande", a dit celui qui
a désormais la possibilité de nouer
une alliance vers la gauche avec
Mme Marin ou avec le parti anti-
immigration et eurosceptique des

Finlandais de Riikka Purra. Selon
des résultats quasi-définitifs por-
tant sur plus de 98% des suffrages,
le parti de la Coalition nationale
arrive en tête avec 48 des 200 sièges
du Parlement, devant le parti des
Finlandais (46) et les sociaux-dé-
mocrates (43). Malgré une pro-
gression par rapport aux élections
de 2019, Sanna Marin a reconnu
sa défaite. "Félicitations au vain-
queur des élections, félicitations
à la Coalition nationale, félicitations
au parti des Finlandais, la démo-
cratie a parlé", a-t-elle dit. 

Le candidat du parti arrivé pre-
mier hérite traditionnellement du
poste de Premier ministre en Fin-
lande, à condition de pouvoir réu-
nir une majorité au Parlement.

Les écarts en voix sont tout aussi
ténus: 20,8% pour le centre-droit,
20,1% pour l'extrême-droite, et
19,9% pour le SDP de Mme Marin. 

Petteri Orpo avait fait la course
en tête des sondages durant la
campagne avant de voir son avance
fondre dans le sprint final. 

Les trois partis progressent par
rapport aux dernières élections de
2019, dans une bataille à trois qui
a éclipsé les résultats des autres
formations. 

Installé depuis plus de 20 ans
dans la vie politique finlandaise,
l'extrême droite a battu son record
de 19,05% remontant à 2011, dans
le sillage de la vague populiste qui
traverse l'Europe ces dernières an-
nées. 

Deux palestiniens tombent 
en martyrs à Naplouse

Le roi de Jordanie
appelle à

"sauvegarder" les lieux
saints d'Al Qods

BULGARIE 
Le parti des
conservateurs 
en tête des
législatives 

Le parti conservateur Gerb de l'ex-Premier
ministre Boïko Borissov est arrivé en tête des
législatives dimanche en Bulgarie, mais sans
garantie de pouvoir former un gouvernement,
selon les résultats officiels quasi définitifs publiés
lundi. Gerb a recueilli 26,47% des voix, juste de-
vant la liste libérale menée par Kiril Petkov
(24,96%). Il s'agissait dimanche du cinquième
vote en deux ans, et au vu de ces résultats serrés
les analystes prédisent déjà de nouvelles élections,
peut-être dès cet été. Les ultranationalistes de
Vazrajdane (Renaissance) sont désormais la
troisième force politique du pays, avec 14,39%
des suffrages, en nette hausse par rapport à oc-
tobre où ils avaient obtenu environ 10%. Le parti
de l'ex-vedette de la chanson Slavi Trifonov fait
par ailleurs son retour au Parlement, avec 4,25%
des voix. Il avait participé quelques mois à la
coalition de M. Petkov l'an dernier avant de se
retirer, faisant tomber le gouvernement. Si les
négociations politiques n'aboutissent pas, il re-
viendra au président Roumen Radev de nommer
un nouveau gouvernement intérimaire. 

ETATS-UNIS 
L'ex-gouverneur de
l'Arkansas annonce sa
candidature à la
présidentielle 

Le républicain Asa Hutchinson, ancien gouverneur de l'Arkansas,
dans le sud des Etats-Unis, a annoncé dimanche sa candidature à la
présidentielle américaine de 2024 . 

"Je suis candidat à la présidence des Etats-Unis", a annoncé M. Hut-
chinson, 72 ans, sur la chaîne américaine ABC. "Je représente une al-
ternative à l'ancien président, Donald Trump" (2017-2021), a-t-il ajouté,
tout en déclarant vouloir s'adresser aux électeurs trumpistes. "Je pense
que nous avons besoin d'avoir une sécurité à la frontière. 

Nous avons besoin d'une Amérique forte. Et je pense que nous avons
besoin de dépenser moins au niveau fédéral. Ce sont les valeurs que je
porte", a poursuivi Asa Hutchinson. L'ex-gouverneur de cet Etat rural
du Sud américain a aussi affirmé que Donald Trump devrait retirer sa
candidature pour la présidentielle de 2024 après son inculpation jeudi
par la justice new-yorkaise. 

"Tout d'abord, la fonction est plus importante que n'importe quel
individu. Et donc pour le bien de la fonction présidentielle, je pense
que cela (son inculpation) constitue une trop grande distraction et
qu'il doit pouvoir se co ncentrer sur la procédure judiciaire", a-t-il
argué. 

"J'ai toujours dit que les gens n'avaient pas à quitter leur fonction
publique s'ils font l'objet d'une enquête mais si cela atteint le stade de
poursuites pénales, il faut y répondre", a insisté M. Hutchinson, gou-
verneur de l'Arkansas de 2015 à 2023. Outre Donald Trump, il devra af-
fronter aux primaires du parti républicain l'ancienne ambassadrice à
l'ONU et ex-gouverneure de Caroline du Sud, Nikki Haley, qui a été la
première candidate notable à défier le milliardaire. 

RUSSIE 
Un mort et plusieurs 
blessés dans l'explosion
d’une bombe artisanale à
Saint-Pétersbourg

Une personne a été tuée et 16 autres blessées dans l’explosion, di-
manche, d’une bombe artisanale dans un café situé au centre de Saint
Petersburg, dans le nord-ouest de la Russie, ont affirmé les services de
secours. 

"Le 2 avril 2023, à 18h13, la police du district de Vasileostrovskiy a
reçu des informations selon lesquelles une explosion s'était produite
dans un café sur le quai Universitetskaya, bâtiment 25. 

A la suite de l'incident, une personne est décédée (....) et 16 personnes
ont été blessées", a indiqué un porte-parole des services de secours,
cité par l’agence de presse russe TASS. Le bureau du procureur du
district Vasileostrovskiy de la ville de Saint-Pétersbourg a ouvert une
enquête sur l’explosion, qui a pulvérisé la façade du café. 



Auteur compositeur,
poète et peintre et jour-
naliste à la radio, le défunt
est l'un des brillants pa-
roliers ayant contribué, à
travers la chanson Châabi,
à la préservation de la mé-
moire collective et le riche
patrimoine immatériel. 

Né en 1937 à la Casbah
d'Alger où il avait grandi,
l'artiste a participé à des
émissions radiopho-
niques outre ses appari-
tions dans des pièces de
théâtre dont "Kahina" en
1950 avec les deux icones
du quatrième art algérien,
Mahieddine Bachtarzi et
Mustapha Kateb. 

Militant politique de-
puis son jeune âge, le dé-
funt était chargé de la ré-
daction et la lecture des
communiqués de presse
sur les ondes de la radio

clandestine "La voix de
l'Algérie libre et combat-
tante" qui était un vérita-
ble porte-voix de l'Algérie
à l'échelle internationale. 

Après l'indépendance,
il a été nommé chargé des
affaires culturelles au mi-
nistère de l'Info rmation
en sus d'autres postes. 

Feu Toumi avait éga-
lement des contributions
dans la revue de "Novem-
bre". L'artiste a laissé éga-
lement une trace dans le
cinéma avec des scénarios
et des dialogues de cer-
tains films tels que
"Chebka" du réalisateur
El Ghouti Ben Deddouche

(1976). Courtisé par les
sommités de la chanson
algérienne de son époque,
Feu Toumi le parolier est
l'auteur de plusieurs
chefs-d'œuvre à l'instar
de l'immortelle "Soubhan
Allah Ya L'tif" interprété
par le Cardinal El-hadj
M'hamed El-Anka, "Che
Guevara" de Mohamed
Lamari, "Ya Dellal" de Na-
dia, "Ki El Youm Ki Zman"
de Amar El Achab et
"Soummam" écrite spé-
cialement pour la diva du
Tarab, Warda El-Djazairia
à l'occasion de la célébra-
tion du 30e anniversaire
du congrès de la Soum-
mam. 

Le défunt s'était éteint
le 3 avril 2013 à l'âge de 76
ans, laissant derrière lui
un riche actif dans diffé-
rents domaines.

Trois sites d’importance histo-
rique et culturel seront prochaine-
ment intégrés à la liste de recense-
ment complémentaire des biens
culturels de la wilaya de Batna, a
indiqué dimanche le directeur local
de la Culture et des arts, Abdelhak
Amer Berhou. Les trois sites devant
être intégrés à la liste de recense-
ment complémentaire des biens
culturels de Batna sont ainsi la
grotte "Ghar Ouchetouh" à Ter-
chiouine dans la commune de Tax-
lent, la mosquée des sept dormants
dans la ville de N’gaous et le village
"Lembiridi" dans la commune
d’Oued Chaaba, a précisé M. Berhou. 

"Ghar Ouchetouh" sur les Monts
Refaâ a été occupé par l’homme
depuis les temps les plus reculées
et a servi durant la période contem-
poraine de refuge et de dépôt de
provisions et de médicaments. 

Les 22 et 23 mars 1959, l’armée
de l’occupation française a fait ex-
ploser cette excavation alors que
120 citoyens innocents s’y étaient
réfugiés tuant 118 civils désarmés,

a-t-il souligné. Ce lieu est un site
archéologique et historique qui té-
moigne de la lutte du peuple algé-
rien à travers les âges depuis les
occupati ons romaines et vandales
à celle française, a relevé M. Berhou. 

La mosquée des "sept dormants"
qui date de plus de quatre siècles
est un des plus importants monu-
ments islamiques de la région qui
a été construite avec des pierres po-
lies et colonnes romaines de la cité
Nicivibus (appellation romaine de
N’gaous). 

A l’intérieur de la mosquée qui
est un bien wakf de la Direction des
Affaires religieuses et des wakfs, se
trouvent le tombeau du Saint cheikh
Sidi Kacem ibn Hosseïne ibn Mo-
hamed (mort le 28 moharem de
l’an 1033 de l’hégire coïncidant à
novembre 1623) et la tombe de Hadja
Rokia mère d’Ahmed Bey, dernier
bey de Constantine et chef de la ré-
sistance populaire à l’occupation
française à l’Est, a précisé le direc-
teur de la Culture et des arts. 

Le site de "Lembiridi" où une

collection importante d’ustensiles
de poterie a été découverte est une
cité archéologique construite au
2ème siècle dans le cadre de l’ex-
pansion de la colonisation romaine
sur les plaines agricoles numides,
selon la même source. Des outillages
en pierre et des vestiges funéraires
des premiers temps historiques ont
été découverts sur ce site qui occupe
une aire de 92,9 hectares. 

Le directeur de la Culture a fait
état de l’élaboration en cours des
dossiers d’intégration à la liste de
recensement complémentaire des
biens culturels du centre de torture
de Chemora, du vieux village de
M’doukal et du fort byzantin de
Ksar Belezma. 

La wilaya de Batna compte plus
de 600 sites localement classés et
21 sites classés nationaux en plus
du site de Timgad, classé patrimoine
mondial en 1982. 

Classé en 1968 site national, le
site de Timgad est une ville romaine
très bien conservée construite en
l’an 100 par l’empereur Trajan.

La pièce de théâtre
"Tchektchouka" du réali-
sateur Abderrahmane Ait
Kaci, rejouée dimanche
soir au Théâtre régional
Ammar- Laâskri de la ville
de Bouira dans le cadre
des veillées du Ramadhan,
a drainé une grande foule,
dont plusieurs familles en
quête de détente et de loi-
sir, a-t-on constaté. 

Dans une salle archi-
comble, le spectacle a été
présenté par la troupe
"Ouled Leblad" dirigée par
le jeune artiste et comé-
dien Amine Ait Kara,
connu pour ses travaux
théâtraux à succès. 

"La pièce de théâtre tra-
duit divers maux sociaux
à travers ses personnages
interprétés par les jeunes
comédiens, dont Amine
Ait Kara dans le rôle d’un
médecin psychologue qui
prodiguait soins et
conseils à ses malades
souffrant de problèmes",
a expliqué à l’APS le met-
teur en scène de la pièce,
Abderrahmane Ait Kaci. 

Un public nombreux,
dont des familles venues
des quatre coins de la wi-
laya de Bouira, a assisté
et apprécié le spectacle
qui a duré plus de 40 mi-
nutes. 

"C'est un travail formi-
dable et encourageant, je
félicite ces jeunes artistes
pour leur jeu réussi sur
scène", a souligné Amar,
un quadragénaire, ven u
en compagnie de ses deux
enfants assister à la soirée
théâtrale. 

Depuis le début des
veillées du Ramadhan,
plusieurs travaux théâ-
traux ont été présentés
par les différentes troupes
participant au pro-
gramme culturel concocté
par la direction de la cul-
ture de Bouira. 

"Nous avons pro-
grammé d’autres pièces

théâtrales qui seront
jouées durant le reste des
soirées du mois de Rama-
dhan au théâtre Ammar-
Laâskri ainsi qu’à la mai-
son de la culture Ali-Zaâ-
moum", a indiqué à l’APS
la directrice de la culture,
Salima Gaoua. 

Le fameux comédien
Ahcen Laâzazni de la coo-
pérative théâtrale "Sind-
jab" de Bordj Ménail s’est
produit il y’a quelques
jours au même lieu, où il
a présenté avec succès la
pièce "Saha l’artiste" en
présence d’un public
nombreux.

APS
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Il y a dix ans nous quittait Mustapha
Toumi auteur de l'immortelle
"Soubhan Allah Ya L'tif"

TIPASA 
Des programmes culturels
riches pour animer les
soirées du Ramadhan 

De riches programmes artistiques et religieux sont prévus
par les établissements culturels de la wilaya de Tipasa pour
animer les soirées du Ramadhan 2023, a-t-on constaté. 

C’est notamment le cas à l’annexe de l'Office national de la
culture et de l'information "Abdelouhab Salim" de Chenoua,
qui abritera diverses expositions, soirées littéraires et artistiques
et autres concours religieux. 

Il s’agit, notamment, de deux expositions, l'une de "photos
de monuments de l'architecture islamique à travers les mosquées
anciennes" en coordination avec le Centre des arts et des expo-
sitions de Tlemcen, et l'autre sur les livres religieux relatifs à
l'interprétation du Saint Coran et de la "Sira Nabawiya" (la vie
du Prophète). Des soirées poétiques sont, aussi, programmées
chaque mardi, avec la participation d’une pléiade de poètes lo-
caux, dont Riad Mansour, Boualem Benslimane, Zahra Bouketab
et Asma Tifoura. Le même établissement culturel a enregistré
durant la soirée du 10e jour du Ramadhan, le lancement du
concours des "Chevaliers du Coran du Ramadhan de l'an 1444"
destiné aux deux sexes. 

Organisée en coordinati on avec l'association culturelle de
citoyenneté de la wilaya de Tipasa et les directions des affaires
religieuses et des wakfs, de la jeunesse et des sports et de l'édu-
cation nationale,la compétition sera clôturée durant "Lailat El
Kadr" (nuit du destin). 

Même ambiance d'animation à la maison de la culture
"Ahmed Aroua" de Koléa, où des représentations théâtrales,
des soirées d’Inchad et de Madih (chants religieux) et autres
galas de musique andalouse, Malouf et Chaâbi sont animées
depuis la semaine écoulée. 

Une pléiade d'artistes et d’associations participent à ces
soirées, dont "Dar El-Gharnatia", "Al-Bachtarzia" (Koléa), "El-
Manara" pour la musique andalouse, "Nacim Assabah" de Cher-
chell et l'association de musique andalouse "Souleimania" de
Hadjout. Les membres de l'atelier Chaâbi de la maison de la
culture "Ahmed Aroua" ont animé, dans la soirée de samedi,
un gala artistique avec la participation de Mohamed Riad Ben-
redjdal, Mohamed Louda, maître Mohamed Cherif Saoudi et
Abdelkader Chercham, en présence de nombreux amateurs
de la chanson Chaâbi et d'invités d'honneur de l'association
"Nour El Mouna" d'aide aux personnes aux besoins spécifiques
de la wilaya de Tipasa. Un riche programme artistique concocté
par la direction locale de la culture et des arts, prévoit l’animation,
chaque wee k-end, d’une soirée de chants moderne et Chaâbi
au port de Tipasa et à la salle de cinéma du centre-ville, si-
gnale-t-on, par ailleurs.

BATNA 
Trois sites prochainement intégrés 
à la liste de recensement complémentaire 
des biens culturels

VEILLÉES DU RAMADHAN À BOUIRA 
Le spectacle théâtral "Tchektchouka" 
draine une grande foule 

Il y a dix ans s'éteignait l'artiste engagé, poète et moudjahid, Mustapha Toumi
qui a mis son art au service de la cause nationale laissant derrière lui un actif
de plusieurs poèmes interprétés par des grands noms de la chanson
algérienne. 

CINÉMA 
"Donjons & Dragons"
s'empare de la première
place du box-office
nord-américain

Le film d'action à gros budget "Donjons & Dragons: L'Honneur
des Voleurs" a dérobé la première place du box-office nord-amé-
ricain pour sa sortie, selon les estimations dimanche du cabinet
spécialisé Exhibitor Relations. L'adaptation très attendue du plus
populaire des jeux de rôle, avec à l'affiche Chris Pine, Michelle
Rodriguez, Hugh Grant et la star de la série "Bridgerton" Regé-
Jean Page, a engrangé 38,5 millions de dollars entre vendredi et
dimanche, une très bonne performance selon les experts du
secteur. Le long-métrage produit par Paramount et eOne, qui se
situe dans un univers médiéval-fantastique, a reçu des critiques
et un accueil du public "remarquables" et a le "potentiel pour gé-
nérer des suites", selon David A. Gross du cabinet Franchise En-
tertainment Research. Il devance le quatrième volet de la saga
"John Wick", dans lequel Keanu Reeves reprend son rôle de tueur
à gages combattant un groupe criminel international, qui atterrit
à la deuxième place du classement avec 28,2 millions de dollars
pour sa deuxième semaine d'exploitation. 

Le nouvel épisode de la saga "Scream", "Scream VI" avec Cour-
teney Cox et la vedette de la série "Mercredi" Jenna Ortega, se
maintient sur la troisième marche du podium avec 5,3 millions
de dollars de recettes pour sa quatrième semaine dans les salles
obscures. Dans ce film d'horreur qui mélange épouvante et au-
todérision, l'effrayant "Ghostface" sévit cette fois à New York. 

"His Only Son", fresque biblique d'Angel Studios qui retrace
l'épisode du sacrifice d'Isaac par Abraham, ravit la quatrième
place avec 5,3 millions de dollars pour sa première semaine d'ex-
ploitation. Le film de boxe "Creed III", neuvième de la saga "Rocky"
et le premier sans Sylvester Stallone, dégringole lui à la cinquième
place, engrangeant 5 millions de dollars pour sa cinquième se-
maine. C'est le premier film réalisé par Michael B. Jordan, qui
joue aussi le rôle-titre. 

Voici le reste du top 10: 
6. "Shazam! La Rage des Dieux" (4,7 millions de dollars) 
7. "A Thousand and One" (1,8 million) 
8. "65 - La Terre D'Avant" (1,6 million) 
9. "Ant-Man et la Guêpe: Quantumania" (1,2 million) 10 "Jesus Re-
volution" (1 million). 



ESPACE 
La Nasa va dévoiler le nom des astronautes
qui iront autour de la Lune en 2024
La Nasa va dévoiler lundi le nom des quatre astronautes qui se rendront autour de la Lune fin
2024, prologue au retour des hommes sur le sol lunaire après un demi-siècle d'absence.

L'identité des trois Améri-
cains et du Canadien qui consti-
tueront l'équipage d'Artemis 2
doit être dévoilée à 10H00 lo-
cales (15H00 GMT) depuis le
centre de la Nasa à Houston,
au Texas. 

Ils seront les premiers êtres
humains à voyager jusqu'à la
Lune - sans y atterrir - depuis
la dernière mission Apollo, en
1972. 

La Nasa prévoit d'envoyer
lors de cette mission la première
femme et la première personne
de couleur sur la Lune, quand
le programme Apollo y avait
emmené 12 hommes, tous
blancs. 

L'agence spatiale américaine
entend ainsi signer à terme le
retour des hommes sur l'astre
avec l'établissement d'une pré-
sence durable avec la construc-
tion d'une base à sa surface et
d'une station spatiale en orbite
autour d'elle. 

Apprendre à vivre sur la Lune
doit permettre de tester toutes
les technologies nécessaires à
un voyage d'une complexité en-
core plus grande: l'envoi d'un
équipage vers Mars. 

La date de lancement d'Ar-
témis 2 e st pour l'instant prévue
en novembre 2024. La mission
durera une dizaine de jours. 

Les quatre astronautes em-
barqueront dans la fusée SLS

de la Nasa, la plus puissante du
monde à l'heure actuelle. 

Ils prendront place au som-
met de cette fusée dans la cap-
sule Orion, qui se détachera
une fois dans l'espace et les em-
mènera autour de la Lune. 

Une fois de retour, ils amer-
riront dans l'océan. La fusée
SLS n'a pour l'instant volé
qu'une seule fois, lors de la mis-
sion Artémis 1. 

Elle avait alors propulsé la
capsule Orion, vide, jusqu'à la
Lune, lors d'une mission test
d'un peu plus de 25 jours. 

La capsule était revenue sur
Terre avec succès en décembre. 

" Ca s'est si bien passé que
nous avions ajouté des tests sup-
plémentaires durant le vol", a

déclaré le patron de la Nasa Bill
Nelson mercredi. "Et mainte-
nant, nous allons y ajouter un
équipage". Il a précisé qu'une
mission pour la planète Mars

pourrait être envoyée d'ici 2040.
Tous les astronautes "actifs" (ils
sont actuellement 41) étaient
officiellement éligibles pour
faire partie d'Artémis 2. Mais le
processus de sélection est gardé
ultra-secret. Les astronautes
non choisis pourront se conso-
ler en espérant être sélectionnés
pour Artémis 3, qui sera la pre-
mière mission à atterrir sur la
Lune. 

Artémis 3 est officiellement
prévue pour fin 2025, même si
le calendrier est à ce stade très
incertain. "L'espace, c'est com-
pliqué", a dit mercredi Bill Nel-
son. "Il faut attendre d'être cer-
tain que c'est le plus sûr possi-
ble". "Je ne suis pas très inquiet
sur la temporalité. Nous n'allons
pas nous lancer tant que ce n'est
pas le bon moment". 
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ARCHÉOLOGIE 
Découverte
d’ossements 
de serpent vieux
de 6.000 ans en
Chine 

Un squelette de serpent datant d’environ
6.000 ans (période du Néolithique) a été
découvert dans la région autonome du
Guangxi Zhuang, dans le sud de la Chine,
selon des médias locaux dimanche. 

La plus longue vertèbre découverte sur
le site correspond à un serpent appartenant
à l'espèce Python bivittatus, a rapporté
l'agence de presse Chine Nouvelle, citant
Yang Qingping de l'Institut de protection
des vestiges culturels et d'archéologie du
Guangxi. 

L'archelogue a fait savoir que la longueur
totale du serpent dépasserait les 4,58 mè-
tres, surpassant le précédent record en
Chine pour cette espèce, qui était de 3,56
mètres. 

Les recherches ont été menées dans le
bassin de la rivière Zuojiang, conjointement
par l'Institut de paléontologie des vertébrés
et de paléoanthropologie de l'Académie
chinoise des sciences et l'Institut de pro-
tection des vestiges culturels et d'archéo-
logie du Guangxi, selon l'agence de presse.. 

Cette nouvelle découverte fera la lumière
sur l'histoire de la chasse aux serpents
dans le sud de la Chine, qui remonte à en-
viron 6.000 ans. Selon le professeur Yang,
la plupart des os de serpents déterrés pré-
sentent des traces de brûlure à la surface,
et les os de mammifères empilés à côté
présentent également des signes de cou-
pure ou encore de chocs. Le bassin de la
rivière Zuojiang est une région riche en
faune et en flore, avec des reliefs complexes
et très variés et de nombreux sites abritant
des vestiges préhistoriques.

La Chine lance une
nouvelle fusée porteuse

Une nouvelle fusée porteuse a effectué dimanche son premier
vol en Chine, plaçant un satellite sur l'orbite prévue. La fusée,
baptisée TL-2 Y1, a décollé depuis le Centre de lancement de
satellites de Jiuquan, dans le nord-ouest de la Chine. Le vol
permettra de vérifier le programme global de la fusée et la
coordination entre les systèmes et d'obtenir les paramètres de
l'environnement de vol. Le satellite sera utilisé pour des expé-
rimentations d'imagerie par télédétection et d'autres vérifications
techniques.
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TENNIS/CLASSEMENT ATP
Le Serbe Djokovic récupère son statut

de leader 

Sacré à Indian Wells, en Cali-
fornie, le 19 mars, Alcaraz avait re-
pris le trône à "Djoko". Mais le
jeune prodige espagnol, qui était
tenant du titre en Floride, s'est in-
cliné vendredi en demi-finale
contre l'Italien Jannik Sinner, ce
qui permet à la légende serbe de
vivre une 380e semaine au sommet
de la hiérarchie mondiale, un re-
cord.

"Nole" compte désormais 380
points d'avance sur son jeune dau-
phin, tandis que Stefanos Tsitsipas

conserve la troisième place, mais
navigue à plus de 1.000 unités du
duo de tête.

Derrière le Grec, Daniil Med-
vedev profite de sa victoire finale
à Miami pour grappiller une place
(4e), aux dépens du Norvégien Cas-
per Ruud. Le Russe est l'homme
fort de ce début de saison puisqu'il
a remporté dans
le "Sunshine state" un quatrième
titre en 2023, après Rotterdam,
Doha et Dubaï.

A 27 ans, il s'agit en outre de

son cinquième sacre dans un Mas-
ters 1000, et de son 19e titre au
total sur le circuit professionnel.
Sinner, son adversaire malheureux
en finale à Miami, peut se consoler
un peu avec les deux places ga-
gnées, ce qui lui permet d'intégrer
le Top 10 (9e).

Egalement battu par Medvedev,
en demi-finale, le Russe Karen
Khachanov enregistre la meilleure
opération dans le haut du classe-
ment, en grimpant de  cinq places
(11e).

CYCLISME
Pogacar remporte son premier
Tour des Flandres
Tadej Pogacar a remporté dimanche son premier Tour des
Flandres, le quatrième Monument de sa carrière, en s'envo-
lant dans la dernière ascension du Vieux Quaremont pour
franchir la ligne d'arrivée en solitaire. A l'attaque toute la
journée, le Slovène a fait la différence dans l'avant-dernière
ascension de la journée pour devancer de 17 secondes l'un
de ses principaux rivaux, le Néerlandais Mathieu van der
Poel, qui était le vainqueur sortant.
L'autre grand favori, le Belge Wout Van Aert, a terminé seu-
lement quatrième à plus d'une minute, battu par le Danois
Mads Pedersen qui a réglé le petit groupe de chasse au
sprint. A 24 ans, Pogacar devient seulement le troisième
coureur de l'histoire plus que centenaire du cyclisme, avec
le Français Louison Bobet et le Belge Eddy Merckx, à avoir
remporté à la fois le Tour de France et le "Ronde".
"C'est incroyable, c'est une journée que je n'oublierais
jamais. Je pourrais presque prendre ma retraite après cette
journée", a commenté le Slovène.
Il s'est imposé au terme d'une course très animée, marquée
par de très nombreuses chutes et disputée à une allure folle,
la plus rapide de l'histoire (44,1 km/h), dans la grisaille et le
froid, devant des centaines de milliers de spectateurs.

Daniil Medvedev remporte 
pour la première fois le tournoi

Masters 1000 de Miami
Le joueur de tennis russe Daniil

Medvedev (5e mondial) a remporté
dimanche pour la première fois le
tournoi Masters 1000 de Miami, son
quatrième titre de l'année en cinq
finales consécutives, en battant l'Ita-
lien Jannik Sinner (11e) 7-5, 6-3.

Medvedev, 27 ans, succède au pal-

marès à l'Espagnol Carlos Alcaraz
et s'adjuge le 19e titre de sa carrière,
après cette 24e victoire en 25 matches,
sa sixième en autant de confronta-
tions face à l'Italien de 21 ans, qui
échoue, deux ans après, pour la
deuxième fois sur la dernière
marche.

"Ça aurait pu être effroyable",
a estimé le responsable du Grand
Prix d'Australie Andrew Westacott,
en promettant une enquête ap-
profondie après l'envahissement
précoce de la piste par une foule
de spectateurs, au terme de la
course dimanche.

La Fédération internationale
de l'automobile (FIA) a de son côté
convoqué les organisateurs pour
obtenir des explications, estimant
que l'incident constituait une grave
violation du code sportif et exi-
geant un plan formel pour y re-
médier.

Auparavant, des médias avaient
relayé des images de la foule se
faufilant à travers les barrières de
sécurité et escaladant les palis-
sades à quelques mètres seule-
ment de bolides encore en marche,
à la fin d'une course chaotique
remportée par le champion du
monde en titre, Max Verstappen
(Red Bull), en présence de quelque
131.000 spectateurs.

Certains ont pu atteindre la
Haas de l'Allemand Nico Hülken-
berg, arrêtée à la sortie du
deuxième virage après avoir ter-
miné septième du GP. "Les me-

sures de sécurité et les protocoles
qui devaient être mis en place
pour l'événement n'ont pas été
appliqués, ce qui a créé un envi-
ronnement dangereux pour les
spectateurs, les pilotes et les res-
ponsables de la course", a réagi la
FIA.

"Les spectateurs sont autorisés
à entrer sur la piste après la fin
de la course et après le passage
de la voiture de sécurité", a pour
sa part rappelé le directeur du
Grand Prix d'Australie. "Les spec-
tateurs ont brisé l'une des bar-

rières, nous ne savons pas encore
comment", a-t-il ajouté.

Le double champion du monde
Max Verstappen a remporté di-
manche le Grand Prix, troisième
manche du championnat du
monde, à l'issue d'une course ar-
rêtée à trois reprises en raison
d'accidents.

Le Néerlandais a confirmé la
suprématie des monoplaces Red
Bull et s'échappe au classement
des pilotes puisqu'il devance dés-
ormais de 15 points son coéquipier
Sergio Pérez.

Le Serbe Novak Djokovic a récupéré lundi la place de N.1 mondial du classe-
ment ATP à la faveur de la défaite de son rival espagnol Carlos Alcaraz en

demi-finale à Miami.

F1/AUSTRALIE
Le patron du GP promet une enquête 
après l'envahissement de la piste en fin de course

MARATHON DE PARIS 
La Kényane Helah Kiprop
s'impose à l'issue d'une
remontée fantastique
Première athlète à lâcher dans un petit groupe de tête à
cinq kilomètres de l'arrivée, la Kényane Helah Kiprop a
surpris en parvenant à rattraper son retard pour gagner le
marathon de Paris dimanche en 2 h 23 min 17. Kiprop a
devancé les Ethiopiennes Atalel Anmut (2 h 23 min 19) et
Fikrte Wereta (2 h 23 min 22). Disputée sous la grisaille
parisienne et dans des conditions rendues difficiles par la
pluie et le vent, la course n'a pas pu permettre aux athlètes
d'établir de nouveaux records.
Ayana disputait son premier marathon, après deux semi-
marathons, un à Poznan (Pologne) bouclé en 59 min 39 en
octobre 2021 et un autre à Cardiff terminé en 1 h 00 min 17
l'an dernier. Ses premières foulées sur un parcours de
42,195 kilomètres l'ont donc propulsé au rang d'athlète
international. 

Classement ATP publié lundi 3 avril :
1. Novak Djokovic (SRB) 7,160 pts (+1)
2. Carlos Alcaraz (ESP) 6,780 (-1)
3. Stefanos Tsitsipas (GRE) 5,770
4. Daniil Medvedev (RUS) 5,150 (+1)
5. Casper Ruud (NOR) 5,005 (-1)
6. Andrey Rublev (RUS) 3,470 (+1)
7. Felix Auger-Aliassime (CAN) 3,450 (-1)
8. Holger Rune (DEN) 3,370
9. Jannik Sinner (ITA) 3,345 (+2)
10. Taylor Fritz (USA) 3,065.

L'Américain Josef Newgarden a
remporté dimanche la course
Indycar disputée sur le circuit du
Texas Motor Speedway de Fort
Worth, le Français Romain
Grosjean sortant lui de la piste
dans les derniers tours alors qu'il
se trouvait dans le peloton de
tête.
Newgarden a pris les commandes
de la course à deux tours de la fin
en dépassant le Mexicain Pato
O'Ward, qui a terminé 2e,
l'Espagnol Alex Palou complétant
le podium.
Grosjean, parti 11e sur la grille de
départ de cette course sur circuit
ovale, a effectué une belle remon-
tée le portant à la 3e place au tiers

de la course. Il a même briève-
ment occupé la tête à 30 tours de
l'arrivée mais a ensuite rétro-
gradé au gré des arrêts aux stands
pour ravitailler.
Il se trouvait dans les cinq pre-
miers lorsqu'il a tapé le mur à
deux tours du drapeau à damiers,
sans dommage pour lui. Il a tou-
tefois été classé 14e de la course.
Au classement du championnat
de la discipline, et après deux
épreuves, c'est O'Ward qui prend
la tête devant le Suédois Marcus
Ericsson, vainqueur de la pre-
mière course et 8e dimanche.
La prochaine épreuve est prévue
le 16 avril à Long Beach
(Californie). 

INDYCAR
Victoire de Newgarden au Texas, accident pour Grosjean

Classement de la course du championnat
IndyCar disputée dimanche sur le Texas Motor
Speedway.
1. Josef Newgarden (USA/Penske) : les 250 tours
en 02:07:07
2. Pato O'Ward (MEX/McLaren) à 1.283
3. Alex Palou (ESP/Ganassi) à 1.883  
4. David Malukas (USA/Coyne) à 2.117
5. Scott Dixon (NZL/Ganassi) à 2.437

Classement du championnat après deux
épreuves:

1. Pato O'Ward (MEX/McLaren): 82 points
2. Marcus Ericsson (SUE/Ganassi): 75 points
3. Scott Dixon (NZL/Ganassi): 67 points.

APS
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HANDBALL 
Nationale 1 (hommes): la JSM Relizane vise
une deuxième accession de suite

Les gars de "Mina" ont en-
chaîné, samedi soir, une nou-
velle victoire à domicile face
au l’ES Tissemsilt (37-18), leur
septième depuis le début de
cet exercice contre deux dé-
faites. Un parcours leur ayant
permis de pointer à la
deuxième place au classement
à l’issue de la 9e journée. 

La JSMR a notamment pro-
fité de la défaite du dauphin
CS "Ouled Médéa" face au lea-
der "Noudjoum Sidi Chahmi"
(25-21) pour le rejoindre à la
deuxième position avec 14
points accusant un retard de
deux unités sur le premier

qu’elle va accueillir lors de la
phase retour. 

Une lutte acharnée s’an-
nonce d’ailleurs au cours de
cette seconde partie de la sai-
son entre les trois premiers,
ce qui incite la direction de la
JSMR à souhaiter "un meilleur
soutien de la part des autorités
locales pour conforter les
chances du club dans la course
à l’accession ". 

L’apport des autorités lo-
cales et toutes les parties
concernées devient des plus
nécessaires, selon la même
source, vu que l’équipe en-
trainée par le duo Ahmed

Zaidi-Mustapha Belagraa, n’a
même pas bénéficié de sa
prime d’accession, mais sans
pour autant que cela ne pousse
les joueurs à lâcher prise. 

Et même si la montée en
championnat d’Excellence n’a
pas été un objectif premier
pour la JSMR en début de sai-
son, mais l'enchaînement des
résultats positifs a poussé tout
le monde dans le club à revoir
à la hausse ses ambitions, ex-
plique-t-on encore. 

Les joueurs de la JSMR ont
même fini par forcer le respect
et attirer l’attention des auto-
rités locales, dont le directeur

de la jeunesse et des sports
qui a rendu visite à l’équipe,
il y a quelques semaines, tout
en s’engageant à l’accompa-
gner dans la suite du parcours,
affirment les dirigeants de la
formation de l’Ouest du pays,
affirme-t-on. Il faut dire que
la direction de ce club nourrit
de grosses ambitions pour
l'avenir, en accordant un in-
térêt particulier aux jeunes
catégories. "Ce que nous de-
mandons simplement c’est de
bénéficier de l’aide nécessaire
de la part des autorités locales",
ne cessent de réitérer les di-
rigeants de la JSMR. 

JUDO - GRAND SLAM
D'ANTALYA (3E

JOURNÉE)
élimination
précoce des
quatre derniers
Algériens en lice 

Les judokas algériens Mohamed
Yasser Bouamar, Mohamed Sofiane
Belrekaâ, Mohamed El Mehdi Lili et
Sonia Asselah, ont été éliminés di-
manche matin dès leur entrée en lice
dans le tournoi international "Grand
Slam d'Antalya", abrité par la Turquie
du 31 mars au 2 avril. 

Bouamar a été reversé dans la poule
"A" des moins de 100 kilos, où il a été
éliminé au premier tour par le Fran-
çais Kenny Livèze, tout comme cela a
été le cas pour son compatriote Mo-
hamed El Mehdi Lili chez les plus de
100 kilos, qui a été sorti dès son pre-
mier combat contre le Géorgien Levani
Matiashvili. 

De son côté, Mohamed Sofiane Bel-
rekaâ, qui a également concouru chez
les plus de 100 kilos, a débuté direc-
tement au deuxième tour, après avoir
été exempté du premier, mais il n'a
pas fait long-feu pour autant, puisque
lui aussi a été éliminé dès son premier
combat, contre le Mongole Tsetsent-
sengel Odkhuu, qui lui aussi avait été
exempté du premier tour. 

L'Algérie a engagé dix judokas dans
ce tournoi : 6 messieurs et 4 dames.
Après cette cascades d'éliminations,
ses derniers espoirs de réussir un co
up d'éclat reposaient sur Sonia Asse-
lah, reversée dans la poule "B" des
plus de 78 kilos, où elle a eu la chance
d'être exemptée du premier tour. 

Mais finalement, et à l'instar de ses
compatriotes, elle s'est inclinée dès
son premier combat, contre la Mon-
gole Adiyasuren Amarsaikhan, qui
comme elle avait été exemptée du
premier tour. Une élimination précoce
donc pour l'ensemble des judokas al-
gériens engagés dans ce tournoi, car
même les éléments qui avaient été
engagés pendant les deux premières
journées de compétition avaient subi
le même sort. 

A commencer par Waïl Ezzine (-
66 kg), Faïza Aïssahine (-52 kg) et Zina
Bouakache (-57 kg), précocement éli-
minés vendredi, lors de la première
journée de compétition. 

Ezzine avait réussi à rempoter son
premier combat contre l'Emirati Gu-
ram Dzavashvili, avant d'échouer au
tour suivant contre l'Espagnol David
Garcia Torne. 

De son côté, Aïssahine a été exemp-
tée du premier tour, mais elle s'est
inclinée dès son entrée en lice, au
deuxième tour, contre l'Espagnole Es-
trella Lopez, alors que Bouakache
s'était faite éliminer dès le premier
tour par la Chinoise Nan Wang. 

Le lendemain, samedi, c'était au
tour de leurs compatriotes Driss Mes-
saoud, Imad-Aghiles Benazoug et Bel-
kadi Amina de quitter précocement
la compétition, après avoir été défaits
à leur premi er combat. 

L'Américain Jack Yonezuka avait
dominé Driss Messaoud chez les
moins de 73 kilos, et son compatriote
Kell Berliner a battu Imad-Aghiles
Benazoug chez les moins de 81 kilos,
alors que Belkadi Amina s'est inclinée
contre l'Allemande Vivian Hermann,
également au premier tour. 

Organisé du 31 mars au 2 avril en
Turquie, le Grand Slam d'Antalya a
drainé la participation de 600 judokas
(337 messieurs et 263 dames) repré-
sentant 83 pays.

APS

HANDISPORT 
"Il est urgent de donner naissance au Comité
Paralympique national algérien" (Président)

Le nouveau président de la Fédération
algérienne handisport (FAH), Sid Ahmed
Elasri, élu jeudi à la tête de l'instance fé-
dérale, jusqu'à la fin de l'actuel mandat
olympique (2021-2024), a estimé que le
"temps est venu" pour la création du Co-
mité Paralympique national algérien
(NPC), et se mettre sur la même ligne
avec les autres pays du monde, en confor-
mité avec les statuts du Comité Interna-
tional Paralympique (IPC). 

"Il est urgent de donner naissance du
Comité Paralympique national algérien
(NPC). Je pense que c'est le moment d'ins-
taller ce Comité qui va amortir la lourde
charge de travail de la Fédération (FAH
qui n'a plus la capacité de gérer dix dis-
ciplines, en plus des équipes nationales",
a déclaré à l'APS, Elasri, en marge de son
élection au Centre de préparation des
équipes nationales à Souidania (Alger). 

La création du Comité Paralympique
national algérien (NPC) est prévue dans
la loi du sport 13-05 de juillet 2013 relative
à l'organisation et au développement des
activités physiques et sportives. 

En février 2015, une commission de
réflexion créée au nive au de la FAH, et
chargée d'élaborer le projet de statut du
Comité National Paralympique (NPC),
avait étudié les textes portant création
du NPC et les statuts des commissions
nationales ou fédérations spécialisées
par types de handicaps. Par la suite, des
propositions ont été remises à la tutelle,
mais jusqu'à l'heure, le NPC n'a pas vu le
jour. "La création du Comité Paralym-
pique national permettra une avancée
qualitative dans l'optique de développer
davantage le sport pour handicapés, et il
est important aussi que ce nouveau né
ait une assise solide. 

Il permettra à nos athlètes de haut ni-
veau d'avoir leur propre instance qui va
les accompagner sur tous les plans,
comme les autres pays qui ont déjà et
depuis longtemps, leurs propres comités
paralympiques", a précisé le nouveau

président de la FAH, estimant que le
manque de volonté de par et d'autres fait
obstacle à la naissance de ce Comité pa-
ralympique algérien. La famille handi-
sport attend avec impatience la concré-
tisation de ce projet et aspire à devenir
membre de plein droit du Comité inter-
national paralympique (IPC) à l'instar de
toutes les organisations et associations
handisport dans le monde. "L'assise existe,
le projet est là, maintenant il faut une
décision ferme qu'on doit prendre en-
semble avec notre tutelle, le ministère
de la jeunesse et des sports (MJS). Il y a
deux ou trois propositions dans le sens
de donner vie à ce comité, elles sont au
niveau du ministère. On doit choisir la
plus intéressante et applicable, mais sur-
tout qui n'aura pas de charge sur l'Etat.
Je pense que la première des choses est
que la volonté politique accompagne ce
projet qui doit voir le jour", a expliqué
Elasri Sid Ahmed. L'espoir de toute la fa-
mille handisport repose sur le nouveau
ministre de la jeunesse et des sports, Ab-
derrahmane Hammad afin d'accélérer
les choses et permettre aux athlètes d'élite,
surtout, de respirer et d'avoir leur propre
structure qui sera tenu de prendre en
charge leurs préparations, mais aussi et
surtout leurs doléances et soucis. 

"J'espère que sous l'ère du nouveau
ministre, on verra enfin la naissance du
NCP algérien et l'histoire du handisport
algérien lui sera reconnaissante à vie", a
souhaité le président de la FAH. 

Sauver le mandat et soutenir les
athlètes en prévision des prochaines

échéances
Lors de son discours aux membres de

l'AG, Elasri Sid Ahmed, à la tête d'un bu-
reau composé de 12 autres membres s'était
engagé à essayer de mettre de l'ordre à la
Fédération, lui qui la connait très bien
pour l'avoir présidée durant le mandat
(2008-2012). " Je leur ai promis d'essayer,
avec leur apport, de sauver le mandat et

honorer nos engagements. Cela passera
par le rassemblement de cette grande fa-
mille du handisport qui vit depuis
quelques temps des turbulences. 

Je pense qu'il est temps de rétablir la
confiance entre nous et la base et mettre
fin aux conflits qui ont porté atteinte à
notre fédération et donné une très mau-
vaise image à notre sport", a souligné
Elasri. La fédération algérienne handi-
sport avait vécu des perturbations durant
le précédent mandat (2016-2020) amenant
le ministère à suspendre le bureau fédéral
sur la base d'un rapport de l'inspection
générale, mais aussi lors de l'actuel man-
dat (2021-2024) où les bilans du bureau
fédéral avaient été rejetés par l'assemblée
générale. Ce rejet des bilans a abouti à
l'organisation des élections pour élire
une nouvelle équipe qui est appelée à
terminer le mandat, jusqu'après les jeux
Paralympiques de Paris-2024. 

Cette échéance paralympique à laquelle
tout le monde veut prendre part (athlètes,
entraineurs, dirigeants) est toute proche,
et les athlètes essayent, tant bien que
mal, de se préparer afin d'être au meilleur
de leur forme le jour "J". 

" On est à une année d'un grand évé-
nement, les JP-2024 qui nécessitent une
bonne préparation et des sacrifices aux-
quels nos athlètes et entraineurs sont
habitués. J'ai travaillé avec nos coachs et
athlètes dans le passé, je leur demande
de continuer à travailler et surtout d'être
patients, et à nous de les accompagner
et les défendre", a indiqué Elasri. 

Et d'ajouter: " C'est une phase charnière
qui exige de nous des sacrifices, on doit
consacrer tout nos efforts aux athlètes,
qui nous ont toujours honoré, pour qu'ils
puissent se préparer et être à la hauteur
des espérances. Leur objectif est d'honorer
la pays et moi et mon équipe on lésinera
pas sur les moyens pour leur permettre
de réaliser leurs objectifs, car cela nous
rendra plus heureux qu'eux mêmes", a
conclut le président de la Fédération. 

Le pilote espagnol Alex Mar-
quez (Ducati-Gresini) a signé
samedi la pole position du
Grand Prix d'Argentine,
deuxième manche de la saison
de MotoGP, devant l'Italien
Marco Bezzecchi (Ducati-
VR46). 

Alex Marquez, frère du sex-
tuple champion du monde de
MotoGP Marc Marquez, absent

en Argentine à cause d'une
blessure, signe sur le tracé de
Termas de Rio Hondo la pre-
mière pole de sa carrière en
MotoGP. L'Espagnol de 26 ans
partira devant l'Italien Marco
Bezzecchi (Ducati-VR46) sa-
medi lors du sprint à 19h00
(heure algérienne) - et di-
manche pour la course prin-
cipale. Le champion du monde

en titre en titre Francesco Ba-
gnaia (Ducati), leader du
championnat, s'élancera en
troisième position. Parti
comme Marquez en pneus
slicks sur une piste séchante,
le champion en titre italien a
reconnu à l'arrivée avoir eu
"un peu peur avec les pneus à
cause des tâches d'humidité
encore présentes sur la piste".

"J'ai pris beaucoup de risques",
a-t-il confessé. Comme au Por-
tugal le week-end dernier pour
la première manche de la sai-
son, les pilotes disputeront à
nouveau le sprint, un format
de course qui a lieu le samedi
lors de chaque week-end de
GP et qui permet de récolter
davantage de points au cham-
pionnat. 

La JSM Relizane poursuit son parcours honorable en championnat de Nationale 1 de handball
(hommes) qu’elle a rejoint cette saison et vise une deuxième accession de suite en palier
supérieur, en dépit de la rude bataille qui marque le groupe ouest, selon la direction du club.

MOTOGP - GRAND PRIX D'ARGENTINE 
Alex Marquez signe sa première pole position en carrière



COUPE DE LA CAF)/ 6E JOUR-GR A
L’USM Alger gagne et assure sa place pour
les quarts de finale

LIGUE 2 
L'ASM Oran ne
gagne plus à
domicile, le
maintien loin
d'être assuré

L'ASM Oran s’est montrée in-
capable de gagner à domicile
pour le troisième match de rang
en s'y inclinant face au WA Tlem-
cen (1-0) lors de la 23e journée
du championnat de Ligue 2 de
football (Gr. Centre-Ouest) pour
se retrouver à nouveau en dan-
ger. 

Avant la défaite de samedi
passé, l'ASMO s’était contentée
de deux nuls à domicile contre
respectivement la JSM Tiaret
(2-2) et le NA Hussein dey (1-1),
synonymes de deux points sur
neuf possibles au cours des trois
précédentes rencontres jouées
au stade Habib-Bouakel. 

Au total, les gars de "Medina
Jdida" ont perdu pas moins de
19 unités à domicile depuis le
début de cet exercice après y
avoir obtenu 16 sur 36 possibles,
ce qui leur a valu d’être toujours
sous la menace de la relégation. 

D’ailleurs, après sa précé-
dente défaite face au WAT, la
formation oranaise a glissé à la
9e place avec 29 points, alors
que l’écart qui la sépare du pre-
mier potentiel relégable (le RC
Kouba) est réduit à huit points
avant sept journées de la fin du
championnat. 

Les affaires des protégés de
l’entraineur Hadj Merine ris-
quent de se compliquer davan-
tage lors de la prochai ne jour-
née (24e) quand ils rendront vi-
site au leader, l’ES Ben Aknoun
qui compte en profiter pour
conforter ses chances dans la
course à l’accession. 

L'ASMO, qui a perdu sa place
parmi l’élite depuis 2016, a fait
un mauvais départ en cham-
pionnat cette saison, sur laquelle
cette équipe avait beaucoup mi-
ser pour jouer la carte de la
montée après le recrutement
de plusieurs joueurs d’expé-
rience lors de l’intersaison. 

Mais cela n’a pas suffi aux
''Vert et Blanc'' de briller cette
saison. 

Pis, ils ont occupé le bas du
tableau pendant presque toute
la phase aller avant de sonner
leur réveil en enchaînant six
victoires d’affilée leur ayant per-
mis de quitter la zone rouge. 

Cependant, les derniers ré-
sultats des Oranais ne plaident
pas à leur faveur, et risquent de
retourner à la case départ, alors
qu’ils voulaient en finir tôt avec
les calculs du maintien, pré-
vient-on dans les milieux du
club.

APS

L’USM Alger, auquel un nul
suffisait pour assurer sa place
pour les quarts, a terminé la
phase éliminatoire, très fort,
en remportant facilement avec
l’art et la manière son match
contre Al Akhdar, bon dernier
du groupe A. 

Cette victoire acquise assez
facilement est à mettre à l’actif
d’un jeu collectif très plaisant,
mais surtout aux buts de Zi-
neddine Belaid (9e), Adem Ali-
let (19e) sur penalties, Aymen
Mahious (53e) d’un super but
dans la surface de réparation
et encore une fois d’Alilet,
d’une tête à la 75e de la ren-
contre. 

Face à un adversaire libyen,
un peu limité, les coéquipiers
de Mahious ont réalisé leur
meilleur match durant cette
phase éliminatoire de six jour-
nées, en présentant un jeu col-
lectif très plaisant, à la grande
joie de leur supporteur venus
nombreux au stade olympique. 

Si la première pér iode était
à la faveur des Usmistes qui
l’ont dominé du début à la fin,
l’achevant sur un 3 à 0, devant
un adversaire complètement
absent, d’ailleurs le score pou-
vait être sévère, la seconde mi-
temps était assez équilibrée. 

D’ailleurs, après plusieurs
tentatives, les libyens ont
réussi à marqué leur unique
but du match, inscrit à la 66e
par l’avant-centre Suhaib Su-
laiman d’un tire dans les 18e

mettre du gardien de but Ben-
bout. 

Avec un total de 11 points,
l’USM Alger termine second
du groupe A, derrière le leader
depuis la première journée,
Marumo Gallants (Afrique du
Sud) avec 12 pts, après son suc-
cès 3-2 à domicile face à St Eloi
Lupopo (RD Congo) qui par-
tage la 3e place avec Al Akhdar
(5 pts). 

Aux quarts de finale de la
compétition dont le tirage au
sort est prévu, mercredi au
Caire en Egypte, l’USM Alger
devra jouer son premier match

à domicile, avant de se dépla-
cer chez son adversaire, alors
que le leader du groupe A, le

représentant sud-Africain aura
l’avantage de recevoir son
match retour des quarts.
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L’USM Alger, large vainqueur d’Al Akhdar (Libye) 4-1, mi-temps (3-0), dimanche soir au stade du 5
juillet (Alger) pour le compte de la 6e et dernière journée, groupe A, de la Coupe de la Confédération
Africaine de football (CAF), s’est qualifié aux quarts de finale.

L'US Monastir termine 
2ème malgré la victoire 

aux dépens 
du Real Bamako (2-1)

La formation tu-
nisienne de l'Union
Sportive Monasti-
rienne a terminé
deuxième du
groupe D avec 13
points malgré la
victoire acquise aux
dépens de son ho-
mologue malienne
du Real Bamako (2-
1), dimanche, au
stade Hamadi
Agrebi à Radès,
dans le cadre de la
sixième et dernière
journée de la phase
la Coupe de la
Confédération Afri-
caine de football.
Les tunisiens ont,
les premiers ouvert
le score à la 35e par

l'intermédiaire de
Salah Harabi, avant
que Makan Sama-
baly ne permettent
aux siens de reve-
nir au score peu
avant la pause
(44e). Abdelhakim
Amokrane a re-
donné l'avantage
aux protégés à l'US
Monastir dans les
arrêts de jeu, si-
gnant ainsi le but
de la victoire à la
90e+3. Le repré-
sentant tunisien
qui a assuré sa qua-
lification pour les
quarts de finale de
la compétition
continentale dès la
quatrième journée

a échoué à repren-
dre le leadership
du groupe aux
Young africans de
Tanzanie qui pro-
fitent d'un goal ave-
rage favorable (+5).
Les tanzaniens ont,
note-t-on, battu le
TP Mazembe ce di-
manche en RD
Congo 1-0. En
quarts de finale de
la compétition, les
fils de la capitale
du Ribat affront
eront l'un des pre-
miers des autres
groupes dont
l'identité sera
connu après tirage
au sort.

APS

Résultats et qualifiés aux quarts de
finale

Résultats et qualifiés aux quarts de finale de la Coupe de
la Confédération africaine de football, après les rencontres
de la 6e et dernière journée de la phase de poules, disputées
samedi et dimanche: 

Groupe A : 
USM Alger (Algérie)-Al-Akhdar SC (Libye)        4-1
Marumo Gallants (Afrique du Sud)-FC Lupopo (RD Congo)
3-2 

Classement Pts    J

1-Marumo Gallants       12     6     QUALIFIE
2-USM Alger                 11     6     QUALIFIE
----------------------------------------------------------
3-FC St-Eloi Lupopo      5      6
Al-Akhdar SC                 5      6

Groupe B :
ASEC Mimosas (Côte d'Ivoire)-Rivers United (Nigeria)   1-0
Diables Noirs (Congo)-Motema Pembe (RD Congo)      0-0

Classement Pts    J
1-ASEC Mimosas          13     6     QUALIFIE
2-Rivers United             10     6     QUALIFIE
------------------------------------------------------------
3-Diables Noirs               6     6 
4-Motema Pembe           3     6

Groupe C :
Pyramids FC (Egypte)-Future FC (Egypte)   2-1 
ASKO Kara (Togo)-FAR Rabat (Maroc)         1-1 

Classement Pts   J
1-FAR Rabat                 11   6    QUALIFIE
2-Pyramids FC              11   6    QUALFIE
---------------------------------------------------------
3-Future FC                    8   6
4- ASKO Kara                 2   6

Groupe D : 
TP Mazembe (RD Congo)-Young Africans (Tanzanie)  0-1
US Monastir (Tunisie)-Real Bamako (Mali)                   2-1 

Classement Pts   J
1-Young Africans          13    6     QUALIFIE
2-US Monastir               13    6     QUALIFIE
----------------------------------------------------------
3-Real Bamako               5    6
4-TP Mazembe              3    6

NB : les deux premiers de chaque poule se qualifient pour
les quarts de finale dont le tirage au sort est prévu, mercredi
au Caire en Egypte.



O LYON 
Le PSG veut
toujours
Cherki

Désireux de recruter le
milieu offensif Rayan Cherki

(19 ans, 25 apparitions et 3 buts
en L1 cette saison) en janvier, le

Paris Saint-Germain s'était heurté
au refus de Lyon malgré une offre

supérieure à 20 millions d'euros,
bonus compris. Le club de la capitale

n'a toutefois pas abandonné l'idée
de faire venir le talent de l'OL

puisque Luis Campos en
fait toujours une piste

prioritaire, selon
L'Equipe.

Le PSG envisage
donc de repasser à
l'offensive lors du
prochain mercato
estival. Cependant,
les dirigeants pari-
siens devront com-

poser avec la concur-
rence de clubs alle-
mands et anglais,
dont Newcastle. 

Les Magpies,
actuels 5es de
Premier League, dis-
posent d'une puis-
sance financière
importante et pour-
raient faire grim-
per les enchères.

Absent du groupe pour affronter Reims
(défaite 0-3) ce dimanche, l'international algérien
Jaouen Hadjam (20 ans, 9 matchs en L1 cette saison)
a bien été écarté par Antoine Kombouaré.
L’entraîneur du FC Nantes a demandé à ses
joueurs musulmans de rompre leur jeûne les
jours de match. Ce que le latéral gauche
a refusé. Après la rencontre, le
technicien s’est expliqué.

"Dans la semaine, il n'y a
pas de soucis pour ceux qui
jeûnent, je suis prêt à les
soutenir, a assuré le coach
des Canaris. Il y a du sou-
tien, il y a de l'écoute. On
sait que c'est une
période pas facile. Mais
le jour du match, il ne
faut pas jeûner. Il y a
beaucoup d'inten-
sité, il faut être prêt.
Et ceux qui jeûnent
ne sont pas dans le
groupe. Je ne veux
pas qu'ils se bles-
sent. Hadjam ?
C'est son choix, je
le respecte, il n'y a
pas de sanction
mais j'ai un cadre."

Mené 2-1 à la mi-temps, l’AS Monaco a
fini par renverser Strasbourg (4-3) ce
dimanche en Ligue 1.  

Les coéquipiers d’Aleksandr Golovin
(26 ans, 27 matchs et 6 buts en L1 cette
saison) ont su rectifier certains points à

la pause. 
"C'était un match compli-

qué, Strasbourg est une
équipe difficile à jouer. On a
bien commencé dans les 20-
25 premières minutes. Mais
après notre premier but, on
a ralenti le rythme et
Strasbourg a pris des ini-
tiatives. On a discuté pen-
dant la mi-temps, on s'est
dit qu'on devait être plus
agressif et qu'on devait
jouer plus vers l'avant", a
expliqué le milieu offen-
sif sur la chaîne Canal+.
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Diminué par de nombreux
pépins physiques ces der-
nières semaines, Karim
Benzema (35 ans, 30 matchs
et 22 buts toutes compétitions
cette saison) s'est rassuré en
inscrivant un triplé express
contre Valladolid (6-0),
dimanche en Liga. De quoi
pousser les membres du
Real Madrid à encenser
l'attaquant français.

"Ça ne me surprend pas
parce que je le vois travail-
ler très dur tous les jours.
C'est un joueur spécial,
un leader, et c'est un régal
de jouer avec lui", a jugé
le défenseur polyvalent,
David Alaba, après la par-
tie.

"Karim a joué à son meilleur
niveau et je l'ai trouvé très bien phy-
siquement", s'est réjoui l'entraîneur
Carlo Ancelotti. Un retour au meilleur
moment alors que la Maison Blanche
défiera Chelsea en quarts de finale de la
Ligue des Champions.

LORIENT 
Abergel assume

ses responsabilités
Expulsé en seconde période contre Lille

alors que le score était à 1-1, le milieu de ter-
rain Laurent Abergel (30 ans, 21 matchs en
L1 cette saison) a vu son équipe s'incliner
ensuite à dix contre onze (1-3). Et le capi-
taine des Merlus assume ses responsabili-
tés. "Personnellement, c’était un match
compliqué, encore plus après avoir pris un
carton rouge. J’avais l’impression d’être
pris au marquage à chaque fois, je n’ai pas
touché beaucoup de ballons, je n’étais pas
en réussite. 

FOOTBALL MONDIAL

ESPANYOL 
Martinez viré 

Quelques minutes après Valladolid, c'est l'Espanyol qui a annoncé

le licenciement de Diego Martinez. Sur une série de quatre revers

consécutifs, le club catalan, 18e de Liga, a mis à la porte son entraî-

neur, arrivé en mai dernier.

"Les résultats sportifs ont conduit notre organisation à prendre

cette décision dans le seul et clair objectif d’assurer la continuité

dans la catégorie la plus élevée. Le club, par l’intermédiaire

de son président et de son conseil d’administration, tient

à remercier le travail et l’engagement de l’entraîneur

et de son staff depuis qu’il a repris la direction de

l’équipe première, et lui souhaite bonne chance et

beaucoup de réussite dans ses futurs défis profes-

sionnels. 

Edité par la SARL 
DK NEWS

Gérant 
Mourad Cherbal 

Directeur de publication
Smaïl Oulebsir

Directeur de la rédaction

Smaïl Oulebsir
RÉDACTION ADMINISTRATION

«3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.47.97» 
FAX : 023.38.47.95 EMAIL : contact@dknews-dz.com - SITE : http://www.dknews-dz.com

PUBLICITE : S'adresser à 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.48.00
FAX : 023.38.47.95 / E-MAIL : contact@dknews-dz.com - IMPRESSION : S.I.A.

Pour votre publicité, prière de s’adresser à l’Entreprise nationale de communication d’édition et de publicité – ANEP spa -
1, Avenue Pasteur – Alger – TÉL : 021.71.16.64 / 021.73.71.28 – FAX : 021.73.95.59 / 021.73.99.19

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS

DK NEWS

NANTES 
Hadjam écarté,
Kombouaré 
s'explique

REAL MADRID 
Alaba et Ancelotti
derrière Benzema

MONACO 
Golovin explique 
la réaction
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"Dans le cadre des visites
de travail et d’inspection aux
différentes composantes de
l’Armée nationale populaire,
coïncidant avec le mois sacré
du Ramadan, Monsieur le Gé-
néral d’Armée Saïd Chane-
griha, Chef d’Etat-major de
l’Armée nationale populaire a
effectué, ce dimanche 2 avril
2023, une visite de travail et
d’inspection au siège du Com-
mandement des Forces ter-
restres", souligne le commu-
niqué. 

Selon la même source, le
Général d’Armée, accompagné
du Général-Major Mohammed
Ammar Athamnya, Comman-
dant des Forces terrestres, a
observé, après la cérémonie
d’accueil, un moment de re-
cueillement à la mémoire du
martyr et héros "Didouche
Mourad" dont le siège du Com-
mandement porte son nom,
et a déposé une gerbe de fleurs
devant sa stèle commémora-
tive, avant de réciter la Fatiha
à sa mémoire et à celle des va-
leureux Chouhada. 

Lors de sa rencontre avec
les cadres et les personnels,
Monsieur le Général d’Armée
a prononcé une allocution
d’orientation, qui a été suivie
par les personnels des unités
des six Régions militaires via
le système de visioconférence,
à travers laquelle il a loué "la
teneur du discours de Mon-
sieur le Président de la Répu-
blique, Chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, lors du dé-
bat de haut niveau du Conseil
de Sécurité de l’ONU où il a
rappelé l’engagement indé-
fectible de l’Algérie pour sou-
tenir ses voisins et les pays
africains dans leur lutte contre
le terrorisme et l’extrémisme
violent", relève le communi-
qué. 

"L’Algérie a, très tôt, pris
conscience des origines,
risques et dimensions du phé-
nomène du terrorisme et a
averti le monde entier de ses
répercussions nuisibles et dé-
vastatrices. De l’aveu de tous,
l'Algérie a réussi son combat
contre le terrorisme et déjoué
son projet obscurantiste, grâce
à l’exploitation rationnelle de
ses capacités et à l’expérience
acquise par son peuple durant
la glorieuse Révolution de li-
bération", a-t-il affirmé. 

Le Chef d’Etat-major de
l'ANP a soutenu, à ce titre, que
"les faits, passés et présents,
ont démontré qu’une lutte ri-
goureuse et efficace contre ce
fléau pernicieux nécessite en
permanence la mutualisation
et la coordination des efforts
aux niveaux national, régional
et international, à travers, no-
tamment, la mise en œuvre
rigoureuse des résolutions et
des outils juridiques des Na-
tions unies, de l’Union afri-
caine et des mécanismes bi-
latéraux et multilatéraux s’y
rapportant". 

"C’est ce qui a été, en effet,
souligné par Monsieur le Pré-
sident de la République, Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense natio-
nale, dans son discours pro-
noncé lors du débat de haut
niveau du Conseil de Sécurité
de l’ONU sur la lutte antiter-
roriste, où il a affirmé que l’Al-
gérie poursuit dans le même
esprit ses efforts pour soutenir
ses voisins et les pays africains
dans leur lutte contre le ter-
rorisme et l’extrémisme vio-
lent, guidée en cela par son
expérience, certes amère mais
couronnée de succès", a-t-il
rappelé. 

Le Général d’Armée a réi-
téré, à l'occasion, "la volonté
de l’Algérie de conférer une
nouvelle dynamique aux ef-
forts de lutte contre le terro-
risme dans la région du Sahel
et le Sahara, en soulignant le
rejet par notre pays de toute
forme d’ingérence étrangère
dans la région, car cette ap-
proche s’est av érée être un
échec total". 

"C’est dans ce même sillage

que s’inscrit l’initiative de l’Al-
gérie, visant à conférer une
nouvelle dynamique aux ef-
forts de lutte contre le terro-
risme dans la région du Sahel
et le Sahara, approuvée en oc-
tobre 2022, par les pays mem-
bres du CEMOC, regroupant
l’Algérie, le Mali, la Mauritanie
et le Niger", a-t-il rappelé. 

Le Chef d’Etat-major de
l'ANP a expliqué, à ce propos,
que "ce mécanisme a adopté
une stratégie qui tend, au pre-
mier chef, à ce que chaque
pays prenne en charge, lui-
même, la lutte contre la me-
nace terroriste dans son ter-
ritoire national, en comptant
essentiellement sur ses pro-
pres capacités et moyens, tout
en s’inscrivant, évidemment,
dans une dynamique collec-
tive, fondée sur la conjugaison
des efforts, la coordination et
l’aide mutuelle", insistant sur
l'impératif que cette aide "ex-
clue toute forme d’ingérence
étrangère sous le couvert de
la lutte antiterroriste, puisque
les derniers développements
dans la région ont démontré
que cette approche est un
échec total". 

A l’issue, le Général d’Ar-
mée a présidé une réunion de
travail, en présence des chefs
de divisions et des cadres des
Forces terrestres, où il a suivi
un exposé exhaustif présenté
par le Commandant des Forces
terrestres sur les mesures et
dispositions entreprises dans
le cadre du prog ramme de
préparation des forces au titre
de l’année 2022-2023. 

A cette occasion, le Général
d’Armée a donné une série
d’instructions et d’orientations
portant, en somme, sur "la né-
cessité de poursuivre les efforts
de préparation au combat des
unités et des personnels,
conformément aux plans et
programmes arrêtés, et de réu-
nir les meilleures conditions
de vie et de travail au profit
des personnels de manière à
leur permettre d’accomplir
pleinement leurs missions",
conclut le communiqué. 
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M. Chanegriha en visite de travail 
et d’inspection au Commandement 

des Forces terrestres
Le Général d’Armée Saïd Chanegriha, Chef d’Etat-major de l’Armée nationale populaire
(ANP), a effectué, dimanche, une visite de travail et d’inspection au siège du
Commandement des Forces terrestres, réitérant, à l'occasion, la volonté de l’Algérie de
conférer une nouvelle dynamique aux efforts de lutte contre le terrorisme dans la région du
Sahel et au Sahara, ainsi que son rejet pour toute forme d’ingérence étrangère dans la
région, indique un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN). 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION DES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES 

Le ministère dément le blocage 
des agréments

Le ministère de l'Industrie et de la Production
pharmaceutique a formellement et catégori-
quement démenti, dimanche dans un com-
muniqué, les informations reliées par certains
médias faisant état de blocage des agréments
de production et de distribution des produits
pharmaceutiques, ainsi que des autorisations
d’exercice des pharmaciens et des directeurs
techniques. 

Le ministère a rappelé dans son communi-
qué "qu’au lendemain du remaniement opéré
par le président de la République, un commu-
niqué a été rendu public adressé à l’ensemble
des opérateurs pharmaceutiques les informant
de la continuité de toutes les activités inscrites
à l’actif de l’ancien ministère de l’Industrie
pharmaceutique". Il a rappelé, également, que

"dans un souci de garantir la disponibilité
continue des produits pharmaceutiques toutes
les activités et missions des structures et des
directions continuent à être assurées et toutes
les demandes sont traitées et prises en charge",
assurant que "toute autre déclaration demeure
infondée", ajoute le communiqué. 

Le ministère de l’Industrie et de la Produc-
tion pharmaceutique, à travers son commu-
niqué, "condamne fermement toutes tentatives
de déstabilisation du secteur émanant de parties
et de lobbies connus de tous qui n’ont d’autres
intérêts que de manipuler l’opinion publique
pour exercer leur monopole et porter atteinte
au moral des patients et à l’économie natio-
nale".

APS

PÉTROLE 
OPEP+: l'Algérie

réduira
volontairement

son quota de
48.000 barils/jour

à partir de mai
L'Algérie procédera à une réduction "vo-

lontaire" de son quota de production de pé-
trole de 48.000 barils/jour, à partir de mai
prochain et jusqu'à la fin de l'année en cours,
en coordination avec certains pays membres
de l'OPEP et non-Opep, a indiqué le ministère
de l'Energie et des Mines dimanche dans un
communiqué. 

"L'Algérie procèdera à une réduction vo-
lontaire de 48.000 barils par jour, de mai à
fin 2023, en coordination avec certains pays
membres de l'OPEP et non membres de
l'OPEP dans la déclaration de coopération",
a fait savoir la même source. "Cette réduction
volontaire est une mesure préventive qui
s'ajoute à la réduction de la production
convenue lors de la 33e réunion ministérielle
OPEP et non-OPEP du 5 octobre 2022", sou-
ligne le communiqué. 

Le Brent frôle les
84 dollars

Les prix du pétrole ont progressé pour
frôler les 84 dollars lundi au lendemain de
la décision de plusieurs pays membres de
l'Organisation des pays exportateurs de pé-
trole et de leurs alliés (Opep+) de procéder
à une baisse de leur production de brut. 

Lundi matin, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en juin, dont c'est le
premier jour d'utilisation comme contrat
de référence, prenait 5,01% à 83,89 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour livraison
en mai, gagnait 5,14% à 79,56 dollars. 

Plusieurs grands pays exportateurs de
pétrole ont annoncé dimanche une réduction
dès mai prochain de leur production de brut,
et ce, jusqu'à fin 2023. Cette coupe de plus
d'un million de barils par jour, annoncée
dimanche par l'Algérie, l'Irak, l'Arabie saou-
dite, les Emirats arabes unis, Oman, le Koweït
et le Kazakhstan débutera en mai et durera
jusqu'à la fin de l'année. 

Ryad va réduire sa production de 500.000
bpj, l'Irak de 211.000 bpj, les Emirats de
144.000 bpj, le Koweït de 128.000 bpj, le Ka-
zakhstan de 78.000 bpj, l'Algérie de 48.000
bpj et Oman de 40.000 bpj, ont déclaré
chaque pays. 

La Russie a quant à elle précisé qu'elle
prolongerait jusqu'à la fin de l'année sa ré-
duction de production de pétrole brut de
500.000 barils déjà annoncée. "Avec la fin
de la crise bancaire et le retour de la confiance
sur les marchés, le prix du baril montrait
déjà des signes de reprise, et l'annonce (de
certains pays membres de l'Opep+) a renforcé
cette dynamique, ramenant les prix du pétrole
à leur niveau d'avant la crise bancaire", ont
expliqué des analystes.

LIBAN 
Les élections municipales seront

tenues en mai
Le ministre libanais de l'Intérieur, Bassam Mawlawi, a déclaré lundi que les

élections municipales prévues en mai prochain seront tenues dans les temps,
rapporte l'agence de presse libanaise. "Les élections municipales, prévues le 31
mai 2023, seront tenues dans les temps et nous publierons les circulaires néces-
saires", a affirmé M. Mawlawi lors d’une conférence de presse, selon l'agence. Il a
ajouté qu'il était contraint par la loi de tenir les élections et qu'il était convaincu
que ces élections devaient se tenir à temps. Le ministre a appelé le gouvernement
à accorder les fonds nécessaires et à achever les préparatifs administratifs en
prévision des élections. "Nous exhortons tout le monde à ne pas entraver ces
élections", a ajouté M. Mawlawi.
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